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L’appli StopCovid
Cette application vient compléter l’action des médecins et de l’Assurance maladie, 

visant à contenir la propagation du virus en stoppant au plus vite 
les chaînes de contamination. Explication.

Le principe est le suivant : prévenir, tout en garantissant l’anonymat, 
les personnes qui ont été à proximité d’une personne testée positive, 
afi n que celles-ci puissent être prises en charge le plus tôt possible.

Depuis le déconfi nement, 

les médecins et l’assu-

rance maladie sont là 

pour assurer une mission 

de suivi de l’historique de contact 

des malades. StopCovid vient com-

pléter l’action de ces équipes en 

étant un moyen de prévenir dans 

des situations de forte densité et en 

cassant les chaînes de transmission. 

Le principe est le suivant : prévenir, 

tout en garantissant l’anonymat, les 

personnes qui ont été à proximité 

d’une personne testée positive, afi n 

que celles-ci puissent être prises en 

charge le plus tôt possible. L’instal-

lation de l’application StopCovid se 

fait sur la base du volontariat. Les 

prises en charge mises en place avant 

le déploiement de l’application se 

poursuivent, qu’elles concernent 

des personnes ayant des symptômes 

ou ayant été en contact avec une 

personne malade. Toute personne 

continue de bénéfi cier d’une prise 

en charge, même si elle choisit de ne 

pas utiliser l’application.

StopCovid est importante pour trois 

raisons :

• Je protège les autres : si je suis 

malade, StopCovid me permet de 

prévenir les personnes que j’ai croi-

sées, même celles que je ne connais 

pas. Ces personnes pourront alors 

prendre toutes les précautions 

nécessaires pour se protéger et pro-

téger leur entourage. Ainsi, j’aurais 

contribué à ralentir la propagation 

du virus et donc à sauver des vies.

• Je me protège : StopCovid me 

permet d’être prévenu si j’ai été en 

contact étroit avec une personne 

diagnostiquée positive au Covid-19, 

même si je ne la connais pas. Cela 

me permet de me rapprocher au plus 

vite de mon médecin et de prendre 

toutes les mesures nécessaires pour 

me protéger et protéger les autres.

• J’aide le personnel soignant : en 

cassant la chaîne de transmission 

du virus, je contribue à soulager les 

personnels soignants.

Comment cela fonctionne-t-il ?
Lorsque deux téléphones se croisent 

pendant au moins 15 minutes à 

moins d’un mètre, chacun enre-

gistre l’autre dans l’historique de 

son application de manière cryp-

tée. Cela permet rétrospectivement 

que, lorsqu’une personne se déclare 

positive dans l’application, l’en-

semble des utilisateurs de StopCo-

vid qu’elle a croisé soit prévenu. 

Au lancement de l’application, les 

téléphones devront être à proximité 

pendant au moins 15 minutes à une 

distance inférieure à un mètre. Ces 

critères sont défi nis par le minis-

tère des Solidarités et de la Santé 

et pourront évoluer dans le temps 

en fonction de la connaissance de 

l’épidémie.

Quand une personne est testée posi-

tive, elle reçoit un code à usage 

unique avec son résultat de test. 

Si elle le souhaite, elle peut alors 

utiliser ce code pour signaler dans 

l’application qu’elle est malade.

Les personnes alertées par l’appli-

cation seront invitées à consulter 

leur médecin traitant, par télécon-

sultation de préférence, afi n d’être 

pris en charge de façon adaptée. Les 

personnes n’ayant pas de médecin 

ou ne pouvant pas le joindre pour-

ront appeler le 0 800 130 000, pour 

trouver un médecin et être infor-

mées de la conduite à tenir.

La technologie utilisée est celle du 

Bluetooth. Le Gouvernement a ainsi 
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décidé de ne pas recourir à des tech-

nologies utilisant la géolocalisation 

des personnes.

« Contact tracing »
StopCovid est une application de « 

contact tracing » qui s’inscrit dans 

le plan global de déconfi nement du 

Gouvernement dans le contexte de 

l’épidémie de Covid-19. Le projet a 

été pensé comme une brique d’une 

stratégie sanitaire plus globale. Le 

contact tracing consiste à infor-

mer une personne qu’elle a été en 

contact avec un individu diagnos-

tiqué positif au Covid-19 dans les 

jours précédents, afi n qu’elle puisse 

prendre toutes les précautions 

nécessaires et éviter de contaminer 

d’autres personnes. Cette pratique 

est très importante pour lutter contre 

le Covid-19 car une personne infec-

tée peut être contagieuse pendant 

plusieurs jours sans le savoir et sans 

présenter de symptômes.

Le contact tracing est bien connu des 

services médicaux qui travaillent sur 

le terrain. Il leur permet de retrouver 

les chaînes de propagation d’une 

épidémie. Cependant, il s’agit d’une 

tâche complexe, en particulier dans 

les cas de zones urbaines denses et 

des transports en commun. Ainsi, 

l’application StopCovid sera une 

aide complémentaire à ces investi-

gations. Pour ce faire, StopCovid 

utilise le protocole ROBERT – pour 

ROBust and privacy-presERving 

proximity Tracing – qui permet, 

grâce aux signaux Bluetooth émis 

par le téléphone d’une personne, 

de mémoriser l’historique de ses 

contacts, tout en respectant sa vie 

privée.

Ainsi, avec StopCovid, vous serez 

prévenu si vous avez croisé dans 

les jours précédents quelqu’un qui 

a ensuite été testé positif au Covid-

19, une information essentielle pour 

empêcher l’épidémie de redémarrer.

L’application est utile dès les pre-

miers téléchargements. Elle permet 

de gagner du temps. StopCovid va 

permettre d’alerter des personnes, 

qui seront aussi identifi ées par les 

enquêtes réalisées par les méde-

cins et l’Assurance maladie, mais 

elle permet de gagner de précieuses 

heures.

L’identifi cation des contacts par les 

médecins et l’Assurance maladie 

permet de prévenir votre entourage 

si vous êtes testé positif au Covid-

19. StopCovid élargit la recherche 

aux personnes que vous avez croi-

sées, mais dont vous ne connaissez 

pas l’identité (dans les transports en 

commun, les commerces, les lieux 

publics par exemple). Par consé-

quent, chaque téléchargement de 

StopCovid est une occasion sup-

plémentaire de prévenir et d’être 

prévenu en cas de contact avec une 

personne contaminée.

L’identification des contacts est 

d’abord faite par les médecins et 

l’Assurance maladie. Les personnes 

qui ne sont pas à l’aise avec les 

outils numériques ou qui décident 

de ne pas télécharger StopCovid 

seront donc pleinement prises en 

charge. Cependant, l’application a 

été pensée pour :

• être accessible aux personnes en 

situation de handicap et être simple 

d’usage ;

• s’adapter aux situations particu-

lières, notamment s’agissant du per-

sonnel hospitalier, du personnel au 

contact du public, etc. ;

• maintenir un contact humain 

disponible par téléphone, pour 

répondre aux inquiétudes et aux 

diverses questions.

Le taux d’équipement en smartphone 

a, par ailleurs, beaucoup progressé en 

France ces dernières années : il était 

de 77 % en 2019. Il reste toutefois 

un nombre considérable de Fran-

çais qui ne sont pas équipés, notam-

ment parmi les personnes âgées. Le 

Gouvernement étudie en ce moment 

diverses possibilités afi n de rendre 

StopCovid accessible au plus grand 

nombre notamment grâce à des dis-

positifs d’aide à l’équipement ou la 

mobilisation de solutions alternatives 

au smartphone. Nous travaillons avec 

les collectivités territoriales et les 

associations pour que des personnes 

peu à l’aise avec le numérique et 

volontaires pour télécharger l’appli-

cation puissent être accompagnées.

StopCovid utilise le signal Bluetooth pour détecter un smartphone à proximité. 
L’application n’utilise donc à aucun moment la localisation des personnes par 

les données GPS des téléphones portables. C’est pourquoi l’application 
ne pourra pas permettre de savoir où une personne s’est rendue.
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Un double objectif
L’application intervient en complé-

ment et au service de la méthode 

traditionnelle de suivi des contacts 

et est couplée à de l’épidémiologie 

de terrain, pour garantir le suivi 

des personnes contacts et permettre 

d’intervenir au plus tôt pour iso-

ler les personnes symptomatiques. 

L’activité de suivi des contacts 

est centrale dans le contrôle des 

épidémies avec une transmission 

interhumaine. Cela a été démon-

tré dans les épidémies d’Ebola en 

Afrique de l’Ouest, où de très gros 

efforts humains ont été mobilisés 

à chaque épidémie pour suivre les 

sujets contacts durant les 21 jours de 

période d’incubation, jusqu’à venir 

à bout de l’épidémie.

Afi n de lutter contre l’épidémie de 

Covid-19, l’identifi cation des sujets 

contacts est assurée à trois niveaux :

• le médecin ayant établi le diagnos-

tic identifi e les « cas contact » au 

sein du foyer familial et évalue, à 

cette occasion, la capacité du patient 

à réaliser son isolement à domicile ;

• les plateformes de gestion opérées 

par l’Assurance maladie, ouvertes 

7 jours sur 7, identifi ent les « cas 

contact » hors du foyer ;

• les Agences régionales de Santé, 

en lien avec Santé publique France, 

sont chargées de la gestion des 

situations relevant des chaînes de 

transmission plus complexes ou de 

clusters. Elles pourront faire appel 

à des équipes mobiles, notamment 

en cas de transmissions groupées 

ou de publics éloignés du système 

de santé.

StopCovid a un rôle complémen-

taire. L’objectif est double :

• gagner du temps en identifi ant plus 

vite des cas contacts qui seront par 

ailleurs identifi és par les enquêtes 

réalisées par les médecins et par 

l’Assurance maladie.

• pouvoir alerter des contacts que les 

personnes ne connaissent pas (les 

personnes croisées dans les trans-

ports en commun ou au supermar-

ché par exemple).

Genèse du projet
À partir du mois de mars, le concept 

de suivi de contact par des outils 

numériques commence à faire son 

chemin en Europe. Christophe Fra-

ser, directeur de recherche à l’uni-

versité d’Oxford se penche sur la 

question. Il trouve le projet promet-

teur d’un point de vue épidémiolo-

gique, en privilégiant l’utilisation 

des signaux Bluetooth à la géoloca-

lisation. Cette garantie scientifi que 

et technologique laisse entrevoir 

une possibilité de déploiement d’un 

tel outil, dans le respect des valeurs 

et lois européennes.

Au même moment, à Singapour, 

TraceTogether, une application de 

traçage par Bluetooth est lancée. 

Elle sera un des premiers exemples 

internationaux, notamment pour les 

autorités européennes.

Compte tenu du caractère promet-

teur de ces pistes, le Gouverne-

ment commence à s’y pencher. Le 

ministre, Cédric O, charge alors 

Aymeril Hoang, spécialiste du 

numérique, d’examiner ces tech-

nologies à titre bénévole. L’Institut 

national de recherche en sciences et 

technologies du numérique (Inria) 

travaille également sur la question 

Les 5 principes fondamentaux
Le Gouvernement a fait le choix de ne jamais transiger sur la question de la vie privée 

et des libertés individuelles. L’application s’appuie donc sur 5 principes fondamen-

taux qui garantissent le respect des lois, des valeurs et de la culture française.

• Volontariat

L’application n’est pas obligatoire. À chaque étape du processus, les utilisateurs ont 

le choix. Ils choisissent d’installer l’application, d’activer le Bluetooth, de partager 

l’historique de proximité, de déclarer un diagnostic positif ou de désinstaller l’appli-

cation.

• Respect de la vie privée

StopCovid utilise le signal Bluetooth pour détecter un smartphone à proximité. L’ap-

plication n’utilise donc à aucun moment la localisation des personnes par les données 

GPS des téléphones portables. C’est pourquoi l’application ne pourra pas permettre 

de savoir où une personne s’est rendue.

• Anonyme

Il n’est pas possible de connaître l’identité de l’utilisateur de l’application. Il n’y a pas 

de système d’authentifi cation au moment de l’installation de StopCovid. L’application 

générera seulement des pseudonymes (cryptoidentifi ants éphémères) qui ne seront 

pas associés à une personne. Seuls ces pseudonymes éphémères sont stockés sur un 

smartphone et, le cas échéant, partagés vers un serveur central. Personne, pas même 

l’État, n’aura accès à une liste de personnes diagnostiquées positives ou à une liste 

des interactions sociales entre les utilisateurs.

• Transparence

L’application StopCovid s’inscrit dans une démarche de transparence. C’est pourquoi 

il s’agit d’une application dont les codes sources et la documentation sont disponibles 

selon un calendrier lié au développement technique. Cela permettra à l’application 

d’être améliorée et transparente. De plus, cela permettra à d’autres pays qui n’au-

raient pas les capacités de développer une telle technologie, de pouvoir développer 

une solution sur cette base.

• Temporaire

StopCovid n’a pas vocation à perdurer après la crise sanitaire. Il s’agit uniquement 

d’un outil pour limiter la pandémie. De plus, tous les cryptoidentifi ants n’ayant plus 

de pertinence d’un point de vue épidémiologique seront régulièrement supprimés (au 

bout de 15 jours).
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avec ses homologues européens et 

examine notamment l’initiative sin-

gapourienne.

Le 24 mars, un Comité d’Analyse, 

Recherche et Expertise (Care), 

présidé par la virologue Françoise 

Barré-Sinoussi et regroupant 12 

médecins et chercheurs, est installé 

avec pour principale mission de pro-

poser aux autorités françaises des 

solutions innovantes, scientifi ques 

et technologiques pour répondre à 

la crise sanitaire.

Parmi l’ensemble des solutions et 

doctrines étudiées, des tests aux 

essais cliniques, le comité Care 

accompagne également la réfl exion 

des autorités sur l’opportunité d’une 

stratégie numérique d’identifi cation 

volontaire des personnes ayant été 

en contact avec des personnes infec-

tées. Dès ses prémisses, le projet 

est alors déjà envisagé comme une 

solution totalement intégrée au pro-

cessus sanitaire.

Début avril, les équipes d’Inria sont 

mobilisées et collaborent étroite-

ment avec leurs homologues euro-

péens pour constituer un protocole 

respectueux des libertés publiques. 

Plusieurs entreprises sont également 

mises à contribution dont Capge-

mini, Orange, et Dassault Systèmes.

Le 8 avril, Olivier Véran et Cédric 

O annoncent dans le journal Le 

Monde, leur ambition. L’applica-

tion porte le nom de StopCovid, et 

bien qu’à ce stade le déploiement 

de l’application est encore incertain, 

les deux ministres affirment déjà 

que le projet sera fondé sur le volon-

tariat, le respect de la vie privée et la 

transparence.

Le 13 avril, dans son allocution aux 

Français, le président de la Répu-

blique évoque le projet comme un 

potentiel outil du déconfi nement. Il 

appelle également à en débattre au 

Parlement. Le 20 avril, le Conseil 

scientifi que rend son avis et recom-

mande l’utilisation de ce type de 

solutions numériques.

Le pilote du projet et le stockage 
des données
Du fait de sa dimension explora-

toire, ce projet a d’abord été un 

projet de recherche qui a été ini-

tié au niveau européen et auquel 

a participé Inria pour la France. 

Les équipes d’Inria ont publié en 

avril, avec les équipes du Fraunho-

fer Heinrich Hertz Institut (Alle-

magne), le protocole ROBERT qui 

présente une architecture technique 

d’application de « contact tracing » 

respectueuse des valeurs euro-

péennes et sur laquelle StopCovid 

a été construit. Inria pilote le projet 

StopCovid, qui associe organisa-

tions publiques, des grands groupes 

et des start-up.

Les principes de fonctionnement 

sont les suivants :

• l’application permet de recueillir et 

conserver des historiques de proxi-

mité de façon anonyme. L’historique 

de proximité est constitué des cryp-

to-identifi ants éphémères des smart-

phones des personnes rencontrées 

et utilisatrices de l’application. Ces 

crypto-identifi ants sont générés lors 

du téléchargement de l’application 

pour chaque smartphone ;

• l’application ne possède que son 

historique de proximité et aucune 

autre donnée ;

Lorsque deux téléphones se croisent pendant au moins 15 minutes 
à moins d’un mètre, chacun enregistre l’autre dans l’historique 

de son application de manière cryptée.

Entre outil sanitaire et liberté individuelle, le Gouvernement a choisi 
en priorité de protéger la vie privée de ses citoyens. 

Ici, Cédric O, secrétaire d’État chargé du numérique.
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• l’application permet de partager 

avec un serveur central l’historique 

de proximité lorsque l’utilisateur 

de l’application est diagnostiqué 

positif et rentre, de façon volontaire, 

une preuve de son diagnostic dans 

l’application. ;

• l’application vérifie auprès du 

serveur, à intervalles réguliers, si 

ses propres crypto-identifiants se 

trouvent parmi les crypto-identi-

fi ants disponibles sur le serveur. Si 

c’est le cas, l’application affi che une 

notifi cation à l’utilisateur.

Cela permet de garantir aux Fran-

çais :

• une application installée librement 

et volontairement, désinstallable à 

tout moment ;

• des données anonymisées et stoc-

kées temporairement.

L’impossibilité pour quiconque de 

reconstituer la liste des personnes 

ayant déclaré être contaminées 

est au cœur du fonctionnement de 

l’application. L’hébergement du 

serveur de l’application est pris en 

charge par Outscale, qui fait partie 

de l’équipe projet StopCovid. C’est 

à ce jour, le seul prestataire d’hé-

bergement qualifi é SecNumCloud 

par l’ANSSI. Ils sont également 

hébergeur de données de santé sur 

leur périmètre.

Collaboration européenne et inte-
ropérabilité
L’application StopCovid est déve-

loppée sous la supervision du minis-

tère des Solidarités et de la Santé 

et du secrétariat d’État chargé du 

numérique. Inria, Institut national 

de recherche en sciences et techno-

logies du numérique, a été chargé 

de développer un prototype d’appli-

cation et d’instruire les différentes 

questions techniques. Les travaux 

s’appuient également depuis le 

début sur l’expertise de l’ANSSI 

pour garantir la résilience et la 

sécurité des solutions étudiées. Ils 

associent étroitement la Cnil, dans 

le respect de son indépendance, 

afi n d’apporter toutes les garanties 

nécessaires de protection de la vie 

privée.

StopCovid est également le fruit 

d’une collaboration scientifique 

et technologique à l’échelle euro-

péenne. Inria a notamment échangé 

avec des partenaires académiques 

comme le Fraunhofer Heinrich 

Hertz Institut et le Fraunhofer 

AISEC (Allemagne) qui joue un 

rôle clé dans le développement de la 

solution allemande. Des échanges 

nombreux ont également lieu 

notamment avec les équipes britan-

niques (NHSX), italiennes (Team 

Digitale) et espagnoles (BSC). La 

France est également très impliquée 

dans les travaux menés sous l’égide 

de la Commission européenne et 

a été à l’initiative avec plusieurs 

pays européens d’un conseil des 

ministres du numérique sur le sujet.

Une partie de ces échanges a eu lieu 

au sein d’une plateforme d’interac-

L’application StopCovid permet de protéger les autres de se protéger et d’aider le personnel soignant.
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tions européenne qui a donné lieu à 

la naissance d’un groupe de travail 

spécifi que au sein de l’ETSI, l’insti-

tut européen de standardisation des 

télécommunications.

Ces collaborations permettent de 

travailler sur l’interopérabilité des 

solutions développées dans chacun 

des pays, c’est-à-dire leur capacité 

à communiquer de l’information 

entre elles, en respectant le cadre 

européen de respect de la vie pri-

vée et de protection des données 

(Règlement général de Protection 

des Données).

Les avis de la Cnil et du CNNUM
Avec StopCovid le Gouvernement 

a toujours entendu respecter pleine-

ment les cadres légaux français et 

européens de protection des liber-

tés, et notamment le Règlement 

général sur la protection des don-

nées. C’est la raison pour laquelle 

la Commission nationale de l’in-

formatique et des libertés (Cnil) 

ainsi que le Conseil national du 

numérique (CNNUM) ont été saisis 

afin que leurs expertises et leurs 

recommandations enrichissent, en 

toute transparence, les réflexions 

des autorités en charge du dévelop-

pement de l’application.

La Cnil a rendu un premier avis le 

26 avril 2020. Ses conclusions sont 

les suivantes : « Dans le contexte 

exceptionnel de gestion de crise, la 

Cnil estime le dispositif conforme 

au Règlement général sur la pro-

tection des données (RGPD) si cer-

taines conditions sont respectées. 

Elle relève qu’un certain nombre de 

garanties sont apportées par le projet 

du Gouvernement, notamment l’uti-

lisation de pseudonymes. La Cnil 

appelle cependant à la vigilance et 

souligne que l’application ne peut 

être déployée que si son utilité est 

suffi samment avérée et si elle est 

intégrée dans une stratégie sanitaire 

globale. Elle demande certaines 

garanties supplémentaires. Elle 

insiste sur la nécessaire sécurité du 

dispositif, et fait des préconisations 

techniques. Elle demande à pouvoir 

se prononcer à nouveau après la 

tenue du débat au Parlement, afi n 

d’examiner les modalités défi nitives 

de mise en œuvre du dispositif, s’il 

était décidé d’y recourir. »

La saisine défi nitive de la Cnil est 

en cours pour un avis rendu le 25 

mai 2020.

Le CNNUM, quant à lui s’estime « 

favorable au principe de StopCovid, 

en tant que brique d’une stratégie 

plus globale » et tire les conclusions 

suivantes :

• l’application peut s’avérer utile 

dans la lutte contre la pandémie, en 

tant qu’élément d’une stratégie plus 

globale. Une telle application doit 

être unique et spécifi ée par l’État 

afin de garantir sa souveraineté 

numérique ;

• une série de conditions doivent 

être assurées afi n de garantir l’in-

térêt général et l’État de droit. 

Elles touchent à la confi ance des 

citoyens, qui doit s’appuyer sur 

la transparence et l’indépendance 

du contrôle de l’application, ainsi 

que sa limitation dans le temps et 

la reconnaissance de son caractère 

exceptionnel ;

• l’inclusion, l’accessibilité et la 

loyauté de l’information sont les 

facteurs clés de la réussite de son 

déploiement. À ce titre, l’accent doit 

être mis sur l’expérience utilisateur 

de l’application, l’accompagnement 

des publics fragiles ou éloignés du 

numérique et la mobilisation des 

acteurs de la médiation numérique.

Le Conseil a également proposé 

15 recommandations, parmi les-

quelles :

• créer un comité de pilotage, avec 

des parlementaires, des chercheurs 

et des citoyens-experts, disposant 

d’un pouvoir d’arrêt de l’applica-

tion ;

• favoriser une seule application 

pour la France, sous l’autorité du 

ministère de la Santé ;

• encadrer l’application par un 

décret fi xant les conditions de sa 

mise en œuvre, sa durée dans le 

temps et des garanties sur la protec-

tion des données ;

• clarifi er les procédures à suivre en 

cas de réception d’une notifi cation 

ou de test positif ;

• organiser des séances de ques-

tions-réponses entre les citoyens 

et les responsables politiques, par 

exemple à travers des directs sur des 

médias généralistes (sur les mêmes 

modalités, organiser des séances à 

destination de la communauté tech-

nique et de la médiation) ;

Il n’est pas possible de connaître l’identité de l’utilisateur de l’application.
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• mobiliser les acteurs de terrain 

(collectivités, structures de média-

tions, associations) pour évaluer 

les besoins et accompagner les plus 

éloignés du numérique, voire parti-

ciper à leur équipement.

Une solution souveraine
Le concept de contact tracing 

numérique est étudié partout dans 

le monde. Les modalités de suivi 

diffèrent grandement entre les pays. 

Entre outil sanitaire et liberté indi-

viduelle, le Gouvernement a choisi 

en priorité de protéger la vie privée 

de ses citoyens. Proposée après que 

la France ait débuté ses travaux, la 

solution Apple Google n’est pas 

jugée apporter, à date, des garanties 

suffi santes en matière de respect de 

la vie privée et de protection des 

données de santé.

Le Gouvernement français a donc 

écarté cette solution pour plusieurs 

raisons :

• les solutions proposées par Apple et 

Google reposent sur la transmission 

à tous les smartphones des pseudo-

nymes des personnes diagnostiquées 

positives. Cela revient à dire qu’un 

diagnostic médical, même sous une 

forme encryptée, circule dans toutes 

les applications. Les risques de faille 

sont importants et des modèles d’at-

taques informatiques sont déjà dis-

ponibles sur le Web ;

• le Gouvernement considère que la 

protection de la santé des Français 

est une mission qui relève exclusi-

vement de l’État et non d’acteurs 

privés internationaux. La défi nition 

de l’algorithme de contact-tracing 

et la capacité de l’autorité de santé 

à disposer de toutes les données 

statistiques, pour améliorer l’effi ca-

cité de son action, ne peuvent donc 

être laissées entre les mains d’une 

autre entité : c’est une question de 

souveraineté sanitaire et technolo-

gique. C’est aussi l’avis du Conseil 

national du numérique qui dans son 

avis du 24 avril 2020 recommande 

qu’une « telle application doit être 

unique et spécifi ée par l’État afi n 

de garantir sa souveraineté numé-

rique. »

Vous pouvez télécharger l’applica-
tion sur l’Apple Store et le Google 
Play.

Les mots
• Olivier Véran, ministre des Solidarités et de la Santé : « Certains de nos concitoyens veulent renforcer leur protection face au 

risque Covid, et être mieux informés sur les risques d’avoir été en contact rapproché, sans le savoir, avec une personne malade. 

C’est bien notre démarche d’ajouter cet outil numérique à l’organisation humaine déjà mise en place sur tout le territoire. »

• Cédric O, secrétaire d’État chargé du numérique : « StopCovid répond à un impératif sanitaire, mais aussi social : tout faire pour 

éviter une résurgence de l’épidémie, de nouvelles victimes et un nouveau confi nement. Pour cela, nous devons casser les chaînes 

de transmission et éteindre au plus vite les “départs de feu ». Ce que nous disent les épidémiologistes, c’est qu’en permettant de 

prévenir immédiatement ceux qui sont à risque et en couvrant des cas de transmission spécifi ques (ex. : les transports en commun), 

StopCovid est un outil utile, voire indispensable pour compléter le travail manuel des brigades sanitaires. C’est un outil important 

de protection personnelle et collective. C’est la raison pour laquelle l’ensemble des pays européens travaille sur des applications 

similaires. Dans ce contexte, le Gouvernement a fi xé dès l’origine un cadre très strict en matière de protection de la vie privée : 

l’application est anonyme, d’installation volontaire et son utilisation limitée à la crise du Covid-19. L’ensemble du système est par 

ailleurs transparent, afi n d’apporter aux Françaises et aux Français un maximum de garanties et de faciliter son adoption. Ce projet 

est aussi un projet emblématique du savoir-faire technologique français : autour d’Inria, nous avons réuni une équipe française de 

chercheurs et chercheuses, d’entrepreneurs et d’industriels qui n’ont pas ménagé leurs efforts pour participer – gratuitement – à ce 

projet d’intérêt général. »

• Bruno Sportisse, président-directeur général de l’Inria : « Dans les circonstances exceptionnelles que connaît la France, Inria s’est 

pleinement engagé en appui de l’État pour mobiliser contre le virus notre écosystème de recherche et d’innovation dans le numé-

rique. StopCovid est un projet exemplaire, développé avec nos partenaires publics et privés sur la base de nos valeurs d’institut : au 

service des Françaises et des Français, en réponse à l’impératif sanitaire, dans le respect strict du cadre de respect de la vie privée, 

pour maintenir la souveraineté de nos politiques publiques par la recherche et l’innovation. »

L’application n’est pas obligatoire. 
À chaque étape du processus
 les utilisateurs ont le choix. 

Ils choisissent d’installer l’application, 
d’activer le Bluetooth, de partager 

l’historique de proximité, de déclarer 
un diagnostic positif ou de désinstaller 

l’application.

1333-P04-10.indd   101333-P04-10.indd   10 08/06/2020   10:3108/06/2020   10:31



Culture

11

Archéorama
Pour permettre à tous les acteurs de contribuer à la grande fête annuelle de l’archéologie, 
#Archeorama propose de créer des évènements numériques, de valoriser des ressources 

en ligne et de signaler les évènements en présentiel maintenus.

Compte tenu du contexte 

sanitaire, la 11e édition 

des Journées de l’archéo-

logie (JEA) ne se dérou-

lera pas sous sa forme traditionnelle. 

L’archéologie sera toutefois mise à 

l’honneur du 19 au 21 juin, grâce 

à l’organisation de l’événement 

#Archéorama, coordonné par l’Ins-

titut national de recherches archéo-

logiques préventives (Inrap), sous 

l’égide du ministère de la Culture.

Pendant ces trois jours, le public 

pourra ainsi découvrir des sites 

archéologiques via des visites vir-

tuelles ou des reconstitutions en 3D, 

rencontrer des archéologues en live 

sur Facebook, suivre le quotidien de 

chercheurs sur twitter, visionner des 

podcasts, des fi lms, des expositions 

virtuelles… et dans les territoires 

où le contexte sanitaire le permet-

tra, visiter un site, un monument ar-

chéologique ou un musée valorisant 

des collections d’archéologie. La 

journée du vendredi sera dédiée aux 

scolaires et jeunes publics : des res-

sources pédagogiques et ludiques 

leur sont destinées.

Opérateurs publics et privés de 

l’archéologie, laboratoires de re-

cherches, directions régionales des 

affaires culturelles, musées, asso-

ciations, tous les acteurs de l’ar-

chéologie ont mis à profi t la période 

de confi nement pour concevoir ou 

fi naliser de nouveaux outils de par-

tage de la connaissance : ces initia-

tives, estampillées #Archeorama se-

ront mises en lumière afi n d’en faire 

profi ter le plus grand nombre.

À découvrir notamment tout au long 

de ce week-end : un webinar organisé 

par le Grand Palais et l’Inrap sur les 

nouvelles technologies et l'archéolo-

gie au travers de l'exposition Pompéi, 

plusieurs directs sur les réseaux so-

ciaux dont un sur la fouille du cime-

tière marin de Saint-Paul à la Réunion, 

un autre direct sur la taille de silex et 

un avec JUL, auteur des bandes des-

sinées « Silex and the city » et « 50 

nuances de Grecs » mais également 

des ressources archéologiques du 

musée du Louvre à explorer sur ses 

réseaux sociaux, le village numé-

rique d’Orléans, la reconstitution en 

3D du site archéologique de Glanum, 

ainsi que de nombreux multimédias 

à découvrir comme les atlas archéo-

logiques des villes de Rennes, Tou-

louse, Besançon…

« J’incite plus que jamais les acteurs 

territoriaux, locaux et européens de 

l’archéologie à se mobiliser pour 

faire découvrir cette discipline et ses 

métiers qui en éclairant notre passé 

contribue à construire notre avenir », 

a déclaré à cette occasion le ministre 

de la Culture Franck Riester.

#Archeorama, archéologie sans 
frontières
Outre l’ouverture au numérique, 

cette édition est également placée 

sous le signe de l’ouverture à l’Eu-

rope. En effet, en présentiel ou en 

numérique, ce sont plus de 20 pays 

qui rejoignent la dynamique des 

Journées européennes de l’archéo-

logie cette année, de la Lituanie au 

Portugal, de l’Azerbaïdjan à l’Es-

pagne, en passant par la Pologne, 

l’Albanie, l’Italie ou encore l’Alle-

magne. Du Colisée à Stonehenge, 

de Pompéi au musée du Néandertal 

de Mettmann en passant par Alta-

mira : le patrimoine archéologique 

européen sera accessible à tous.

Arte, un partenariat historique
Depuis leur création, les Journées 

de l’archéologie bénéfi cient du 

partenariat de la chaîne Arte, qui 

consacrera, cette année encore une 

programmation exclusive à l’ar-

chéologie le samedi 20 juin. La ma-

nifestation bénéfi cie du soutien de 

Bouygues Travaux Publics et des 

groupes Promogim, Capelli et De-

mathieu Bard.

L’Inrap
L’Institut national de recherches 

archéologiques préventives est un 

établissement public placé sous la 

tutelle des ministères de la Culture 

et de la Recherche. Il assure la dé-

tection et l’étude du patrimoine ar-

chéologique en amont des travaux 

d’aménagement du territoire et ré-

alise chaque année quelque 1 800 

diagnostics archéologiques et plus 

de 200 fouilles pour le compte des 

aménageurs privés et publics, en 

France métropolitaine et outre-mer. 

Ses missions s’étendent à l’analyse 

et à l’interprétation scientifi ques des 

données de fouille ainsi qu’à la dif-

fusion de la connaissance archéo-

logique. Ses 2 200 agents, répartis 

dans 8 directions régionales et inter-

régionales, 42 centres de recherche 

et un siège à Paris, en font le plus 

grand opérateur de recherche ar-

chéologique européen.

Rens. sur https://journees-archeo-
logie.fr/c-2020/accueil
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Le dispositif 2S2C
Le dispositif Sport-Santé-Culture-Civisme propose aux élèves des activités 

pendant le temps scolaire, complémentaires de leurs apprentissages, 
pendant qu’un autre groupe d’élèves est accueilli en classe.

Dans le cadre de la reprise 

progressive des cours 

dans les écoles et les 

collèges, les contraintes 

de distanciation entraînent des 

conditions d’accueil très particu-

lières, avec un nombre restreint 

d’élèves pris en charge simulta-

nément par leur professeur. Avec 

le dispositif Sport-Santé-Culture-

Civisme (2S2C), il est possible de 

proposer aux élèves des activités 

éducatives et ludiques pendant le 

temps scolaire, complémentaires 

de leurs apprentissages en classe. 

En signant une convention avec 

le directeur académique des ser-

vices de l’éducation nationale de 

leur département, les collectivités 

volontaires sont accompagnées par 

l’État pour organiser cet accueil.

La crise sanitaire et les contraintes 

de distanciation entraînent des 

conditions d’accueil très particu-

lières, qui ont des conséquences sur 

le nombre d’élèves pris en charge 

simultanément par un même pro-

fesseur. Lorsque l’élève n’est pas en 

cours en classe, le dispositif 2S2C 

permet de proposer des activités sur 

le temps scolaire qui se déroulent 

dans le prolongement des appren-

tissages et en complémentarité 

avec l’enseignement. Ces activités 

peuvent être assurées en priorité 

par des professeurs, en complé-

ment de service, avec des échanges 

de service ou en inter-degrés (école 

/collège), et en heures supplémen-

taires. En outre, dans le cadre d’une 

convention avec la collectivité ter-

ritoriale de rattachement, des acti-

vités notamment dans les domaines 

du sport, de la santé, de la culture et 

du civisme peuvent être organisées 

par la collectivité pendant le temps 

scolaire. Ces interventions dans les 

différents domaines proposés ne se 

substituent pas aux enseignements 

et donc à l’action première des 

professeurs dans leurs disciplines 

(EPS, arts plastiques, éducation 

musicale, enseignement moral et 

civique…).

Les activités sont proposées par la 

collectivité. Si le dispositif 2S2C 

est mis en œuvre dans l’école ou 

l’établissement de votre enfant, le 

directeur d’école ou le chef d’éta-

blissement vous communique les 

différentes activités proposées et les 

horaires. Les activités se déroulent 

généralement sur la journée. Elles 

peuvent prendre des formes variées, 

dans le respect des règles sanitaires 

en vigueur. Pour les activités spor-

tives par exemple, les pratiques 

extérieures seront privilégiées, ain-

si que les pratiques individuelles 

(course, parcours de motricité, 

préparation physique généralisée, 

danse, yoga, etc.). Pour les activi-

tés artistiques et culturelles, il peut 

s’agir par exemple d’ateliers d’arts 

plastiques autour du dessin, d’ate-

liers d’improvisation théâtrale, 

d’ateliers d’écriture, de rencontres 

avec des artistes, etc. Pour les ac-

tivités civiques, il peut s’agir par 

exemple d’activités autour de l’en-

gagement citoyen, d’activités au-

tour du développement durable, etc.

La participation des enfants à cet 

accueil est laissée à l’appréciation 

des familles. Les élèves en situation 

de handicap, dont ceux scolarisés 

avec un appui Ulis et ceux en unité 

d’enseignement externalisée, sont 

concernés sur la base du volonta-

riat, comme les autres élèves. L’in-

formation concernant l’offre d’ac-

tivités 2S2C leur est communiquée 

par les chefs d’établissement et par 

les directeurs d’école.

Le dispositif 2S2C peut concerner 

tous les élèves du primaire au lycée. 

Cependant, les besoins en matière 

d’accueil pendant le temps scolaire 

concernent d’abord les élèves de 

primaire et de 6e-5e. À noter qu’il 

s’applique au temps scolaire et n’a 

donc pas vocation à se poursuivre 

pendant les vacances. Toutefois, les 

partenariats noués pour mettre en 

place un dispositif 2S2C seront très 

utiles dans le cadre du dispositif 

« École ouverte » qui sera déployé 

dans le cadre de « Vacances appre-

nantes » [Voir encadré].

La convention et l’organisation
Les collectivités locales (commune, 

établissement public de coopération 

intercommunale, département, ré-

gion) qui souhaitent s’inscrire dans 

ce dispositif signent une convention 

avec le directeur académique des 

services de l’éducation nationale, 

en lien avec :

• les secteurs associatifs sportif, 

culturel, environnemental ;

• les équipements publics (musée, 

bibliothèque, école des beaux-arts, 

conservatoire, salle de spectacles et 

lieu de création, centre d’arts, ciné-

ma, parc naturel, etc.) ;

• les structures privées (fondation, 

parc, entreprise culturelle et spor-

tive, etc.) ;

1333-P12-14 .indd   121333-P12-14 .indd   12 08/06/2020   10:3208/06/2020   10:32



Education

13

• les opérateurs du service civique.

À noter que les communes peuvent 

contractualiser avec les établisse-

ments privés sous contrat. Ce point 

est prévu dans les deux protocoles 

entre le ministère de l’Éducation 

nationale et de la Jeunesse et le mi-

nistère de la Culture, et le ministère 

de l’Éducation nationale et de la 

Jeunesse et le ministère des Sports.

Par cette convention :

• l’État s’engage à assister la col-

lectivité dans l’organisation de l’ac-

cueil, avec notamment la mise à dis-

position d’outils et de ressources, et 

la participation à la prise en charge 

des coûts ;

• la collectivité s’engage à accueillir 

les élèves, dans le respect des règles 

imposées par la crise sanitaire, pour 

des activités complémentaires à 

l’enseignement en présentiel ou à 

distance, animées par des person-

nels municipaux, des intervenants 

associatifs ou de statut privé, des 

parents, des bénévoles et/ou des en-

seignants.

L’organisation du 2S2C à l’échelle 

départementale est la suivante :

Les collectivités mettant en place 

un dispositif 2S2C bénéfi cient 

d’une enveloppe maximale de 110 

euros par journée et par groupe de 

15 élèves accueillis, quel que soit 

le niveau concerné, par référence 

au montant pratiqué dans le cadre 

du service minimum d’accueil. 

Les conventions entre les Dasen et 

les collectivités précisent le mon-

tant de cette enveloppe. La collec-

tivité pourra prendre en charge les 

coûts suivants : le matériel sportif 

et pédagogique, les consommables 

pour nettoyer le matériel pédago-

gique, les frais de transport et de 

déplacement de l’intervenant ou des 

élèves, les éventuels droits d’entrée 

(piscine…), le coût de(s) l’inter-

venant(s). Chaque collectivité fi xe 

librement le montant de la subven-

tion à accorder aux associations en-

gagées dans le dispositif.

La responsabilité administrative de 

l’État est substituée à celle de la 

commune ou de son prestataire dans 

tous les cas où celle-ci se trouve en-

gagée en raison d’un fait domma-

geable commis ou subi par un élève 

• pour les activités sportives, le 

groupe d’appui départemental 

(GAD) composé des services de 

l’État, des collectivités, des fédé-

rations sportives et du mouvement 

sportif assure un rôle de coordi-

nation entre les différents acteurs. 

Le Dasen et le DDCSPP/DJSCS 

peuvent également réunir les ser-

vices de l’État, les collectivités, 

les fédérations sportives et le mou-

vement sportif dans le cadre d’un 

groupe de pilotage informel ;

• pour les activités artistiques et 

culturelles, la mise en œuvre du dis-

positif 2S2C est défi nie localement 

avec les inspecteurs d’académie, di-

recteurs académiques des services 

de l’éducation nationale, les direc-

tions régionales des affaires cultu-

relles, les collectivités territoriales 

et les artistes et acteurs culturels 

présents sur le territoire. Elle peut 

s’appuyer les instances de coordi-

nation existantes, notamment le Co-

mité local d’éducation artistique.

Le soutien fi nancier et le régime 
de responsabilité

Le dispositif 2S2C peut concerner tous les élèves du primaire au lycée. Cependant, les besoins en matière d’accueil 
pendant le temps scolaire concernent d’abord les élèves de primaire et de 6e-5e.
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du fait de l’organisation ou du fonc-

tionnement de l’accueil sur le temps 

scolaire. L’État est subrogé aux 

droits de la collectivité, notamment 

pour exercer les actions récursoires 

qui lui sont ouvertes. Le régime des 

accidents de service s’applique aux 

fonctionnaires en position d’activi-

té ou de détachement ainsi qu’aux 

fonctionnaires stagiaires partici-

pants à ces accueils. Les person-

nels non titulaires et les autres in-

tervenants relèvent du régime des 

accidents du travail. Les personnes 

bénévoles participant à ces activités 

(parents notamment) sont considé-

rées comme des collaborateurs oc-

casionnels du service public.

À noter que la vérifi cation de l’ho-

norabilité des intervenants autres 

que les personnels de l’éducation 

nationale est effectuée par les agents 

habilités des DDCS, notamment par 

l’interrogation du fi chier judiciaire 

automatisé des auteurs d’infractions 

sexuelles ou violentes (FIJAISV).

Comment m’engager, comment 
participer ?
• Je suis une collectivité : la collec-

tivité volontaire contacte la DSDEN 

de son département après avoir iden-

tifi é les domaines d’interventions 

dans lesquels elle souhaite s’en-

gager. Les services académiques 

identifi ent les besoins des écoles et 

des établissements, et réunissent les 

différentes instances de coordina-

tion (groupe d’appui départemental, 

CLEA…). La collectivité contrac-

tualise avec la DSDEN, et le chef 

d’établissement s’agissant des col-

lèges ou des lycées, pour mettre en 

place le dispositif 2S2C.

• Je suis un professeur : les activités 

2S2C sont assurées en priorité par des 

professeurs, par compléments de ser-

vice, par échanges de service ou en in-

ter-degrés (école /collège) voire, dans 

la limite des dotations disponibles, 

en heures supplémentaires. Les pro-

fesseurs peuvent aussi jouer un rôle 

d’appui auprès de leur chef d’établis-

sement. Ils pourront, le cas échéant, 

travailler avec les acteurs locaux qu’ils 

connaissent et avec qui ils ont déjà 

souvent construit des projets (dans le 

cadre d’École ouverte par exemple).

• Je suis un directeur d’école : j’en 

informe l’IEN de circonscription 

qui accompagne l’équipe dans la 

mise en œuvre, facilite les contacts 

avec la collectivité pour assurer une 

collaboration pensée de manière 

coordonnée.

• Je suis un chef d’établissement : 

j’informe le Dasen, je contacte la 

collectivité de rattachement pour re-

cueillir son accord et je propose sa 

formalisation par convention avec 

le Dasen. Le Dasen fi nalise notam-

ment les clauses relatives au fi nan-

cement de l’État et s’assure avec les 

services académiques du versement 

de la subvention à la collectivité 

sur le budget opérationnel de pro-

gramme académique 230 (Vie de 

l’élève).

• Je suis un club sportif, une asso-

ciation ou une fédération sportive 

ou un étudiant en Staps : je fais part 

de mon volontariat à la collectivi-

té, à la DRJSCS ou à la DDCS, au 

directeur d’école ou au chef d’éta-

blissement. Les professeurs et les 

conseillers pédagogiques dépar-

tementaux de la DSDEN peuvent 

aussi être des relais avec les écoles 

ou établissements.

• Je suis un artiste ou une structure 

artistique et culturelle : je peux 

m’inscrire sur la plateforme dédiée 

mise en place ce 8 juin. Je peux aus-

si faire part de mon volontariat à la 

collectivité, à la Drac, au directeur 

d’école ou au chef d’établissement. 

Les professeurs et les conseillers 

pédagogiques départementaux de 

la DSDEN peuvent aussi être des 

relais avec les écoles ou établisse-

ments. Les interventions des artistes 

se font dans le cadre d’un partena-

riat avec un adulte encadrant et res-

ponsable du groupe.

« École ouverte »
Mise en place depuis 1991, l’opé-

ration interministérielle « École 

ouverte » consiste à accueillir 

dans les collèges et les lycées, 

pendant les vacances scolaires, 

ainsi que les mercredis et same-

dis, des enfants et des jeunes qui 

ne partent pas en vacances.

L’école ouverte s’adresse en 

priorité aux jeunes, dès l’école 

élémentaire, qui vivent dans des 

zones urbaines et rurales défa-

vorisées ou dans des contextes 

culturels et économiques diffi -

ciles. Elle est développée en prio-

rité dans les établissements des 

réseaux de l’éducation prioritaire 

et dans les établissements situés 

dans des territoires relavant de la 

nouvelle géographie prioritaire 

de la politique de la ville. Les 

zones rurales isolées sont égale-

ment signifi cativement prises en 

compte.

L’opération École ouverte a des 

effets positifs : elle améliore les 

relations entre les jeunes et les 

adultes et instaure ou consolide, 

dans l’établissement, un climat 

de confi ance. Elle contribue au 

renforcement des apprentissages 

fondamentaux, à la transmission 

des valeurs de la République, à la 

continuité des apprentissages du 

socle commun de connaissances, 

de compétences et de culture, à 

la prévention des diffi cultés des 

élèves dans leurs apprentissages, 

notamment pour les élèves de cy-

cle 3. Elle est l’occasion d’une 

ouverture sur l’extérieur qui mo-

difi e le regard porté par les jeunes 

sur leur établissement et constitue 

un moyen effi cace d’engagement 

des élèves dans la vie de l’établis-

sement et de prévention des inci-

vilités et de l’absentéisme.

1333-P12-14 .indd   141333-P12-14 .indd   14 08/06/2020   10:3208/06/2020   10:32



L’
Iti

né
ra

nt
 n

°1
33

3 
—

 D
u 

je
ud

i 1
1

ju
in

 2
02

0

îledeFrance

Sommaire
page 18: Les cafés et restaurants 
parisiens en terrasse
page 19 : Seine-et-Marne Attractivité
page 22 : Réouverture du château de
Versailles

page 24 : Kits sanitaires à Val d’Essonne
page 26 : Un nouveau collège à Malakoff
page 27 : Conservatoire et piscine à Pantin
page 30: Maître d’œuvre à la Zac Campus
Grand Parc

Michel Cadot, préfet de la
région d’Île-de-France, pré-
fet de Paris, a pris un arrêté
actualisant les loyers de

référence par catégorie de logement et par
secteur géographique pour la ville de
Paris. Cet arrêté a été signé conformément
à l’article 140 de la loi Élan qui a instauré
le dispositif d’encadrement des loyers
expérimental pour une durée de 5 ans,
depuis sa publication au 1er juillet 2019.

Les nouveaux loyers de référence fixés
dans l’arrêté 2020 sont applicables à partir
du 1er juillet 2020.
Le préfet de Région fixe chaque année
trois loyers de référence calculés à partir
des derniers niveaux de loyers constatés
par l’Observatoire des loyers de l’agglo-
mération parisienne (Olap) : un loyer de
référence, un loyer de référence majoré
(supérieur de 20 %) et un loyer de réfé-
rence minoré (diminué de 30 %).

Cet encadrement s’applique aux baux
signés à compter du 1er juillet 2019 pour
les locations nues et meublées : nou-
veaux emménagements, renouvelle-
ments de baux et baux mobilité. Les
baux en cours et les reconductions
tacites à l’expiration du bail ne sont pas
concernés.
Le loyer (hors charges) des logements
mis en location ne peut excéder le
niveau du loyer de référence majoré. En

PARIS

Encadrement des loyers

h

D
. R

.

Cet encadrement s’applique aux baux signés à compter du 1er juillet 2019 pour les locations nues et meublées.
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dessous du niveau de loyer de référence
majoré, le loyer reste fixé librement. Un
coefficient de majoration est appliqué
pour les meublés.
Un complément de loyer est possible.
Le loyer de référence majoré peut être
augmenté d’un complément de loyer
pour les logements justifiant de carac-
téristiques de localisation ou de confort
déterminantes, par comparaison avec
les logements de la même catégorie
situés dans le même secteur géogra-
phique.
Des procédures d’ajustement de loyer
sont ouvertes, soit en diminution de
loyer au profit du locataire, soit en
réévaluation du loyer au profit du bail-
leur lors du renouvellement du bail si le
loyer jusqu’alors appliqué est inférieur
au niveau du loyer de référence minoré.
Le locataire peut contester le montant
de son loyer s’il dépasse le loyer de
référence majoré :
• en saisissant (par courrier unique-
ment) la commission départementale
de conciliation (CDC) à l’adresse sui-
vante : DRIHL 75, secrétariat de la
CDC, 5 rue Leblanc, 75911 Paris
Cedex 15 ;
• ou en adressant un courriel à : enca-
drementdesloyers-paris@developpe-
ment-durable.gouv.fr
En cas de non-respect du loyer de réfé-
rence majoré, le bailleur peut être mis
en demeure, à la demande du Préfet de
département, de mettre le contrat en
conformité et de rembourser au loca-
taire les trop-perçus éventuels. À
défaut, une amende peut lui être infli-
gée.

Détail du dispositif
La Ville de Paris a souhaité mettre en
place sur son territoire le dispositif
expérimental d’encadrement des loyers
prévu à l’article 140 de la loi Élan (por-
tant Évolution du logement, de l’amé-
nagement et du numérique) du
23 novembre 2018. Ce dispositif est
entré en vigueur à compter du 1er juillet
2019. La loi Élan permet une expéri-
mentation pour une durée de 5 ans à
compter de sa publication. Elle reprend
le dispositif d’encadrement du niveau
des loyers initié par la loi Alur et com-

plète le décret annuel de limitation de
la hausse des loyers à l’indice de réfé-
rence des loyers (IRL) appliqué depuis
2012 dans les 28 zones tendues, dont
l’agglomération parisienne. L’expéri-
mentation est entrée en vigueur à Paris
à compter du 1er juillet 2019. Ce dispo-
sitif est également assorti de sanctions
en cas de non-respect du plafond de
loyer par le bailleur.

Qui est concerné par l’encadrement
à Paris ?
L’encadrement s’applique aux baux
signés à compter du 1er juillet 2019
pour les locations nues et meublées :
nouveaux emménagements (reloca-
tions et premières locations), renouvel-
lements de baux et baux mobilité.
Les baux en cours et les reconductions
tacites à l’expiration du bail (en l’ab-
sence de contestation du montant du
loyer dans les délais légaux, voir ci-
dessous) ne sont pas concernés.

Loyer de base et loyers de référence
Le loyer (hors charges) des logements
mis en location, dit loyer de base, ne
peut excéder le niveau du loyer de réfé-
rence majoré. En dessous du niveau de
loyer de référence majoré, le loyer reste
fixé librement.
Un coefficient de majoration est appli-
qué pour les meublés.
Un complément de loyer est possible.
Le loyer de référence majoré peut être
augmenté d’un complément de loyer
pour les logements justifiant de carac-
téristiques de localisation ou de confort
déterminantes, par comparaison avec
les logements de la même catégorie
situés dans le même secteur géogra-
phique.

Modalités de fixation des loyers des
logements à Paris
Le préfet de Région fixe chaque année,
par arrêté, trois loyers de référence fon-
dés sur les observations de l’Observa-
toire des loyers de l’agglomération
parisienne (Olap) : un loyer de réfé-
rence, un loyer de référence majoré
(supérieur de 20 %), et un loyer de réfé-
rence minoré (diminué de 30 %). Ces
loyers, exprimés par un prix au mètre

carré de surface habitable, sont déter-
minés en fonction du marché locatif
observé par l’Olap et déclinés par sec-
teurs géographiques (regroupant un ou
plusieurs quartiers) et par catégories de
logement (nombre de pièces, nu/meu-
blé et époque de construction du bâti-
ment).

Connaître son loyer de référence
La délimitation des quartiers : le terri-
toire de Paris est découpé en quatorze
secteurs géographiques, regroupant 80
quartiers, dans lesquels ont été fixés
des niveaux de loyers de référence.
L’accès aux montants des loyers par la
carte interactive se fait sur www.refe-
renceloyer.drihl.ile-de-france.develop-
pement-durable.gouv.fr/, en cliquant
sur le quartier concerné ou par
l’adresse du logement (notamment
pour visualiser sur téléphone mobile)
en renseignant l’époque de construc-
tion, le nombre de pièces et le type de
location (meublée ou non).

Ajustements et recours
Des procédures d’ajustement de loyer
sont ouvertes, soit en diminution de
loyer au profit du locataire si le loyer de
mise en location ou de renouvellement
de bail est supérieur au niveau du loyer
de référence majoré, soit en réévalua-
tion du loyer au profit du bailleur lors
du renouvellement du bail si le loyer
jusqu’alors appliqué est inférieur au
niveau du loyer de référence minoré.
• Dans le cas de nouveaux baux : le
montant du loyer de référence et du
loyer de référence majoré doit être
mentionné par le bailleur dans le
contrat de location. En cas d’absence
de ces mentions, le locataire peut
adresser au bailleur une mise en
demeure dans un délai d’un mois à
compter de la prise d’effet du contrat
pour porter cette information au bail,
puis à défaut de réponse dans le délai
d’un mois ou en cas de refus, saisir
dans un délai de trois mois à compter
de la mise en demeure, le tribunal
d’instance afin d’obtenir, le cas
échéant, la diminution du loyer.
• Dans le cas de renouvellement de
baux : l’une ou l’autre partie peut pro-

h
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poser un nouveau loyer à son cocon-
tractant avant le terme du contrat : six
mois avant le terme pour le bailleur et
au moins cinq mois pour le locataire.
En cas de désaccord ou à défaut de
réponse du cocontractant saisi quatre
mois avant le terme du contrat, l’une ou
l’autre des parties peut saisir la com-
mission départementale de conciliation
(CDC).
À défaut d’accord constaté par la CDC,
le juge du Pôle civil de Proximité du tri-
bunal judiciaire de Paris peut être saisi
avant le terme du contrat.
• Commission départementale de
Conciliation de Paris : le locataire peut
également contester le complément de
loyer en saisissant la commission dépar-
tementale de conciliation dans un délai
de 3 mois à compter de la signature du
bail. En l’absence de conciliation, le
locataire dispose d’un délai de trois
mois à compter de la réception de l’avis
de la commission pour saisir le juge
d’une demande en annulation ou en
diminution du complément de loyer. La
commission départementale de conci-
liation est saisie, au moyen de la fiche
ci-jointe accompagnée des pièces à
fournir, uniquement par courrier recom-

mandé avec accusé de réception à
l’adresse : DRIHL 75, secrétariat de la
CDC, 5 rue Leblanc, 75 911 Paris
Cedex 15, et pour tous renseignements,
par courriel à l’adresse suivante : cdc-
p a r i s . u t h l 7 5 @ d ev e l o p p e m e n t -
durable.gouv.fr. Il est recommandé au
requérant d’adresser un exemplaire de
son dossier à la partie adverse par envoi
simple.
– Fiche de saisine commission départe-
mentale de conciliation sur
http://www.drihl.ile-de-france.develop-
pement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/sai-
sine_commission_departementale_de_
conciliation-1.pdf
– Liste des pièces à fournir sur
http://www.drihl.ile-de-france.develop-
p e m e n t - d u r a b l e . g o u v. f r / I M G /
pdf/liste_de_pieces_litiges_cdc.pdf

Sanctions administratives prévues
par la loi Élan
Il s’agit d’une nouveauté introduite par
la loi Élan par rapport à la loi Alur. La
loi Élan prévoit en cas de non-respect du
loyer de référence majoré que le bailleur
puisse être obligé, à la demande du Pré-
fet de département, de mettre le contrat
en conformité et de rembourser au loca-

taire les trop-perçus éventuels. Après
une mise en demeure infructueuse, une
amende administrative dont le montant
ne peut excéder 5000 € pour une per-
sonne physique et 15 000 € pour une
personne morale pourra également être
prononcée par le Préfet de département.
Un décret d’application en Conseil
d’État, le décret 2019-437 paru le
14 mai 2019, fixe les modalités d’appli-
cation de ces sanctions. Le prononcé de
l’amende ne fait pas obstacle à ce que le
locataire engage une action en diminu-
tion de loyer devant le juge, postérieure-
ment ou en parallèle, si le loyer de base
prévu dans le contrat de bail est supé-
rieur au loyer de référence majoré en
vigueur à la date de signature de ce
contrat. Cette action est soumise au
délai de prescription de trois ans prévu à
l’article 7-1 de la loi 89-462 du 6 juillet
1989.

Les services de l’État peuvent être sai-
sis par courriel à l’adresse suivante :
encadrementdesloyers-paris@develop-
pement-durable.gouv.fr ou via le secré-
tariat de la CDC, selon les modalités
définies plus haut.

D
. R

.

Le préfet fixe chaque année un loyer de référence, un loyer de référence majoré (supérieur de 20 %) et un loyer de référence minoré (diminué de 30 %).
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Paris dans ses arrondissements 

CAFÉS ET RESTAURANTS

Extension possible des installations

Les cafetiers et restaurateurs pari-
siens peuvent de nouveau accueil-
lir leur clientèle mais uniquement
sur leurs terrasses. Afin de facili-

ter cette reprise d’activité et de favoriser le
respect des mesures sanitaires de distancia-
tion physique, la Ville de Paris leur permet
d’étendre leurs installations sur l’espace
public. En contrepartie, ils doivent signer
une charte les engageant notamment à veil-
ler à la circulation des piétons, à la propreté
des lieux, à la sécurité de ces extensions ou
encore à limiter les nuisances vis-à-vis des
riverains.
Les restaurateurs et les cafetiers pari-
siens subissent de plein fouet la crise
sanitaire que nous traversons. Les
mesures sanitaires qu’ils se doivent
d’appliquer entraînent par ailleurs une
importante diminution de leur capacité
d’accueil, ébranlant d’autant l’équilibre
économique de ces établissements si
importants pour l’animation de nos
quartiers et pourvoyeurs d’un très grand
nombre d’emplois. À Paris, comme
dans les autres départements situés en

zone orange, seules les terrasses peu-
vent être exploitées par les restaurateurs
et les cafetiers.
Pour répondre à ces inquiétudes et per-
mettre aux Parisiennes et aux Parisiens de
profiter de nouveau de leurs cafés, bis-
trots et restaurants, la Ville de Paris donne
à ces commerçants la possibilité d’éten-
dre ou de créer une terrasse sur l’espace
public jusqu’au 30 septembre.
Les restaurateurs pourront bénéficier de
ces extensions par une simple déclara-
tion, accessible sur paris.fr.
En fonction de la configuration de l’es-
pace public, ils pourront déclarer de sim-
ples agrandissements de leur installation
préexistante (éventuellement devant la
vitrine d’un commerce voisin lorsque
celui-ci est fermé et sous réserve de son
autorisation), l’occupation d’une ou plu-
sieurs places de stationnement, voire l’oc-
cupation de terre-plein ou de place pié-
tonne. Ces extensions pourront être
exploitées entre 8h et 22h.
Des piétonnisations de rue peuvent égale-
ment être envisagées, à l’initiative d’un

restaurateur ou d’un groupe de restaura-
teurs et sur dépôt d’une demande préci-
sant notamment les modalités de gestion
(modalités et horaires de fermeture, accès
secours, gestion de la propreté…) de la
voie ainsi occupée. Le projet de piétonni-
sation fait alors l’objet d’une analyse des
services de la Ville et des mairies d’arron-
dissement pour en faciliter la mise en
œuvre. Une vingtaine de rues identifiées
par l’Apur, par des restaurateurs ou de
grands chefs pourraient être facilement
fermées à la circulation si les commer-
çants en font la demande.
En contrepartie de l’exploitation de ces
terrasses éphémères, chaque restaurateur
s’engage à respecter les mesures sani-
taires, la circulation des piétons et des
personnes à mobilité réduite, à assurer la
propreté autour de leur commerce, à ne
pas utiliser de vaisselle et de gobelets en
plastique à usage unique, à respecter les
riverains notamment en limitant les nui-
sances sonores. L’ensemble de ces enga-
gements est résumé dans une Charte que
le commerçant doit obligatoirement affi-
cher sur sa vitrine.
Les professionnels ne respectant pas ces
engagements s’exposent à des verbalisa-
tions et au retrait de leur extension.
Cette mesure vient compléter les actions
déjà annoncées par la Ville pour soutenir
le secteur:
• exonération de loyers pour les établisse-
ments installés dans des locaux des bail-
leurs de la Ville et de la Semaest;
• exonération de 6 mois de taxes sur les
étalages et les terrasses pour tous les res-
taurants et cafés de Paris;
• lancement d’un plan de soutien pour le
secteur du « Tourisme » de 5 millions
d’euros.

Formulaire sur www.paris.fr/pages/
reouverture-des-bars-et-restaurants-
agrandir-ou-creer-sa-terrasse-7847/

La Ville de Paris donne à ces commerçants la possibilité 
d’étendre ou de créer une terrasse sur l’espace public jusqu’au 30 septembre.

D
. R

.
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SEINE-ET-MARNE ATTRACTIVITÉ

Partenariats stratégiques et territoires

Seine-et-Marne Attractivité assure
le lien entre toutes les parties pre-
nantes des mondes économique et
touristique. Son rôle : bâtir des

synergies entre ces partenaires pour favoriser
les échanges d’expériences et accompagner
les initiatives des acteurs que ce soit des
entreprises ou des collectivités. Détails.

Animer les territoires: un engagement
pour la croissance et l’emploi
Seine-et-Marne Attractivité et le Conseil
régional d’Île-de-France ont signé une
convention d’objectifs et de moyens
2017-2021 déclinés autour de deux
enjeux: l’animation territoriale et la mise
en réseau des acteurs; le marketing et l’at-
tractivité territoriale. L’équipe du Pôle
Partenariats stratégiques et Territoires se
charge du déploiement des actions identi-
fiées dans la feuille de route de la conven-
tion.

• Les bassins d’emploi : fin 2016, le
Conseil régional et la préfecture de
Région ont décidé d’adopter une carte
unique de 25 bassins d’emploi franci-
liens. Le bassin d’emploi constitue une
échelle de référence adaptée aux réalités
du tissu économique et aux besoins des
populations. Il permet d’identifier les
besoins en compétences au regard des
enjeux économiques des territoires
(notamment les métiers en tension) et de
définir une offre de formation profession-
nelle (initiale et continue) et d’orientation
tout au long de la vie des habitants Le
Pôle Partenariats stratégiques et Terri-
toires organise l’animation de 7 bassins
d’emploi en Seine-et-Marne avec la col-
laboration des collectivités concernées.
Pour chaque échelon administratif et géo-
graphique, un référent de Seine-et-Marne
Attractivité accompagne les projets en
lien avec les bassins d’emploi.

• Les clubs du territoire
– Le Club des Développeurs Seine-et-
Marne : son objectif est de structurer et
renforcer la dynamique des acteurs de
l’économie à l’échelle départementale à
travers des événements thématiques, des
rencontres avec des professionnels et
des entreprises emblématiques du terri-
toire permettant de faire émerger des
actions innovantes et de nouvelles colla-
borations.
– Le Réseau des Offices de Tourisme
Seine-et-Marne (Rés’Ot 77) : son
objectif est d’apporter aux offices de
tourisme seine-et-marnais un soutien
stratégique et technique dans le déve-
loppement de leur compétence tou-
risme. Le réseau intervient autour de
groupes de travail thématiques pensés
comme des lieux de réflexion, de for-
mation, d’expérimentation et
d’échanges.

Seine-et-Marne

Seine-et-Marne Attractivité assure le lien entre toutes les parties prenantes des mondes économique et touristique.
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Seine-et-Marne 

Accompagner les entreprises: de l’im-
plantation à l’innovation
Seine-et-Marne Attractivité accompagne
les entreprises à l’identification, la quali-
fication et la formalisation des offres
immobilières et/ou foncières qui répon-
dent à leurs besoins d’implantation et de
développement. Nos relations avec les
services de la DDT et de la Direccte nous
permettent également d’aider les entre-
prises dans leurs différentes démarches
en toute confidentialité.
• Bourse de gestion immobilière: favori-
ser l’implantation : pour répondre aux
demandes d’implantation des entreprises,
le Pôle Partenariats stratégiques et Terri-
toires développe et anime une base de
données sur l’immobilier et le foncier
d’entreprise : Bougi. Une zone géogra-
phique, un type de bien immobilier, une
préférence pour la location ou l’achat…
Quelques clics suffisent pour renseigner
sa requête et les candidats à l’implanta-
tion en Seine-et-Marne découvrent une
sélection de produits parmi plus de 1000
offres.
• Le Club de l’immobilier d’entreprise de
Seine-et-Marne: faire vivre le marché:
promoteurs, aménageurs ou encore bro-
kers, le club de l’immobilier d’entreprise
de Seine-et-Marne regroupe plus de 330
professionnels issus des nombreux
métiers de l’immobilier d’entreprise.
Animé par Seine-et-Marne Attractivité
comme un lieu de réflexion et de partage
de connaissances, le club constitue égale-
ment un observatoire du marché de l’im-
mobilier d’entreprise en Seine-et-Marne.

Accélération et innovation : expéri-
menter et révéler un autre développe-
ment des entreprises
Lorsqu’une entreprise seine-et-marnaise
est en phase de croissance, Seine-et-
Marne Attractivité l’accompagne dans sa
recherche de financement, pour trouver
un site d’expérimentation et faire vivre
son projet. À travers le réseau Innov77,
Seine-et-Marne Attractivité et ses parte-
naires conseillent et guident les entrepre-
neurs pour identifier, expérimenter,

mobiliser et valoriser vos projets de créa-
tion ou de développement en Seine-et-
Marne.

Consolider les partenariats « Emploi »
et « Entreprises »
Seine-et-Marne Attractivité déploie des
dispositifs innovants tournés vers l’em-
ploi. L’équipe du Pôle Partenariats straté-
giques et Territoires apporte son expertise
pour renforcer les partenariats « emploi »
et « entreprises ».
• L’appui RH: Ce dispositif gratuit porté
par Seine-et-Marne Attractivité pour la
Direccte 77 permet aux entreprises et
associations de moins de 50 salariés de
bénéficier d’un premier niveau d’infor-
mation sur toutes ses questions liées aux
Ressources humaines (fidélisation des
salariés, réformes, formation profession-
nelle, recrutement, management, obliga-
tions légales…).
IOD: Seine-et-Marne Attractivité pro-
pose aux entreprises du territoire, une
aide concrète orientée vers l’emploi dura-
ble à travers la méthode IOD (Interven-
tion sur les Offres et les Demandes).
Développée par l’Association Transfer.
En Seine-et-Marne, deux équipes dédiées
aux territoires de Coulommiers, Nemours
et Montereau proposent ainsi leurs ser-
vices: aux employeurs locaux afin de les
aider à exprimer et concrétiser leurs pro-
jets de recrutement et de les accompagner
dans le déploiement d’une démarche
d’intégration réussie des salariés dans
leur entreprise; aux allocataires du RSA
afin de les accompagner vers un emploi
pragmatique et durable.
• Job 77: Cette plateforme vise à mettre
en relation employeurs et bénéficiaires du
RSA, et de répondre ainsi aux difficultés
de recrutement des entreprises locales.
Cet outil simple, doté de capacités de
géolocalisation permet de promouvoir les
offres d’emploi des entreprises ainsi que
les demandes d’emploi sur la base d’un
référentiel de compétences commun.

Rens. sur www.seine-et-marne-attracti-
vite.fr/

ROISSY-EN-BRIE

Service Emploi
Afin de permettre à chaque habitant de
l’Agglomération Paris – Vallée de la
Marne de plus de 26 ans d’être accom-
pagné dans leur recherche d’emploi, le
Service intercommunal de l’Emploi
(SIE) à Roissy-en-Brie (2-6, rue du
Prince de Conti) se réorganise afin de
respecter les mesures sanitaires: entre-
tiens uniquement sur rendez-vous au
01 60 93 11 24 et à emploi@agglo-
pvm.fr; gel hydroalcoolique à disposi-
tion; port du masque obligatoire; res-
pect des règles de distanciation sociale.
Acteur de l’information et de l’orienta-
tion professionnelle, le SIE permet de
répondre aux besoins des publics tels
que la recherche d’un emploi, d’une
formation, la réalisation d’un CV ou
encore la préparation à un entretien.
Des ateliers « Conseils pour l’entretien
d’embauche » sont également disponi-
bles en visioconférence à votre
demande au 01 60 93 11 24 et à
emploi@agglo-pvm.fr

Les partenaires de l’emploi
Les partenaires de l’emploi sur le ter-
ritoire de l’agglomération ouvrent de
nouveau leurs portes :
• Maison intercommunale d’Insertion
et d’Emploi (M2IE, Torcy) :
0164622249, accueilm2ie@m2ievm.
com.
• Mission locale de Paris – Vallée de la
Marne (Torcy) : 01 60 06 60 47,
contact@ml-pvm.fr.
• Mission locale de Paris – Vallée de la
Marne (Roissy-en-Brie) :
0160372986, contact@ml-pvm.fr.
• Mission locale du Bassin chellois
(Chelles) : 01 60 20 58 58,
contact@mlbc-mlidf.org.
• Pôle Emploi Chelles / Torcy / Pon-
tault-Combault : 0972723949.
• École de la 2e Chance (Chelles) :
0185420102.

h
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GRAND PARIS SEINE & OISE

Les antennes Logement accessibles

Depuis le début de la crise sani-
taire, les agents du service
logement de la communauté
urbaine Grand Paris Seine &

Oise sont restés mobilisés à distance pour
assurer leurs missions et accompagner les
demandeurs de logement dans leurs
démarches.
Depuis le 2 juin 2020, les 2 antennes
Logement de Magnanville et de
Mantes-la-Jolie accueillent à nouveau
le public mais dans un premier temps
exclusivement sur rendez-vous. Afin de
respecter les mesures de protection
sanitaire, les administrés sont invités à
privilégier les solutions suivantes :
• contacter le service par téléphone ou
par email pour tout renseignement sur
les modalités de demande de logement
social ou pour toute information
concernant un dossier en cours d’ins-
truction ;
• transmettre les pièces de leur dossier
par email, par courrier postal ou par
dépôt dans la boîte aux lettres de
chaque antenne logement ;
• créer, renouveler et modifier leur
demande sur le guichet en ligne sur
ht tps: / /www.demande-logement-
social.gouv.fr/ *
Pour les situations particulières néces-
sitant un entretien individuel ou pour
les cas d’urgence, des rendez-vous
seront possibles dans les 2 antennes, en
respectant les gestes barrières. Le port
du masque sera obligatoire et le deman-
deur devra venir seul (sauf cas particu-
lier après validation du service).

Antenne logement de Mantes-la-Jolie
• Adresse courrier postal : Service
Logement GPSEO, Immeuble Auto-
neum, Rue des chevries, 78410 Auber-
genville.
• Adresse rendez-vous : 7 rue Charles
Gounod, 78200 Mantes-la-Jolie.

• Mail : logementsitemantes@gpseo.fr
• Permanence téléphonique au
01 34 00 16 90 les lundi, mardi, jeudi et
vendredi de 10h à 12h et de 14 à 16h.

Antenne Logement de Magnanville
• Adresse courrier postal : Service
Logement GPSEO, Immeuble Auto-
neum, Rue des chevries, 78410 Auber-
genville.
• Adresse rendez-vous : rue des Pier-
rettes, 78200 Magnanville.
• Mail : logementsitemagnanville
@gpseo.fr.
• Permanence téléphonique :
01 30 98 30 92 les lundi, mardi, jeudi,
vendredi de 10h à 12h et de 14 à 16h et
le mercredi de 14h à 16h.

* Dans le cadre de la période de confi-
nement décidée par le gouvernement le
16 mars 2020, vous êtes vivement invité
à utiliser le site www.demande-loge-
ment-social.gouv.fr pour déposer ou
renouveler vos demandes de logement

social. Pour les personnes qui effec-
tuent leur renouvellement de demande
de logement social en guichet (bail-
leurs, communes) et qui ne pourront les
déposer dans les temps en raison de leur
fermeture, sachez qu’un délai supplé-
mentaire de 3 mois est accordé pour
tous les renouvellements. Votre
demande ne sera pas radiée.

Grand Paris Seine & Oise
Grand Paris Seine & Oise, une collec-
tivité issue de la fusion de 6 intercom-
munalités du nord des Yvelines, a vu le
jour le 1er janvier 2016. Elle s’étend
sur une superficie de 500 km2 et réunit
plus de 405 000 habitants répartis
dans 73 communes. À ce titre, elle se
positionne comme la plus grande com-
munauté urbaine de France, une
envergure qui lui permet de se placer
au 13e rang des Établissements publics
de coopération intercommunale au
plan national.

Yvelines

Les 2 antennes logement de Magnanville et de Mantes-la-Jolie (ci-dessus) 
accueillent à nouveau le public mais dans un premier temps exclusivement sur rendez-vous.
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VERSAILLES

Réouverture du château

Àla suite des annonces du pre-
mier ministre et du ministre
de la Culture, le domaine de
Versailles a rouvert au public

le 6 juin dernier. Les visiteurs peuvent
parcourir à nouveau le château, les jar-
dins, le parc, le domaine de Trianon et le
domaine de Marly. Les Grandes Eaux
musicales ont joué dès le premier jour
de réouverture !
Afin de respecter les nouvelles recom-
mandations sanitaires et d’assurer la
sécurité de ses visiteurs, le château de
Versailles a mis en place une billetterie
avec réservation horaire obligatoire qui
permet de réguler les flux. L’achat en
ligne, en amont de la visite, est forte-
ment encouragé. Dans le musée, le port
du masque est obligatoire pour tous les
visiteurs à partir de 11 ans. Le parcours
de visite suit un sens de circulation
unique et sans croisement de flux. Les
visiteurs doivent se laver les mains dès
l’entrée à l’aide de gel hydroalcoolique
mis à leur disposition. Un point d’infor-
mation sur les mesures sanitaires est
ouvert à l’usage de tous les visiteurs à
l’accueil du château.

Après 82 jours de fermeture, le château
de Versailles concentre ses efforts pour
répondre au mieux aux attentes des visi-
teurs. Les espaces les plus vastes et les
plus célèbres de la résidence royale
comme les Grands Appartements, la
galerie des Glaces, la salle du Sacre, la
galerie des Batailles et le Grand Trianon
sont accessibles en visite libre. Les lieux
les plus fragiles comme les Petits
Appartements du Roi, les Appartements
des filles de Louis XV, l’Opéra royal, le
Petit Trianon et la Maison de la Reine
sont accessibles en visites guidées. Le
parcours de visite se poursuit dans les
jardins à la française, le parc et le
domaine de Trianon.

Prochaines expositions
• Versailles dans la BD, 19 septembre -
décembre 2020, Salle du Jeu de Paume
Le château de Versailles consacre pour
la première fois, une exposition sur la
représentation de Versailles dans la
bande dessinée : jardins, architecture,
personnages historiques servent d’inspi-
ration aux auteurs et illustrateurs. À tra-
vers une centaine d’œuvres : planches

originales, esquisses, dessins prépara-
toires, les visiteurs pourront découvrir
un Versailles réaliste, insolite ou fantas-
tique.
• Hyacinthe Rigaud ou le portrait soleil,
17 novembre 2020 – 14 mars 2021
Cette exposition est la première grande
monographie consacrée au peintre Hya-
cinthe Rigaud (1659-1743), auteur du
plus célèbre des portraits de Louis XIV.
À la fois chronologique et thématique,
l’exposition s’attachera à décrire la car-
rière du peintre, de ses débuts en Cata-
logne à sa consécration à Paris, lui qui
domina pendant près d’un siècle le
genre du portrait. Cette exposition sera
également l’occasion de souligner l’ex-
ceptionnelle richesse des collections du
château de Versailles sans équivalent
dans le monde pour les portraits français
des XVIIe et XVIIIe siècles.
• 13e édition de l’art contemporain à
Versailles – mars 2021
Depuis 2008, le château de Versailles
organise une exposition consacrée à un
artiste contemporain français ou étran-
ger qui établit un dialogue original entre
leurs œuvres, le château et les jardins de
Versailles.

Billetterie et programme complet sur
www.chateauversailles.fr/
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Après 82 jours de fermeture, le château de Versailles 
concentre ses efforts pour répondre au mieux aux attentes des visiteurs.
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Les horaires
• Le château : tous les jours de 9h à
18h30, sauf le lundi.
• Le parc : tous les jours de 7h à
20h30.
• Les jardins : tous les jours de 8h à
20h30.
• Le domaine de Trianon : tous les
jours de 12h à 18h30, sauf le lundi.
• Le domaine de Marly : tous les
jours de 7h à 19h30.
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DEUXIÈME TOUR DES ÉLECTIONS MUNICIPALES

Des tests sérologiques dans les bureaux de vote

Le Département de l’Essonne a
acquis 30000 tests sérologiques
réservés prioritairement à ses
établissements sociaux et

médico-sociaux. Depuis la confirmation
du deuxième tour des élections munici-
pales, le Département a décidé d’en offrir
aux trente-deux communes concernées.
L’objectif est de contribuer à la sécurité
sanitaire dans les bureaux de vote.

Assurer la sécurité sanitaire pendant
les élections
Le Département a acquis, dès le début du
mois d’avril, 30000 tests sérologiques.
Ces tests, homologués sont à destination
des résidents et personnels des établisse-
ments d’hébergement pour personnes
âgées dépendantes (Ehpad), des établis-
sements médico-sociaux, aux enfants

confiés à l’Aide sociale à l’enfance ainsi
qu’aux agents départementaux. Depuis
l’annonce gouvernementale qui acte le
second tour des élections municipales au
28 juin prochain, le Département décide
d’offrir une partie de ces tests aux com-
munes concernées.
« Au vu des questions, multiples et réelles,
que posent aujourd’hui les organisateurs
de ce scrutin, je souhaite également mettre
une partie de ces tests à destination des
personnels des bureaux de vote. Asses-
seurs, présidents des bureaux de vote,
secrétaires, scrutateurs… nous devons
leur assurer les conditions de sécurité les
plus rigoureuses possible. Le départe-
ment, en tant que collectivité publique, est
attaché à l’exercice de la démocratie,
qu’elle soit locale comme nationale. Cela
aussi fait partie de nos missions », a expli-

qué François Durovray, président du
Département de l’Essonne.

Le test sérologique Trod (Test rapide
d’orientation diagnostique)
Ce test permet de rechercher les anti-
corps liés au coronavirus dans le sang,
anticorps qui se développent 5 à 15 jours
après la contamination. Il permet de
détecter qui est immunisé, car il a ren-
contré le virus, et qui ne l’est pas. C’est
un test immédiat qui ne nécessite pas
une analyse dans un laboratoire biolo-
gique. Il peut être effectué par tous et
dans les établissements médico-sociaux
par tout le personnel sous la coordina-
tion d’une infirmière ou d’un médecin.
Le test Trod est différent du test usuel
virologique par recherche PCR : test
effectué par écouvillon inséré dans le
nez (geste effectué obligatoirement par
une infirmière ou un médecin).

Essonne

Le Département a acquis, dès le début du mois d’avril, 30000 tests sérologiques.
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Les horaires
Le Département a acquis au début du
mois d’avril 30 000 Trod. 100 établis-
sements et services avaient alors
répondu favorablement, pour tester
14252 personnes:
• 43 Ehpad (5927 résidents et agents).
• 7 foyers PH (2 969 résidents et
agents).
• 3 Marpa – Maison rurale pour per-
sonnes âgées (110 résidents et agents).
• 22 structures Enfance (2731 enfants
et agents).
• 25 autres structures ou services PA ou
PH (2515 personnes et agents).
Le Département avait pris soin de rete-
nir un laboratoire AAZ, à Boulogne-
Billancourt qui avait déposé son dos-
sier d’homologation auprès du CNR, et
qui avait transmis les éléments de fiabi-
lité. Depuis lors, le laboratoire AAZ a
été homologué.
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VAL D’ESSONNE

Distribution de kits sanitaires

Depuis le début de la crise sani-
taire, la Communauté de
communes du Val d’Essonne
(CCVE) s’est mobilisée pour

informer, orienter les entreprises et les
commerçants de son territoire sur l’en-
semble des dispositifs mis en place par
l’État et la Région Île-de-France.
Afin d’aider les commerçants du Val
d’Essonne à garantir à leur clientèle
des conditions d’accueil et de circu-
lation conformes aux recommanda-
tions sanitaires, la CCVE met à leur
disposit ion des kits composés
d’équipements de protection indivi-
duels et de signalétique adaptée. Un
questionnaire est en ligne sur le site
internet afin de recueillir leurs
besoins et attentes en la matière.
À l’image du 2 juin dernier, à Men-
necy, où le président Patrick Imbert
et le vice-président en charge du
développement économique Jean-
Philippe Dugoin-Clément, maire de
la ville, ont distribué aux commer-
çants de la commune, des sacs
contenant du gel hydroalcoolique,
des masques, des affiches rappelant
les gestes barrières,  des fiches
métiers du ministère du Travail
adaptées à chaque activité et des
stickers signalétiques symbolisant la
distanciation physique.
Parallèlement et pour accompagner
plus encore la sortie de crise et sou-
tenir son économie, la CCVE a
décidé d’abonder le nouveau dispo-
sitif régional Résilience à hauteur de
500 000 € destiné aux entreprises dont
le siège principal est situé sur le terri-
toire, ce afin de préserver l’emploi
local. Ce nouveau fonds d’urgence
exceptionnel, lancé en lien avec la
Région Île-de-France et la Banque des
Territoires, a pour objectif de relancer
l’activité des TPE/PME dans les 6 pro-

chains mois et financer le coût des
adaptations indispensables à la reprise
de l’activité (investissement matériel
et immatériel pour répondre à la nou-
velle donne sanitaire, réapprovision-
nement…). Une aide d’un montant
pouvant aller de 3 000 € à 100 000 €
par entreprise, selon certaines modali-

tés, est ainsi proposée aux entreprises
du territoire du Val d’Essonne. Ce
fonds sera opérationnel le 11 juin au
plus tard.
Pour accompagner la constitution des
dossiers et tout autre conseil, la Com-
munauté de Communes met en place
des permanences gratuites d’exper-

tises comptables, financières et juri-
diques à destination des entrepreneurs
et commerçants.
Pour tous renseignements et précisions
sur les différentes actions mises en
place par la Communauté de Com-
munes, les entreprises et commerces
sont invités à contacter la cellule télé-

phonique au 06 43 75 65 31.

Rens. sur www.valessonne.fr.

La CCVE
La Communauté de Communes du
Val d’Essonne (CCVE), créée en
décembre 2002, compte aujourd’hui
environ 60 000 habitants répartis sur
21 communes appartenant aux can-
tons de Mennecy, Étampes, Brétigny-
sur-Orge, Corbeil-Essonnes et Ris-
Orangis. Les communes de la CCVE
se sont regroupées autour d’un mode
de vie commun et un lien géogra-
phique formé par le Val d’Essonne.
L’objectif est de mettre en commun
leurs moyens, leurs atouts et de les
optimiser afin d’améliorer le service
rendu aux habitants, avec pour
orientation fondamentale d’assurer
un développement cohérent du terri-
toire tout en préservant un bon équi-
libre entre les espaces naturels et
ceux qui sont urbanisés.
La CCVE poursuit un double objec-
tif : préserver la richesse de son ter-

ritoire tout en proposant des services
mieux adaptés et moins coûteux à ses
habitants. Elle intervient dans de nom-
breux domaines qui touchent notre vie
quotidienne : collecte des ordures
ménagères, transports sur des lignes
régulières et scolaires, équipements
sportifs communautaires, développe-
ment économique, insertion profes-
sionnelle, etc.

Essonne 

Des kits composés d’équipements de protection
individuels et de signalétique adaptée.
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DÉPARTEMENT

Réouverture des équipements

Suite aux annonces faites par le
Gouvernement, les équipements
départementaux peuvent rouvrir.
Cela concerne, les parcs et jar-

dins, les musées, les collèges, ainsi que
certains équipements sportifs en plein air.
Leur accès se fait dans le respect des règles
sanitaires édictées.

Les parcs et jardins accessibles au
public, les musées à partir du 16 juin
Les parcs et jardins départementaux
avaient été fermés en mars dernier sur
décision gouvernementale, afin de limi-
ter la pandémie liée à la Covid-19. Ils
ont rouvert leurs portes (à l’exception
du parc départemental du Haras de
Jardy qui a rouvert cette semaine, et du
jardin de collection du musée départe-
mental Albert-Kahn qui rouvrira le
16 juin, sur réservation). Les agents
départementaux sont mobilisés pour
faire respecter les consignes de sécu-
rité : respect des gestes barrières et de la
distanciation physique, interdiction des
rassemblements de plus de 10 per-
sonnes, port du masque obligatoire ou
non selon les décisions des maires et du
préfet.
À compter du 16 juin, les musées du
Département vont également pouvoir
rouvrir leurs portes dans le respect des
règles sanitaires et compte tenu de la
configuration de chacun des lieux :
• le jardin de collections du musée
départemental Albert-Kahn pourra rou-
vrir ses portes, sur réservation seule-
ment, dans des horaires élargis. Les
réservations sont déjà ouvertes ;
• la Maison de Chateaubriand ouvrira
son parc et offrira une programmation
en plein air exceptionnelle, pensée sur
mesure dans le respect des contraintes
sanitaires. Compte tenu de l’exiguïté de
la Maison elle-même, celle-ci n’ouvrira
ses portes qu’ultérieurement ;

• l’Orangerie et le Pavillon de l’Aurore
du musée de Sceaux pourront également
rouvrir leurs portes sur réservation et
offriront une programmation exception-
nelle de visites ;
• les Archives départementales rouvri-
ront également à cette date uniquement
sur rendez-vous pris 48h à l’avance,
pour des recherches administratives ou
professionnelles ne pouvaient être faites
par correspondance. Les documents
consultés seront mis en quarantaine
pendant 48h avant d’être rendus dispo-
nibles à la consultation.
Afin d’encourager les visiteurs à se
réapproprier ces lieux de culture, l’en-
trée au jardin du musée départemental
Albert-Kahn sera gratuite pendant un
mois à compter du 16 juin.
L’accès à la Maison de Chateaubriand et

au musée de Sceaux sera gratuit tant que
l’offre de visite ne sera pas rétablie à son
niveau normal.

Réouverture des collèges avec des
équipes renforcées
Le Département des Hauts-de-Seine a
dégagé des moyens considérables pour
assurer une réouverture des collèges
dans les meilleures conditions, afin
d’assurer le respect du protocole sani-
taire. Les équipes départementales ont
été renforcées, notamment pour la dés-
infection et le nettoyage des bâtiments.
Tous les collèges ont reçu du gel hydro-
alcoolique pour pallier les éventuels
manques. Le Département est venu en
soutien de la Direction académique
pour fournir 3500 masques pour les éta-
blissements qui accueillent depuis le

Hauts-de-Seine

Le parc des Chanteraines.
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Hauts-de-Seine 

MALAKOFF

Un nouveau collège

Le Département des Hauts-de-
Seine construira un nouveau
collège Henri-Wallon à Mala-
koff, sur un terrain situé entre

le stade Marcel Cerdan et le parc Léon-
Salagnac. Cette décision est motivée par
le fait que les bâtiments existants ne
répondent plus aux besoins d’un établis-
sement d’enseignement moderne. La
réhabilitation lourde de l’existant a été
écartée pour plusieurs raisons : la parcelle
actuelle présente une surface réduite et
un fort dénivelé réduisant les emprises
mobilisables. Par ailleurs, la réalisation
de travaux d’envergure aurait généré des
contraintes importantes sur les conditions
d’accueil dans le collège sur une longue
période.
Le nouveau collège sera implanté sur
une parcelle voisine de 6800 m2, en bor-
dure du parc Salagnac et du boulevard
de Stalingrad. Le Département s’est
attaché à limiter au maximum l’impact
de ce futur établissement sur le parc et le
stade Marcel-Cerdan à proximité, en
réduisant le plus possible l’emprise uti-
lisée, mais aussi en soignant son inser-
tion urbaine et paysagère, notamment
avec la plus grande préservation des
arbres existants.

Un nouvel équipement ambitieux et
exemplaire
Le futur établissement sera en capacité
d’accueillir jusqu’à 600 élèves contre

440 actuellement, il disposera de son
propre gymnase ouvert aux associations
sportives de la ville.
Les nouveaux bâtiments du collège
feront preuve d’exemplarité énergétique
et environnementale. Le Département a
en effet souhaité respecter le niveau
E3C1 du référentiel E+C-, ce qui impli-
quera des consommations énergétiques
limitées, le recours à des énergies
renouvelables et une conception desti-
née à limiter l’empreinte carbone des
bâtiments tout au long de leur cycle de
vie.
Par ailleurs, l’utilisation de matériaux
biosourcés sera privilégiée lors de la
construction des bâtiments et le projet
respectera le niveau 1 du label « Bâti-
ment biosourcé ».
La mission de maîtrise d’œuvre a été
attribuée à un groupement composé de
Valero Gadan architectes et associés
(architecte mandataire), Edeis (BET
TCE), Oasiis (BET environnemental),
Avel acoustique (acousticien), Arwytec
(cuisiniste), Agence 22 degrés (paysa-
giste) et Semofi (géotechnicien).

Calendrier
Les travaux devraient commencer début
2022, pour s’achever en 2024. Le
Département porte ce projet à hauteur
de 32 millions d’euros, avec le concours
financier de la ville de Malakoff pour
les équipements sportifs.

11 mai des enfants des personnels
nécessaires à la gestion de la crise sani-
taire. La restauration scolaire pourra
rouvrir selon les souhaits des chefs
d’établissement.
Par ailleurs, les médiateurs départemen-
taux ont été présents aux côtés les chefs
d’établissement et les équipes pédago-
giques dès l’annonce de fermeture des
collèges, sur l’accompagnement des
élèves décrocheurs. Enjeu majeur d’un
point de vue pédagogique, ce travail
continuera après la réouverture, puisque
seuls les collégiens de 6e et 5e seront auto-
risés à revenir dans un premier temps, en
groupe de 15 élèves maximum.

Les équipements sportifs en plein air
rouverts
Le centre équestre du Domaine départe-
mental du Haras de Jardy ainsi que le
Golf et Tennis sont déjà ouverts depuis
le 11 mai. Le centre équestre du parc
départemental des Chanteraines avait
ouvert ses portes le 24 mai. Le poney-
club du parc départemental de l’Île
Saint-Germain à Issy-les-Moulineaux
est accessible depuis le 27 mai. Tous
doivent respecter un protocole d’accès
spécifique lié à leurs activités sportives
très strict.
Les tennis extérieurs du stade départe-
mental du Pré Saint-Jean à Saint-Cloud
et du parc départemental des sports de
la Grenouillère à Antony seront à nou-
veau accessibles la semaine prochaine,
sur réservation uniquement.
La piscine de La Grenouillère reste
quant à elle fermée.
La base nautique départementale de
l’île de Monsieur a ouvert ce 5 juin, uni-
quement et exclusivement pour les acti-
vités nautiques et sur réservation des
adhérents.
La Maison des clubs, l’aire de jeux pour
enfants et le terrain de pétanque demeu-
rent quant à eux fermés au public.
La grande pelouse du Parc nautique
départemental de l’Île de Monsieur est
rouverte depuis le 30 mai.

h

Les travaux devraient commencer début 2022, pour s’achever en 2024.
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PANTIN

Conservatoire et piscine

Est Ensemble et la Ville de Pantin
ont lancé ce 2 juin la construction
d’un tout nouveau conservatoire,
sur le terrain qui se trouve entre

le conservatoire de Pantin actuel et la piscine
Leclerc. Par ailleurs, la piscine Leclerc qui
est inscrite aux monuments historiques sera
également entièrement réhabilitée et agran-
die avec la création d’un second bassin de
25 m sous le nouveau conservatoire.

Un nouveau conservatoire à la capacité
d’accueil étendue
La capacité de ce nouveau conservatoire
sera supérieure à celle du conservatoire
actuel, situé en partie dans l’école Sadi
Carnot. Il pourra en effet accueillir
jusqu’à 1800 places contre 1600 actuel-
lement (tous sites confondus). Musique,
danse, arts plastiques et art dramatique
seront enfin réunis dans un même lieu, ce
qui favorisera la coopération et la trans-
versalité entre ces différentes disciplines.
Un auditorium de 250 places y sera éga-
lement créé. Il accueillera des spectacles
proposés par les élèves mais aussi des
artistes professionnels. Le conservatoire

sera également équipé d’un centre de res-
sources.
Un salon commun permettra de circuler
entre le nouveau conservatoire et la pis-
cine Leclerc à travers une galerie qui aura
vue sur le jardin extérieur et l’avenue
Leclerc. Ce lien physique entre sport et
culture permettra de favoriser la rencontre
de ces deux univers et de leurs publics.
Les locaux techniques partagés entre la
nouvelle piscine et le nouveau conserva-
toire, notamment leur chaufferie, permet-
tront d’optimiser leur performance éner-
gétique et de faire des économies.

Réhabilitation complète de la piscine
Leclerc
La piscine Leclerc est l’une des premières
construites en Île-de-France, en 1937, et
est inscrite au titre des monuments histo-
riques depuis 1997. Aujourd’hui vieillis-
sante, elle va bénéficier d’une importante
réhabilitation. Son toit et ses façades vont
être entièrement réhabilités. Le bassin
actuel de la piscine Leclerc mais aussi son
accueil, ses coursives, ses cabines, ses
locaux techniques, la salle de sport au 3e

étage… seront entièrement repris pour
répondre aux normes actuelles d’accueil
du public tout en respectant son identité et
son esthétique. Elle sera rendue accessi-
ble aux personnes à mobilité réduite. Ces
travaux permettront également une amé-
lioration de la sécurité incendie et de la
sécurité sanitaire.

Une nouvelle piscine de 25 m créée sous
le conservatoire
Un nouveau bassin d’apprentissage de 25
mètres sera créé au rez-de-jardin du nou-
veau conservatoire et la salle de sport du
3e étage sera réhabilitée. La capacité d’ac-
cueil des nageurs à Pantin sera ainsi dou-
blée, répondant à la priorité donnée par
Est Ensemble à l’enseignement de la
natation sur le territoire.

Le calendrier du chantier
• Second semestre 2022: réouverture de
la piscine Leclerc entièrement rénovée.
• Septembre 2022: ouverture du nouveau
conservatoire de Pantin et du second bas-
sin.
• Coût des travaux: 45430927 € TTC. 

Seine-Saint-Denis

Le nouveau conservatoire pourra accueillir jusqu’à 1800 places contre 1600 actuellement.
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LA COURNEUVE

Devenez AESH

Dans le cadre du label d’excel-
lence Cités éducatives, la Ville
de La Courneuve propose une
formation au Diplôme d’état

d’accompagnant éducatif et social, spécia-
lité « accompagnement à l’éducation inclu-
sive et à la vie ordinaire ». Elle se déroulera
du 1er octobre 2020 au 28 octobre 2021 au
Centre d’études et de recherche de la Petite
Enfance (CERPE) à Aubervilliers. Le coût
de formation est entièrement pris en
charge.
Le rôle d’un accompagnant des élèves
en situation de handicap (AESH)? Sui-
vre quotidiennement les élèves porteurs
d’un trouble de la santé invalidant. Sous
la responsabilité de l’enseignant, il
apporte une aide individuelle ou mutua-
lisée pour faciliter la réussite scolaire et
éducative.
Contenu de la formation proposée :
504 heures de formation théorique et
840 heures de formation pratique en
milieu professionnel.
Cette formation professionnelle diplô-
mante vise à:
• acquérir les compétences profession-
nelles pour exercer dans le domaine de
l’accompagnement;
• répondre de manière fiable aux besoins
spécifiques des enfants en situation de

handicap et veiller à sa participation à la
vie sociale et citoyenne;
• découvrir différents lieux d’exercice
professionnel (services d’aide à domicile,
Ehpad, foyers logements, milieu sco-
laire…);
• accéder un emploi d’AESH dans une
école de la ville grâce à un diplôme
reconnu par l’État (niveau V). Évolution
professionnelle possible vers les métiers
de travailleur social, moniteur-éducateur,
éducateur spécialisé ou animateur.
Pour pouvoir bénéficier de cette forma-
tion, vous devrez passer la sélection en
deux temps:
• une épreuve écrite avec dix questions;
• un entretien oral fin juin/début juillet.
Si vous êtes intéressé, vous pouvez d’ores
et déjà vous inscrire. Il vous suffit de
prendre contact avec votre conseiller
emploi ou de contacter le service jeunesse
de la ville. Ce dernier propose d’ailleurs,
si vous le souhaitez, un accompagnement
à la préparation du dossier d’inscription et
aux épreuves de sélection!

Rens. et inscriptions au Service jeu-
nesse, 61, rue du Général-Schramm à
La Courneuve. PIJ : 06 84 02 49 30,
pij@ville-la-courneuve.fr. CERPE :
0153561085, deaes@cerpe.info.

Seine-Saint-Denis 

Suivre quotidiennement les élèves porteurs d’un trouble de la santé invalidant.
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GOURNAY-SUR-MARNE

Jobs d’été
La ville de
G o u r n a y -
sur-Marne
recherche
deux jobs
d’été pour
la période

estivale, à savoir :
• un adjoint technique en CDD
employé du 1er juillet 2020 au 31 juil-
let 2020 ;
• un adjoint technique en CDD
employé du 1er août 2020 au 31 août
2020.
Ces agents seront affectés au sein du
service Cadre de vie, au sein des Ser-
vices techniques. La mission princi-
pale sera l’entretien de l’espace
public. Pour ce faire, il/elle réalisera
le balayage, le soufflage, le nettoyage
des trottoirs, le ramassage des déchets
et les petites réparations de mobilier
urbain.
L’agent participera également aux
opérations de mise en place de maté-
riel pour des événements ponctuels et
pourra prêter main-forte aux diffé-
rents secteurs des services tech-
niques.
• Poste à temps complet, soit 7h/jour
sur la plage 8h/17h30 avec 1 heure de
pause méridienne (horaires pouvant
être modifiés en fonction des nécessi-
tés de service – événements, canicule,
etc. – et sous le contrôle du responsa-
ble du service).
• Rémunération statuaire basée sur le
1er échelon du grade d’adjoint tech-
nique + indemnité de résidence.

Merci de transmettre votre CV et let-
tre de motivation par courrier à l’at-
tention de Monsieur le Maire, 10 ave-
nue du Maréchal Foch, 93460
Gournay-sur-Marne ou par mail à
dst@gournay-sur-marne.fr
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PISTES CYCLABLES SANITAIRES

Premières tendances de fréquentation

Dans le cadre de la sortie pro-
gressive du confinement débu-
tée le 11 mai dernier, le Dépar-
tement du Val-de-Marne a mis

en service des pistes cyclables sanitaires
sur les itinéraires des principales lignes
de transports en commun. Des premières
tendances se dessinent et marquent une
certaine hétérogénéité des fréquentations.
Mi-juin les premiers chiffres exhaustifs
permettront de connaître précisément la
situation pour chaque route départemen-
tale et constitueront une base de réflexion
pour décider des suites données à ce dis-
positif.
Les chiffres issus des 13 points de
comptage sont encore en cours de
consolidation et seront présentés le
16 juin prochain aux maires des villes
concernées par ces nouveaux aménage-
ments. Cette réunion de point d’étape
permettra de tirer un premier bilan et
d’échanger sur les évolutions à appor-
ter au dispositif. Néanmoins, des pre-
mières tendances se dessinent.

Des premiers chiffres hétérogènes
Au Kremlin-Bicêtre (RD7) ou à Vin-
cennes (RD120) par exemple, une
augmentation significative du nom-
bre de cyclistes est constatée, tradui-
sant un besoin de la population. Les
vélos représentent environ 15 % du
trafic global observé. Plus de 3 000
cyclistes empruntent ces voies quoti-
diennement. Pour l’avenue de Paris
(RD120) à Vincennes, cela repré-
sente une augmentation du trafic
vélo de plus de 300 % par rapport à
celui observé en septembre 2019.
Les premières tendances sont plus
contrastées à Villejuif et à Chevilly-
Larue (RD7), ainsi qu’à Choisy-le-
Roi (RD86) où la fréquentation des
pistes cyclables sanitaires reste
modérée.

Le renforcement de la sécurisation
des pistes
Plusieurs semaines après la mise en
service des premiers itinéraires cycla-
bles, et alors qu’une nouvelle étape de
sortie progressive du confinement
vient d’être franchie, le Département
du Val-de-Marne porte une grande
attention aux premiers retours des usa-
gers sur ces aménagements, et poursuit
son dialogue avec les associations
représentatives comme le collectif Vélo
Île-de-France. Conformément à ce qui
était prévu initialement, la phase 2 du
déploiement du dispositif, c’est-à-dire
le renforcement de la sécurité des sec-
tions les plus problématiques, aura lieu
dans les prochains jours. Cette étape
permettra de conforter certains itiné-
raires et d’inciter la population à les
emprunter.
Après plusieurs échanges avec les ser-
vices de l’État qui en ont la gestion, le
Département aménage des pistes cycla-
bles sanitaires sur le carrefour Pompa-
dour depuis ce 8 juin. Sur ce carrefour
très complexe et particulièrement fré-

quenté, la circulation des cyclistes sera
facilitée.

Pistes cyclables sanitaires : l’origine
Ces pistes répondent au besoin de pro-
poser une alternative de déplacement à
l’heure où l’application de la distancia-
tion physique dans les transports réduit
de 75 % la capacité d’emport des bus,
métro et RER. Il s’agit d’éviter que
l’indisponibilité des transports ne se
traduise par la saturation du réseau rou-
tier, et de proposer une solution de
déplacement aux 30 % de ménages val-
de-marnais n’étant pas équipé de voi-
ture. Ce sont environ 40 km de pistes
cyclables sanitaires qui ont été créées,
ou en cours de réalisation, en quelques
semaines. Une action possible grâce à
l’État, la Région, la ville de Paris, ainsi
que les départements limitrophes. Cha-
cun d’entre eux ayant facilité la réalisa-
tion des pistes cyclables sanitaires
notamment par une collaboration
constante. Le réseau val-de-marnais
s’inscrit donc dans un réseau qui se
construit à l’échelle de l’Île-de-France.

Val-de-Marne

Des premières tendances se dessinent et marquent une certaine hétérogénéité des fréquentations.
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Val-de-Marne 

VILLEJUIF

Maître d’œuvre à la Zac Campus Grand Parc

Une consultation, lancée bien
avant le confinement, était des-
tinée à choisir le projet architec-
tural pour les immeubles rési-

dentiels, les premiers de la Zac Campus
Grand Parc à Villejuif, qui seront édifiés sur
les lots H dont les droits à construire ont été
cédés au promoteur Spirit Promotion.
Réuni en visioconférence, le jury com-
posé de Franck Le Bohellec, maire de Vil-
lejuif, Michel Leprêtre, président de
Grand Orly Seine Bièvre, Christophe
Richard, directeur général de Sadev 94, et
Philippe Tricot, PDG de Spirit Promo-
tion, promoteur du projet, a désigné le
groupement mené par Atelier Martel pour
dessiner les lots H. La proposition relève
le défi de construire quatre bâtiments, dis-
séminés sur l’entrée nord de Campus
Grand Parc en mettant l’innovation au
service de la qualité d’habiter.
Le projet retenu soigne particulièrement
le confort des logements pour les habi-
tants préfigurant ainsi le niveau d’exi-
gence attendu en la matière sur Campus
Grand Parc. Des espaces extérieurs pour
chaque logement, des espaces mutualisés
vecteurs de cohésion sociale, une propo-
sition riche et diversifiée de traitement
des rez-de-chaussée, des plans intérieurs

rationnels permettant une modularité des
logements pour suivre les évolutions
familiales, autant de propositions prag-
matiques et réalistes qui ont séduit.
Le jury a apprécié le parti pris unitaire de
la proposition qui ménage une couture
avec le tissu urbain chahuté existant tout
en proposant une identité pour le quartier.
L’utilisation de la pierre, en filière bio-
sourcée, donne à l’enveloppe extérieure
une qualité équivalente au soin apporté à
la conception intérieure des logements
proposés. Particularité du projet, un des
quatre lots, le H3, sera entièrement consa-
cré à de la co-conception avec les futurs
acquéreurs. C’est une première expéri-
mentation dans la Zac qui pourrait se
renouveler si le succès est au rendez-
vous.
« Depuis le début de la crise sanitaire,
Sadev 94 a eu à cœur de poursuivre son
activité et nos équipes sont restées mobi-
lisées, indique Christophe Richard, direc-
teur général de Sadev 94. L’organisation
de ce jury en cette période a aussi été pour
nous une manière de s’inscrire dans une
dynamique visant à ne pas rompre le
rythme nécessaire de production du loge-
ment en Première Couronne. La richesse
des propositions qui ont été soumises à

notre choix montre, plus que jamais,
combien Sadev 94 avait raison de mettre
la qualité d’habiter au cœur de ce projet
atypique. En tant qu’aménageur, en allant
plus loin dans les prescriptions, nous
assumons pleinement notre responsabi-
lité dans la qualité des logements produits
au sein de nos opérations. Il est indispen-
sable de continuer à impulser ces évolu-
tions concrètes pour bâtir la ville durable
dans laquelle on aura plaisir à vivre. »
Le groupement lauréat se compose
d’Atelier Martel, de l’agence From (c’est
la volonté de Sadev 94 de promouvoir de
jeunes architectes, comme dans quasi-
ment tous les lots de Campus Grand
Parc), des bureaux d’études EVP et Élé-
ment ingénierie, de l’économiste Philippe
Colas et d’Atelier Roberta pour le Pay-
sage.
L’année 2020 sera consacrée à la concer-
tation et aux études de permis de
construire. Les premiers chantiers
devraient démarrer en 2021 avec des
livraisons échelonnées sur les années
2023-2025, en accompagnement de l’ar-
rivée des transports en commun (ligne 14
du métro et 15 sud du Grand Paris
Express).

Sadev 94
Depuis plus de 30 ans, Sadev 94 contri-
bue à l’histoire urbaine de l’Île-de-
France et au rayonnement du Val-de-
Marne. Présidée par Christian Favier,
président du Conseil départemental, et
dirigée par Christophe Richard, Sadev 94
accompagne et traduit les ambitions
urbaines et économiques des collectivités
territoriales, par la prospective territo-
riale, le pilotage d’études urbaines, la
réalisation de schémas et d’opérations
d’aménagement, la construction de loge-
ments, de bureaux, de bâtiments d’activi-
tés et d’équipements publics ou privés.La Zac Campus Grand Parc à Villejuif.
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 ANNONCES LÉGALES ET  JUDICIAIRES

75 - PARIS75 - PARIS

CHANGEMENT PATRONYMIQUE

Monsieur FAURE Mathieu né le 
19/12/1972 à 07300 TOURNON -SUR 
-RHÔNE demeurant CHEZ MME MOLZA 
BARRE MARIE LINE, 21 BOULEVARD 
BESSIERES, 75017 PARIS agissant en 
son nom personnel dépose une requête 
auprès du Garde des Sceaux à l’effet de 
substituer à son nom patronymique celui 
de VIVIER.
143766

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte ssp en date du 20/05/2020, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

MIJOS
Siège social : 3 Rue Du Buisson Saint 
Louis 75010 PARIS 10
Capital : 1000 €
Activités principales : prise d’intérêts 
ou de participations dans toutes sociétés 
et entreprises françaises ou étrangères
Durée : 99 ans
Gérance : M. PUJOS Jean-Christophe 3 
Rue Du Buisson Saint Louis 75010 PA-
RIS 10 et M. MICHON Matthieu 3 Rue Du 
Buisson Saint Louis 75010 PARIS 10
Immatriculation au RCS de PARIS
143634

Par acte ssp en date du 25/05/2020, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

PRECIOUS BEAUTE
Siège social : 71 Boulevard De Stras-
bourg 75010 PARIS 10
Capital : 1000 EUROS €
Activités principales : achat, vente, 
import-export en gros, demi gros et en 
détail de tous produits cosmétiques et 
accessoires, tous produits non régle-
mentés ; pose de faux ongles, les tresses 
ethniques et diverses prestations ;
création, acquisition, location, exploi-
tation et prise en location-gérance de 
fonds de commerce, établissements, 
usines, se rapportant aux activités spé-
cifi ées. 
Durée : 99 ans
Gérance : M. LOUM MOUSTAPHA 08 
Rue Progres 93200 ST DENIS
Immatriculation au RCS de PARIS
143909

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Nicolas MALARD, notaire. associé de la 
SELAS «MALARD ASSOCIES - PARIS», 
titulaire d’un offi ce notarial à PARIS 
(8ème), 8 avenue Franklin Delano Roo-
sevelt, le 26 mai 2020, a été constitué 
une société civile dénommée «CUCU-
FATE» - Siège : PARIS (75017), 16 rue 
Ampère - Durée : 99 ans à compter de 
son immatriculation au RCS de PARIS 
- Forme : société civile - Objet : l’ac-
quisition, la construction, la propriété, 
la gestion, l’aliénation à titre onéreux, la 
conservation et l’exploitation par bail ou 
autrement, de tous immeubles ou par-
ties d’immeubles, bâtis ou non bâtis, de 
tous biens ou droits représentatifs de tels 
immeubles - Capital : 941.085,00 euros 
- Gérants : Madame Anne CAMBOUR-
NAC épouse MANTILLA SERRANO, de-
meurant à PARIS (75017), 16 rue Ampère 
et Monsieur Fernando MANTILLA SER-
RANO, demeurant à PARIS (75017), 16 
rue Ampère. La société sera immatricu-
lée au RCS de PARIS. 
Pour avis et mention. Me Nicolas MA-
LARD
143953

Par acte ssp en date du 28/04/2020, il a 

été constitué une SARL

Dénomination :
LES 2K TRANSPORT

Sigle : L2KT

Siège social : 12 Rue Des Carrières 

D’amérique 75019 PARIS 19

Capital : 6000 €

Activités principales : transport routier 

de marchandises de moins de 3t5.

Durée : 99 ans

Gérance : M. NGOM SOME Bernard Du-

clos 12, Rue Des Carrières D’amérique 

75019 PARIS 19

Immatriculation au RCS de PARIS

143924

Par acte ssp en date du 02/06/2020, il a 

été constitué une SARL

Dénomination :
LOCMAT-INTERNATIONAL

Siège social : 3 Rue Des Trois Cou-

ronnes 75011 PARIS 11

Capital : 6000 €

Activités principales : vente fourniture 

location de matériel, machines, engins de 

chantier, véhicules sans chauffeur, import 

export tout matériaux, machines, engins, 

véhicules sans chauffeur, nettoyage des 

bâtiments et nettoyage industriel, conseil 

et études en aménagement intérieur et 

extérieur, suivi des chantiers, planifi ca-

tion organisation.

Durée : 99 ans

Gérance : Mme TERZIN TAMARA 12 

Cité Popincourt 75012 PARIS 12

Immatriculation au RCS de PARIS

143937

Par acte ssp en date du 04/06/2020, il a 

été constitué une SARL unipersonnelle

Dénomination :
MIN BOU PRODUCTION

Siège social : 31 Avenue De Ségur 

75007 PARIS 07

Capital : 15000 €

Activités principales : production de sé-

ries, courts et longs métrages.

Durée : 99 ans

Gérance : M. ACHIEPO Steve 159 Bou-

levard Charles De Gaulle 92700 CO-

LOMBES

Immatriculation au RCS de PARIS

143958

Suivant un acte ssp en date du 

13/05/2020, il a été constitué une SAS

Dénomination :
PROMOKEY HOLDING

Siège social : 142, Rue De Rivoli 75001 

PARIS 01

Capital : 30000 €

Activités principales : activité de hol-

ding, à savoir la prise de participation et 

la détention de toute société ayant pour 

objet l’acquisition de tous immeubles 

et la construction sur ceux - ci de tous 

biens de toutes destinations, la vente 

de ces biens, à terme ou en état futur 

d’achèvement ou après achèvement, 

toute activité de promotion immobilière 

et gestion de travaux 

Durée : 99 ans

Président : M. HADDAD Nabil 107, 

Route De Hourton 33160 ST AUBIN DE 

MEDOC

Cession d’actions : Libre entre associés 

soumis à agrément dans les autres cas 

Immatriculation au RCS de PARIS

142491

Par acte ssp en date du 03/02/2020, il a 

été constitué une SARL

Dénomination :
TI2S

Siège social : 39 Rue Envierges 75020 

PARIS 20

Capital : 3000 €

Activités principales : tous travaux de 

tuyauterie et de soudure industrielle, 

toutes autres préstations de services 

non règlementés, la commercialisation 

sous toutes ses formes de tous produits 

manufacturés non réglementés, le cour-

tage, la négociation, toutes autres tran-

sactions, toutes activités connexes et 

complémentaire

Durée : 99 ans

Gérance : M. BENABBAS MEFTAH 32 

Rue Beauregard 75002 PARIS 02

Immatriculation au RCS de PARIS

144022

Par acte ssp en date du 15/03/2020, il a 

été constitué une SARL

Dénomination :
PARIS TRANSPORT

Siège social : 66 Avenue Des Champs_

elysées Immeuble D 75008 PARIS 08

Capital : 5000‚Ç¨ €

Activités principales : exploitation de 

voitures de tourisme avec chauffeur (vtc )

location de véhicules sans conducteur

Durée : 60 ans

Gérance : M. ABDELGHANI Khaled 21 

Quai Gabriel Péri 94340 JOINVILLE-LE-

PONT

Immatriculation au RCS de PARIS

144068

Par acte ssp du 01/06/2020 a été consti-

tué une SARL

Dénomination : 
N.I.S.

Siège social : 26 rue des Rigoles 75020 

PARIS

Durée : 99 ans € Capital : 1000 €

Objet : nettoyage industriel et logistique 

chantier

Gérance : M. BEKAYE SIDI Mohamed 11 

avenue Claude Peroche 60180 NOGENT 

SUR OISE

Immatriculation au RCS de PARIS

143661

Suivant un acte ssp en date du 

03/06/2020, il a été constitué une SCI

Dénomination :
14 RUE 

DU DOCTEUR ROUX
Siège social : 11 Rue De Lourmel 75015 

PARIS 15

Capital : 1000 €

Activités principales : la société a pour 

objet la propriété, la gestion et plus géné-

ralement l’exploitation par bail, location 

ou tout autre forme d’un immeuble que la 

société se propose d’acquérir et toutes 

opérations fi nancières, mobilières ou im-

mobilières de caractère purement civil et 

se rattachant à l’objet social.

Durée : 99 ans

Gérant : M. HAYE Arnaud 432 Ferdinand 

Bolstraat 1072ME 1072 AMSTERDAM, 

résidant à l’étranger

Cession de parts sociales : Soumise a 

agrément

Immatriculation au RCS de PARIS

143839

Suivant un acte ssp en date du 

05/06/2020, il a été constitué une SCI à 

capital variable

Dénomination :
SCI WOOKIEE

Sigle : SCI

Siège social : 1 Rue Richer 75009 PA-

RIS 09

Capital : Min : 200 €, Souscrit : 200 €, 

Max : 200000 €

Activités principales : acquisition, ad-

ministration et gestion par bail, location 

ou toute autre forme de tous immeubles 

et biens immobiliers

Durée : 99 ans

Gérant : M. ADRIEN CARVALHO 1 Rue 

Richer 75009 PARIS

Cession de parts sociales : soumise à 

agrément

Immatriculation au RCS de PARIS

143994

Par acte SSP en date du 02/06/2020, il a 

été constitué un SCI:

Dénomination:
WANG PATRIMOINE

Capital: 10.000 €

Siège Social: 163 RUE SAINT DENIS 

75002 PARIS

Objet social: Location, Vente-Achat, en-

tretien du bien immobilier.

Durée: 99 années

Gérant: M WANG Thibaud Jian, au 163 

RUE SAINT DENIS 75002 PARIS 

Admission aux assemblées: être as-

socié

Exercice du droit de vote: un part égale 

une voix

Cession de part: soumise à agrément

Immatriculation au RCS de Paris.

143838

TALNES IMMOBILIER

SCI au capital de 1000 €

52 rue Lamarck - 75018 PARIS

En vertu des statuts de la société 

TALNES IMMOBILISER signés le 2 juin 

2020, une société civile immobilière a été 

créée au capital de 1 000 euros au siège 

social situé au 52 rue Lamarck - 75018 

PARIS. Son activité a pour objet l’acqui-

sition, la cession et la gestion de biens 

immobiliers. Le gérant nommé est Camel 

TALLIH domicilié au 52 rue Lamarck - 

75018 PARIS. Durée 99 ans

Une mention sera faite au RCS de PARIS

144004

Suivant un acte ssp en date du 

26/05/2020, il a été constitué une SAS

Dénomination :
SETTA & CO

Siège social : 62 Rue De Bercy 75012 

PARIS 12

Capital : 500 €

Activités principales : centre de forma-

tions pour adultes; services et conseils 

aux entreprises; exploitation de véhi-

cules par taxi; exploitation de véhicule de 

transport avec chauffeur; 

location de véhicules légers de courte 

durée, avec ou sans chauffeur; et toutes 

les prestations annexes au transport pu-

blic particulier de personnes (t3p).

Durée : 99 ans

Président : M. KHELIF FARID 34 Rue 

Camille Desmoulins 94230 CACHAN

Immatriculation au RCS de PARIS

143594
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Suivant un acte ssp en date du 
07/04/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

ELVA GROUP
Siège social : 31 Avenue De Ségur 
75007 PARIS 07
Capital : 1000 €
Activités principales : les activités d’ac-
quisition, de détention, de gestion et de 
cession de participations fi nancières, 
valeurs mobilières, droits sociaux, dans 
toutes sociétés et entreprises. 
Durée : 99 ans
Président : M. LOW Fabien 1 Boulevard 
De La Madeleine 75001 PARIS
Immatriculation au RCS de PARIS
143651

Suivant un acte ssp en date du 
15/01/2020, il a été constitué une SAS
Dénomination :

BATIBAT
Siège social : 8 Av Ambroise Rendu 
75019 PARIS 19
Capital : 1000‚Ç¨ €
Activités principales : renovation et 
construction
Durée : 99 ans
Président : Mme HAGGAG Nesrin 8 Av 
Ambroise Rendu 75019 PARIS 19
Immatriculation au RCS de PARIS
143697

Suivant un acte ssp en date du 
15/05/2020, il a été constitué une SAS
Dénomination :
STAOUELINE PRODUCTION
Siège social : 277 Rue De Charenton 
75012 PARIS 12
Capital : 1000 €
Activités principales : production et 
diffusion de spectacle vivant. production 
de fi lm.
Durée : 99 ans
Président : Mme DJAADI Anne 277 Rue 
De Charenton 75012 PARIS 12
Cession d’actions : Libre
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Immatriculation au RCS de PARIS
143647

Suivant un acte ssp en date du 
29/05/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

PRACTIS TRANS
Siège social : 103 Bld Mac Donald 
75019 PARIS 19
Capital : 2700 €
Activités principales : transport de mar-
chandises de moins de 3,5 tonnes, diffu-
sion des journaux gratuits et nettoyage 
industriel
Durée : 99 ans
Président : M. PANIAH ERIC 63 Rue 
Des Bercheres 77340 PONTAULT COM-
BAULT
Immatriculation au RCS de PARIS
143818

Suivant un acte ssp en date du 
05/12/2019, il a été constitué une SAS
Dénomination :

KINGYO
Sigle : KOKO
Siège social : 72 Rue Des Gravilliers 
75003 PARIS 03
Capital : 10000 €
Activités principales : restauration asia-
tique
Durée : 99 ans
Président : M. HU Yinheng 6 Rue Du Re-
pos 75020 PARIS 20
Immatriculation au RCS de PARIS
143843

Suivant un acte ssp en date du 

03/06/2020, il a été constitué une SAS

Dénomination :
WATCHINVESTOR AND CO
Siège social : 3 Boulevard De Courcelles 

75008 PARIS 08

Capital : 1000 €

Activités principales : toutes activités 

liées à l’achat, à la revente et au com-

merce de détail de montres et d’objets 

mobiliers d’occasions.

Durée : 99 ans

Président : M. DEFLASSIEUX Alexis 

Charles Jean-Jacques 3 Boulevard De 

Courcelles 75008 PARIS 08

Directeur général : BM SECOND 

HAND, SAS au capital de 10000 €, RCS 

844515254 BASTIA 99 Sant’antonio 

20220 SANT ANTONINO, représentée 

par M. Bruno-Maxime CODACCIONI

Immatriculation au RCS de PARIS

143908

Suivant un acte ssp en date du 

20/05/2020, il a été constitué une SASU

Dénomination :
PAS A PAS

Sigle : P.A.P 

Nom commercial : 
Siège social : 45 Boulevard Gouvion 

Saint-cyr 75017 PARIS 17

Capital : 2000 €

Activités principales : conseils en 

stratégie, économique, commerciale, 

fi nancière et tous travaux, services, 

prestations, accompagnement, conseils, 

ingénierie intéressant les entreprises sur 

les plans administratif et commercial, 

publicitaire ou de toutes autres tâches 

concernant l’organisation des entre-

prises.

Durée : 99 ans

Président : M. PARISSE Pascal Chemin 

Des Cerisiers, 1 1273 ARZIER LE MUIDS 

(SUISSE), résidant à l’étranger

Cession d’actions : libre entre associés 

soumise à agrément dans les autres cas

Immatriculation au RCS de PARIS

143951

Suivant un acte ssp en date du 

01/03/2020, il a été constitué une SAS

Dénomination :
SAFI ENGINEERING

Siège social : 118/130 Avenue Jean 

Jaures 75019 PARIS 19

Capital : 10000 €

Activités principales : ingénierie, étude 

technique et conseil

Durée : 99 ans

Président : M. BENHAMMADI Marouan 

83 Bis, Rue Petit 75019 PARIS 19

Immatriculation au RCS de PARIS

143986

Suivant un acte ssp en date du 

29/05/2020, il a été constitué une SASU

Dénomination :
RBP

Siège social : 43 Rue Claude Decaen 

75012 PARIS 12

Capital : 1000 €

Activités principales : entreprise géné-

rale de bâtiment

Durée : 99 ans

Président : M. MAHMUT ATES 32 Rue 

Ferrer Et Siegfried 94190 VILLENEUVE 

ST GEORGES

Immatriculation au RCS de PARIS

144046

Suivant un acte ssp en date du 

04/06/2020, il a été constitué une SASU

Dénomination :

DASSO
Siège social : 2 Bis Rue Dupont De 

L’eure 75020 PARIS 20

Capital : 5000 €

Activités principales : travaux de fa-

çades, ravalement, isolation thermique 

et phonique, peinture, carrelage, brique, 

plaquettes, location matériel de bâtiment 

et maçonnerie.

Durée : 99 ans

Président : M. ADET ALI 17 Rue Adolphe 

Avron 93700 DRANCY

Immatriculation au RCS de PARIS

144060

Suivant un acte ssp en date du 

06/06/2020, il a été constitué une SASU

Dénomination :

AMIBAT 
MULTIFORMATIONS

Nom commercial : AMIBAT MULTIFOR-

MATIONS

Siège social : 31 Avenue Segur 75007 

PARIS 07

Capital : 300 €

Activités principales : electricite gene-

rale

formations pluridisciplinaires

Durée : 99 ans

Président : M. MEYA WA KASONGO 

PAULIN 23 Rue Paul Vigny 77160 PRO-

VINS

Immatriculation au RCS de PARIS

144080

Suivant un acte ssp en date du 

09/05/2020, il a été constitué une SAS

Dénomination :

IMMO 19
Siège social : 88 Avenue Jean Jaurès 

75019 PARIS 19

Capital : 4000 €

Activités principales : transactions im-

mobilières / gestion de locations

Durée : 99 ans

Président : M. TEILLIER Alain 4 Rue 

Georges Ribordy 95390 ST PRIX

Cession d’actions : Soumise à agré-

ment

Exercice du droit de vote : Décisions 

collectives prises à l’unanimité 

Conditions d’admission aux assem-
blées : Les associés se réunissent en 

assemblée sur convocation du Président 

ou du Directeur Général

Immatriculation au RCS de PARIS

144087

SAS ORENZO

En vertu des statuts de la société OREN-

ZO signés le 15 février 2020, une société 

par actions simplifi ée a été créée au ca-

pital de 3 000 euros au siège social situé 

au 7 rue Chateaubriand 75008 PARIS. 

Son activité a pour objet la fabrication 

et le négoce d’objets d’art et décoratifs.

Le président nommé pour une durée 

illimitée est Pascale CARPENTIER do-

miciliée au 650 route de l’Ourika - SIDI 

MOUSSA - 40000 MARRAKECH - MA-

ROC.

Une mention sera faite au RCS de PARIS

143626

Suivant acte sous seing privé en date à 
PARIS du 06/03/2020 il a été constitué 
une SAS dont les caractéristiques sont 
les suivantes :
Dénomination sociale : 

LE BOIS PAR ESSENCE
Capital: 1 000 euros divisés en 100 parts 
de 10 euros
Siège social: 27 rue FROIDEVAUX, 
75014 Paris
Objet: Apporteurs d’affaires, prestation 
d’études et de conseils dans le bâtiment, 
particulièrement dans l’aménagements 
de menuiseries. 
Durée: 99 années à compter de son im-
matriculation au registre du commerce et 
des sociétés
Président: Monsieur Antonio VELASCO 
ALCARAZ demeurant 32 rue des BOIS 
93160 NOISY-LE-GRAND, de nationalité 
Française
La société sera immatriculée au registre 
du commerce et des sociétés de PARIS.
Le Président.
143970

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

SOWEFUNDED AXIOMA2

SAS au capital de 1 €
Siège social : 24 Rue Béranger

75003 PARIS 03
879989804 RCS de PARIS

En date du 05/05/2020, il a été décidé 
d’augmenter le capital de 425196 € pour 
le porter à 425197 €.
7,8 des statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de PARIS
143865

SOWEFUNDED RHEONOVA

SAS au capital de 1 €
Siège social : 48 Rue Meslay

75003 PARIS 03
880962360 RCS de PARIS

En date du 27/03/2020, il a été décidé 
d’augmenter le capital de 171757 € pour 
le porter à 171758 €.
7,8 des statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de PARIS
143869

SOWEFUNDED QOTTO

SAS au capital de 1 €
Siège social : 24 Rue Béranger

75003 PARIS 03
882327968 RCS de PARIS

En date du 16/04/2020, il a été décidé 
d’augmenter le capital de 118197 € pour 
le porter à 118198 €.
7,8 des statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de PARIS
143870

SOWEFUNDED SOLAIRE 
BOX 2

SAS au capital de 1 €
Siège social : 24 Rue Béranger

75003 PARIS 03
880913868 RCS de PARIS

En date du 27/03/2020, il a été décidé 
d’augmenter le capital de 163783 € pour 
le porter à 163784 €.
7,8 des statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de PARIS
143872
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HMSY

SAS au capital de 100 €
Siège social : 111 Avenue Victor 

Hugo 75116 PARIS 16
882 538 713 RCS de PARIS

L’associé unique du 01/06/2020, a déci-
dé de transférer le siège social au 24 Rue 
De La Tour D’auvergne 75009 PARIS 09, 
à compter du 01/06/2020.
Mention au RCS de PARIS
143719

SCI A.N.J.E 1

SCI au capital de 1000 €
Siège social : 12 Place Du Général 

Koenig 75017 PARIS 17
847897337 RCS de PARIS

Par AGE du 26/05/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 23 Rue 
De La Convention 94700 MAISONS AL-
FORT, à compter du 26/05/2020.
Mention au RCS de PARIS
143786

MAZAL 770

SASU au capital de 2000 €
Siège social : 12 Place Du Général 

Koenig 75017 PARIS 17
839789708 RCS de PARIS

Par AGE du 26/05/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 23 Rue 
De La Convention 94700 MAISONS AL-
FORT, à compter du 26/05/2020.
Mention au RCS de PARIS
143796

CABINET DUPRE 
SEROR & ASSOCIES

SELARL au capital de 15000 €
Siège social : 22 Rue Beffroy 
92200 NEUILLY SUR SEINE

487724023 RCS de NANTERRE

Par AGE du 19/05/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 12 Rue 
Emile Allez 75017 PARIS 17, à compter 
du 19/05/2020.
Gérance : JÉRÔME DUPRE 12 Rue 
Emile Allez 75017 PARIS 17
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de PARIS
143954

BERY

SARL unipersonnelle au capital de 500 €
Siège social : 22 Rue Jules César 

75012 PARIS 12
807607213 RCS de PARIS

Le gérant du 02/06/2020, a décidé de 
transférer le siège social au 193 Rue Du 
Lételé 73120 COURCHEVEL VILLAGE, à 
compter du 02/06/2020.
Mention au RCS de PARIS
143971

L.A LOIRE ATLANTIQUE

SAS au capital de 1000 €
Siège social : 7 Rue Feutrier 

75018 PARIS 18
840035729 RCS de PARIS

Par AGE du 15/03/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 3 Place 
Du Pilori 44000 NANTES, à compter du 
15/03/2020.
Mention au RCS de PARIS
143996

FC BUSINESS

SARL unipersonnelle 
au capital de 21000 €

Siège social : 47 Rue Dauphine 
75006 PARIS 06

513 266 494 RCS de PARIS

Par AGE du 01/06/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 13 Bis 
Avenue De La Motte-picquet 75007 PA-
RIS 07, à compter du 01/06/2020.
Mention au RCS de PARIS
143590

POLLES ROCHER

SARL au capital de 121.600 €
Siège social : 38 Rue De La Tour 

75116 PARIS 16
325001543 RCS de PARIS

Par AGE du 22/05/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 29 Rue De 
La Huchette 75005 PARIS 05, à compter 
du 22/05/2020.
Mention au RCS de PARIS
143702

COURS CARPENTIER

SARL au capital de 27.440.82 €
Siège social : 38 Rue De La Tour 

75116 PARIS 16
784202665 RCS de PARIS

Par AGE du 22/05/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 29 Rue De 
La Huchette 75005 PARIS 05, à compter 
du 22/05/2020.
Mention au RCS de PARIS
143703

CLARANTOINE 4

SAS au capital de 1 401 000 €
Siège social : 137 Rue De Grenelle 

75007 PARIS 07
808601454 RCS de PARIS

Par AGE du 27/03/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 22 Ave-
nue Du Général Clavery chez Bexup 
Consulting 75016 PARIS 16, à compter 
du 27/03/2020.
Mention au RCS de PARIS
143707

COURS SAINT SAENS

SCI au capital de 7622.45 €
Siège social : 38 Rue De La Tour 

75116 PARIS 16
395274145 RCS de PARIS

Par AGE du 22/05/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 29 Rue De 
La Huchette 75005 PARIS 05, à compter 
du 22/05/2020.
Mention au RCS de PARIS
143708

JEM

SCI au capital de 1000 €
Siège social : 38 Rue De La Tour 

75116 PARIS 16
880613815 RCS de PARIS

Par AGE du 22/05/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 29 Rue De 
La Huchette 75005 PARIS 05, à compter 
du 22/05/2020.
Mention au RCS de PARIS
143712

SCI CHANTOISEAU

Au capital de 286 000 €

15, rue de Plélo 75015 PARIS
442 044 632 RCS PARIS

Suite à l’Assemblée Générale Extraordi-

naire du 28 Mai 2020, il a été constaté 

le départ de ses fonctions de gérant 

et d’associé de Monsieur Jean-Pierre 

AGOSTINI suite à son décès le 12 Dé-

cembre 2019 à Bastia.

Mention en sera faite au Registre du 

Commerce et des Sociétés de Paris.

143802

ENTREPRISE 2L BATIMENT

SARL au capital de 1 000 €

Siège social : 19, avenue d’Italie 
75013 PARIS

RCS PARIS 847 512 209

L’AGE du 08/05/2020 a nommé gérant 

M. SANCHES MOREIRA Alberto Fernan-

do, 6, rue Henri Dunant, 77260 La Ferte€-

sous-Jouarre, à compter du 09/05/2020, 

en remplacement de M. NTOYA MFUAN-

GA démissionnaire, à compter de ce jour.

Mention au RCS de PARIS.

144030

TRANSFERT DE SIÈGE

19 / 80 EDITIONS

SARL au capital de 10000 €

Siège social : 13 Rue De Bellefond 
75009 PARIS 09

520824988 RCS de PARIS

Par AGE du 01/06/2020, il a été décidé 

de transférer le siège social au 248 Che-

min Du Rozat 38330 ST ISMIER, à comp-

ter du 01/06/2020.

Mention au RCS de PARIS

143575

FIDES ASSISTANCE 

SARL au capital de 7622.45 €

Siège social : 38 Rue De La Tour 
75116 PARIS 16

338091937 RCS de PARIS

Par AGE du 22/05/2020, il a été décidé 

de transférer le siège social au 29 Rue De 

La Huchette 75005 PARIS 05, à compter 

du 22/05/2020.

Mention au RCS de PARIS

143588

S I R I SOCIETE D 
INVESTISSEMENT 
ET RENOVATION 

IMMOBILIERE

SARL au capital de 7622.45 €

Siège social : 38 Rue De La Tour 
75116 PARIS 16

415388859 RCS de PARIS

Par AGE du 22/05/2020, il a été décidé 

de transférer le siège social au 29 Rue De 

La Huchette 75005 PARIS 05, à compter 

du 22/05/2020.

Mention au RCS de PARIS

143713

SOWEFUNDED 
EKWATEUR 2

SAS au capital de 1 €
Siège social : 24 Rue Béranger

75003 PARIS 03
881677843 RCS de PARIS

En date du 27/03/2020, il a été décidé 
d’augmenter le capital de 1247307 € 
pour le porter à 1247308 €.
7,8 des statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de PARIS
143873

BILINK

SARL au capital de 10000 €
Siège social : Tour Mattei 207 RUE DE 

BERCY 75012 PARIS 12
531525707 RCS de PARIS

Par AGE du 01/06/2020, il a été décidé 
de diminuer le capital de 3334 €par ra-
chat de 3334 parts sociales pour le por-
ter à 6666 €.
Mention au RCS de PARIS
144028

BK TRANS

SAS au capital de 30.000 €
Siège : 16 BOULEVARD SAINT 

GERMAIN 75005 PARIS
799473871 RCS de PARIS

Par décision de l’AGE du 21/10/2019, il a 
été décidé d’augmenter le capital social 
de 25.000 € par apport en numéraire, le 
portant ainsi à 55.000 €. Mention au RCS 
de PARIS
143749

NOMINATION, AJOUT 
OU DÉMISSION POUR ORDRE

ERIGEA RESIDENTIEL

SARLAU CAPITAL DE : 7 622,45
Siège social : 23 Rue d’Ouessant 

75015 Paris
RCS Paris : 421 838 269

Suivant le P V de l’A G du 31 Décembre 
2019 portant changement de gérance, 
la collectivité des associés a procédé à 
la nomination de Monsieur Olivier DARY, 
né le 01 Aout 1963 à Paris (75014), de-
meurant 6 rue Lazare Carnot 92130 Is-
sy-les-Moulineaux, en qualité de Gérant 
de la SARL ERIGEA RESIDENTIEL, en 
remplacement de Monsieur Philippe 
GUIRIEC, démissionnaire.
Mention sera faite au RCS de PARIS.
143649

ZAKARIA

SAS au Capital de 2000€
Siège Social: 56 rue du Château 

Landon 75010 PARIS
R.C.S PARIS B 878 403 039

L’AGE du 08.02.20 decide de nommer 
nouveau président Mr ABAKAR MOHA-
MED Adam demeurant Chez Résidence 
Ozanam RTE de Liverdy C de Combreux 
77220 TOURNAN-EN-BRIE remplaçant 
de Mr UDDIN Moin président démission-
naire.
143758
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PNB INGENIERIE

SAS au capital de 20 000 €

11 Av. du Petit Lac 
95210 SAINT-GRATIEN

RCS 851 435 701 PONTOISE

Par AGE du 03/06/2020, il a été décidé 

de transférer le siège social au 32, Rue 

de Paradis 75010 PARIS.

De nommer Président M. STANOJEVIC 

Dragan, 28, Av. Alsace-Lorraine 77270 

VILLEPARISIS, en remplacement de M. 

PROKIC Srdan démissionnaire.

Radiation au RCS de PONTOISE et Im-

matriculation au RCS de PARIS

143913

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte authentique en date du 14 

mai 2020 

La SARL dénommée « BONGRAND ET 

ASSOCIES », au capital de 8000€ ayant 

son siège social à PARIS (75011), 108, 

rue de la Roquette à l’angle du 56, rue du 

Basfroi identifi ée sous le numéro SIREN 

411 585 235 RCS PARIS 

A prolongé la location gérance consen-

tie à 

La société dénommée ESTELLE, socié-

té à responsabilité limitée au capital de 

1000€ ayant son siège social à PARIS 

(75011), 108, rue de la Roquette identi-

fi ée sous le numéro SIREN 843 904 863 

RCS PARIS. 

Du fonds de commerce de CAFE BAR 

BRASSERIE RESTAURATION sis au 108, 

rue de la Roquette, à l’angle du 56, rue 

Basfroi à PARIS (75011) connu sous l’en-

seigne « Le Fée verte ». 

La prorogation de la location-gérance a 

été consentie et acceptée pour une du-

rée de trois années à compter du 14 mai 

2020. 

Toutes les marchandises nécessaires à 

l’exploitation seront acquises par le Gé-

rant et tous les engagements les charges 

dus à raison de l’exploitation du fonds 

seront supportés par le Gérant, le tout de 

manière que le bailleur ne puisse être ni 

inquiété ni recherché à ce sujet. 

Pour unique insertion 

143667

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Par acte sous seing privé du 20 mai 

2020, enregistré au Service départe-

mental de l’enregistrement de Paris - 

Saint-Hyacinthe, Dossier 202000018986, 

Référence 7544P 2020 A 06878, le 2 juin 

2020, la société SER JAURES, SAS 

au capital de 5.000 euros, 137 rue de 

Meaux/106 avenue Jean Jaurès - 75019 

PARIS, 820 454 106 RCS PARIS, a cédé 

à la société SER JAURES, SAS au ca-

pital de 3.000 euros, 41 Avenue du Gé-

néral de Gaulle - 93290 TREMBLAY-EN-

FRANCE, 881 563 100 RCS de Bobigny, 

un fonds de commerce d’auto-école, sis 

et exploité 137 rue de Meaux/106 ave-

nue Jean Jaurès - 75019 PARIS. Prix : 

70 000,00 euros. Entrée en jouissance : 

20 mai 2020. Les oppositions seront re-

çues dans les 10 jours de la dernière en 

date des publicités légales à l’adresse du 

fonds pour la validité et chez Maître Jules 

TEBOUL, 10 rue Frochot - 75009 PARIS 

pour la correspondance.

143816

HAD SERVICES

SARL au capital de 7500 €
Siège social : 26 Rue Des Rigoles 

75020 PARIS 20
808233647 RCS de PARIS

Par AGE du 15/07/2019, il a été décidé à 
compter de ce même jour : 
- de nommer M. BACHA NDJIB, né à 
Montreuil le 23/06/1974 et demeurant au 
74 Bld MICHELET 93130 NOISY LE SEC 
en qualité de Gérant en remplacement de 
M. KAABACHE BRAHIM démissionnaire.
- D’opter comme activité principale de 
la société, l’activité «d’Achat, vente, 
location des véhicules industriels sans 
chauffeurs».
Mention au RCS de PARIS
143907

F&F BEVERAGES

SAS au capital de 400 €
Siège social : 39 Rue Le Marois 

75016 PARIS 16
829168822 RCS de PARIS

Par AGE du 02/06/2020, il a été décidé à 
compter de ce même jour : 
- de nommer en tant que nouveau Di-
recteur Général de la société, la EURL 
BEXUP CONSULTING, sise au 22 avenue 
du Général Clavery 75016 Paris, imma-
triculée au RCS de Paris sous le numéro 
804695260 et représentée par M.PICCHI 
Patrick, en remplacement de la SARL 
SIAP, démissionnaire.
Mention au RCS de PARIS
144063

N.S.R.M

SARL au capital de 15000 €
Siège social : 3, Villa De L’avenir 

93120 LA COURNEUVE
534658455 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 30/03/2020, il a été décidé, à 
compter du même jour, de :
- transférer le siège social au 26, Rue Des 
Rigoles 75020 PARIS 20 
- nommer nouveau gérant M. DELEV 
NEDYALKO demeurant 2, allée Arthur 
Rimbaud 93420 Villepinte en lieu et place 
de M.KHALID MAHMOOD Khan partant.
Radiation au RCS de BOBIGNY et imma-
triculation au RCS de PARIS
143801

ASHANTI

SARL au capital de 1.000 €
Siège social : 40 Boulevard de 

Strasbourg 75010 PARIS
RCS PARIS 853 790 228

Par AGE en date du 18/03/2020, les as-
sociés de la société ASHANTI, ont procé-
dé aux modifi cations suivantes :
- augmenter le capital social d’une 
somme de 31.000€, ledit capital se trou-
vant porté à 32.000€, par apport en nu-
méraire.
- rectifi er dans l’objet social : Vente en 
détail et en gros de produits cosmé-
tiques, de coiffure, accessoires en rap-
port avec l’activité, vente de tous pro-
duits non réglementés.
- Monsieur CHEN Zhiliang, demeurant au 
9 rue Léonard de Vinci 92230 GENNE-
VILLIERS, a été nommé à compter du 
18/03/2020 pour une durée indétermi-
née, en qualité de gérant en remplace-
ment de Monsieur WANG Hu.
Mention au RCS de PARIS
143885

TNK

SARL au capital de 5000 €
Siège social : 58 Avenue Du Dr Arnold 

Netter 75012 PARIS 12
480706092 RCS de PARIS

Par AGE 02/06/2020, il a été décidé à 
compter du 02/06/2020 :
- De prendre pour nouvel objet social les 
activités de : Achat-vente, import-export, 
négoce, commerce en ligne, vente en 
magasin à distance par correspondance 
ou par internet de tous produits textiles 
et leurs accessoires, les ustensiles di-
vers, la verrerie, la bagagerie, les cadres, 
les albums photographiques, la parfu-
merie, les objets cadeaux, la vaisselle, 
bazar, décoration et équipement d’in-
térieur, hygiène, beauté sans que cette 
liste soit limitative ainsi que tous produits 
non réglementés, commerce de gros, de-
mi-gros et de détails.
l’article 2 des statuts a été modifi é, en 
conséquence.
Le dépôt légal sera effectué au registre 
du commerce et des sociétés de PARIS 
(75).
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de PARIS
143776

TRANSFORMATION 
DE SOCIÉTÉ COMMERCIALE

BECOMBAY

SARL au capital de 20000 €
Siège social : 41 Avenue Bosquet 

75007 PARIS 07
523964765 RCS de PARIS

Par AGE 02/11/2019, il a été décidé à 
compter du 02/11/2019 :
- De prendre pour nouvelle forme so-
ciale : SAS
- M. PILLOT CEDRIC 41 Avenue Bos-
quet anciennement Gérant est nommé 
Président
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de PARIS
143789

AVIS DE MODIFICATION

SCI DU 129 RUE DE JAVEL

SCI au capital de 54900 €
Siège social : 129 Rue De Javel 

75015 PARIS 15
316098367 RCS de PARIS

Par AGM du 15/04/2020, il a été décidé à 
compter de ce même jour : 
- d’étendre l’objet social en y ajoutant la 
mention suivante : « ainsi que la prise de 
participation dans toutes sociétés, autres 
que celles dont les associés ont la qualité 
de commerçant »
Mention au RCS de PARIS
143577

BULLAY’S INTERNATIONAL

SARL au capital de 7622.45 €
Siège social : 70 Rue Du Chateau 

D’eau 75010 PARIS 10
389770595 RCS de PARIS

Par AGE du 01/09/2019, il a été décidé à 
compter de ce même jour : 
- Nommer gérant, M. Khan Begum NA-
JEEB au 77 avenue Henri Barbusse 
93700 DRANCY en remplacement de
M. Mohammed MIRZA, démissionnaire.
- D’avoir pour nom commercial : SKY-
LINK VOYAGES.
Mention au RCS de PARIS
144059

CALAM

SASU au capital de 500 €
Siège social : 16, Passage Lemoine 

75002 PARIS 02
791854037 RCS de PARIS

Par AGE du 01/06/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 40, Rue 
Alexandre Dumas 75011 PARIS, à comp-
ter du 01/06/2020.
Mention au RCS de PARIS
143979

AE2B

Société par actions simplifi ée 
au capital social de 2000 Euros 

Siège social : 24b, Boulevard de la 
Marne - 94130 NOGENT-SUR-MARNE 

SIREN 853 769 974 R.C.S CRETEIL

Le 15/03/2020, l’A.G.E. de cette socié-
té ayant pour Président Mr Bilel BEN 
ABBES demeurant 24b, Boulevard de la 
Marne - 94130 NOGENT-SUR-MARNE a 
décidé de transférer le siège social au 1, 
Place Emile Landrin - 75 020 Paris. En 
conséquence elle sera immatriculée au 
RCS de Paris. Pour avis.
143616

SANAE BATIMENT

SARL au capital de 1000 €
Siège social : 103 bd Mac Donald 

75019 Paris
841 644 529 RCS PARIS

Par AGE du 01/06/2020 il a été décidé, 
à compter du meme jour, de transférer le 
siège social au 6 rue Beethoven 95100 
ARGENTEUIL
Radiation du RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de PONTOISE
143664

MODIFICATION 
DE LA DÉNOMINATION SOCIALE

ALADIN COIFFURE

SARL unipersonnelle 
au capital de 5000 €

Siège social : 98 Av Denfert Rochereau 
75014 PARIS 14

879459683 RCS de PARIS

Par AGE 01/06/2020, il a été décidé à 
compter du 01/06/2020 :
- De prendre pour nouvelle dénomination 
sociale : ALPHA TELECOM
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de PARIS
143592

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

ALADIN COIFFURE

SARL unipersonnelle 
au capital de 5000 €

Siège social : 98 Av Denfert Rochereau 
75014 PARIS 14

879459683 RCS de PARIS

Par AGE 01/06/2020, il a été décidé à 
compter du 01/06/2020 :
- De prendre pour nouvel objet social les 
activités de : Vente, achat et réparation 
de matériels de télécommunication, in-
formatique, bureautique et accessoires 
assimilés.
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de PARIS
143593
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CLÔTURE

EVOC AUTOS

SARL au capital de 8000 €

Siège social : 21 Rue De Fecamp
75012 PARIS 12

791503279 RCS de PARIS

Par AGE du 28/02/2020, il a été approuvé 

les comptes défi nitifs de liquidation, don-

né quitus au liquidateur M. SACHET Jean 

1 Rn 19 77166 GRISY SUISNES pour sa 

gestion, l’a déchargé de son mandat et 

constaté la clôture défi nitive de la liqui-

dation à compter du 28/02/2020

Radiation du RCS de PARIS

143715

SIGHT BY SIGHT

SASU au capital de 1000 €

Siège social : 100 Rue Du Theatre
75015 PARIS 15

821912664 RCS de PARIS

Par AGE du 30/05/2020, il a été approu-

vé les comptes défi nitifs de liquidation, 

donné quitus au liquidateur M. KART-

TI Zakarya 100 Rue Du Theatre 75015 

PARIS 15 pour sa gestion, l’a déchargé 

de son mandat et constaté la clôture 

défi nitive de la liquidation à compter du 

30/05/2020

Radiation du RCS de PARIS

143889

ADDITIF / RECTIFICATIF

Dans l’annonce parue dans l’itinérant du 

25/05/2020, concernant la société HL 
CAB, il convient de lire : ajout de réso-

lution changement d’activité ; modifi -

cation de la dénomination ; transfert de 

siège social dans l’AGE du 1/12/2019 : 

l’activité est changée elle devient Socié-

té général de Bâtiment, Peinture, Achat 

vente de produit non réglementés, la dé-

nomination est changée elle devient L&C 

BATIMENT ; le siège social est transféré 

au 57, rue de la Marre 75020 Paris 

143601

Dans l’annonce parue dans L’ITINERANT 

du 19/03/2020, concernant la société 

SAPHIR, il convient de lire : ancien ca-

pital : 2 872 836 euros : augmenter le 

capital de 1 127 164 euros

143880

Dans l’annonce parue dans L’itinérant du 

27/02/2020, concernant la société SAS 
HOOD, il convient de lire : Nomination 

Directeur Général : Mickaël Houri n’est 

pas nommé Directeur Général du fait 

qu’il soit déjà Président.

143946

Dans l’annonce parue dans l’Itinérant du 

04/06/2020, concernant la société SCI 
FRANCE CIGOGNE, il convient de lire: 

Dénomination: Société de Commerce 
International FRANCE CIGOGNE.

143754

Dans l’annonce parue dans L’ITINERANT 

du 28/05/2020, concernant la socié-

té IDF RENOVATION, il convient de lire 

l’ajout suivant : decharge le liquidateur 

de son mandat

143949

CIRRUS TECHNOLOGY

SAS au capital de 1000 €
Siège social : 15 Rue De La 
Condamine 75017 PARIS
823164785 RCS de PARIS

Par AGO du 06/06/2020, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 06/06/2020. M. BLACHIER 
OLIVIER 15 Rue De La Condamine 
75017 PARIS a été nommé liquidateur. Le 
siège de liquidation a été fi xé à l’adresse 
du liquidateur ci-dessus, adresse à la-
quelle toute correspondance devra être 
envoyée, et, actes et documents relatifs 
à la liquidation devront être notifi és.
Mention au RCS de PARIS
144083

LIGHT MANAGEMENT SAS

SASU au capital de 770 000 €
4 place Louis Armand 75012 PARIS 

751 690 629 RCS PARIS

D’un P.V. de l’AG mixte du 25/05/2020, 
il a été décidé la dissolution anticipée 
de la société à compter du 31/05/2020. 
Liquidateur : M. Jean-Luc Roland FOUR-
NEAU, 8 rue du Grand Veneur, 91450 
SOISY-SUR-SEINE. Le siège de la liqui-
dation est fi xé au siège social. Dépôt lé-
gal au G.T.C. de PARIS. 
143687

KLEANIDAS

SAS au capital de 8 000 € 
Siège social : 377 rue des Pyrénées 

75020 PARIS 
RCS PARIS 821 852 233

L’A.G. du 20/09/2019 a décidé la dissolu-
tion anticipée de la société à compter du 
20/09/2019. Liquidateur : Mme Nathalie 
CAY, 96 rue de la Fontaine au Roi, 75011 
PARIS. Le siège de liquidation est fi xé à 
l’adresse du liquidateur.
Dépôt légal au G.T.C. de PARIS.
143823

DISSOLUTION CLÔTURE

SCI DU GUANAHANI

SCI au capital de 1.524,49 €
58 bd des Batignolles 75017 PARIS

348 615 691 RCS PARIS

L’AGE du 02/02/2019 a prononcé la dis-
solution anticipée de la Société, nommé 
liquidateur M. Pierre-Antoine CHANAUD 
29 avenue de Circourt 78170 LA CELLE 
ST CLOUD, fi xé le siège de la liquidation 
à son domicile.

L’AGE du 02/02/2019 a constatée la clô-
ture de la liquidation et donné quitus au 
liquidateur.
Radiation au RCS de PARIS
144053

DISSOLUTION

NLH CONSEIL

SARL au capital de 10000 €
Siège social : 8 Rue Leon Cogniet

75017 PARIS 17
539955591 RCS de PARIS

Par AGE du 30/06/2019, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 30/06/2019. M. LASSAUX 
Jean François 8 Rue Leon Cogniet 75017 
PARIS 17 a été nommé liquidateur. Le 
siège de liquidation a été fi xé au siège 
social, adresse à laquelle toute corres-
pondance devra être envoyée, et, actes 
et documents relatifs à la liquidation de-
vront être notifi és.
Mention au RCS de PARIS
143580

RUYI

SARL au capital de 3000 €
Siège social : 8 Rue Mouffetard

75005 PARIS 05
841813165 RCS de PARIS

Par AGE du 31/01/2020, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 31/01/2020. Mme MAO EP 
TU LANMEI 36 Ter Rue Du Landy 93300 
AUBERVILLIERS a été nommé liquida-
teur. Le siège de liquidation a été fi xé 
au siège social, adresse à laquelle toute 
correspondance devra être envoyée, et, 
actes et documents relatifs à la liquida-
tion devront être notifi és.
Mention au RCS de PARIS
143654

DÉLICES DE BAGNOLET

SAS au capital de 6000 €
Siège social : 32 Rue De Bagnolet 

3 Rue Monte Cristo
75020 PARIS 20

817558778 RCS de PARIS

Par AGE du 31/12/2019, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/12/2019. Mme JIANG ÉP 
RUAN Caixiang 23 Rue Adélaide Lahaye 
93170 BAGNOLET a été nommé liqui-
dateur. Le siège de liquidation a été fi xé 
au siège social, adresse à laquelle toute 
correspondance devra être envoyée, et, 
actes et documents relatifs à la liquida-
tion devront être notifi és.
Mention au RCS de PARIS
143656

SIGHT BY SIGHT

SASU au capital de 1000 €
Siège social : 100 Rue Du Theatre

75015 PARIS 15
821912664 RCS de PARIS

Par AGE du 30/05/2020, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 30/05/2020. M. KARTTI 
Zakarya 100 Rue Du Theatre 75015 PA-
RIS 15 a été nommé liquidateur. Le siège 
de liquidation a été fi xé au siège social, 
adresse à laquelle toute correspondance 
devra être envoyée, et, actes et docu-
ments relatifs à la liquidation devront être 
notifi és.
Mention au RCS de PARIS
143888

POURSUITE D’ACTIVITÉ

HIBISSEA

SASU au capital de 2000 €

Siège social : 10 Rue De Penthièvre 
75008 PARIS 08

823887120 RCS de PARIS

L’actionnaire principal du 29/05/2020, 

après avoir constaté que l’actif net est 

devenu inférieur à la moitié du capital 

social, a décidé qu’il n’y avait pas lieu de 

dissoudre la société, conformément aux 

dispositions de l’article L.225-248 et de 

l’article L.227-1 du code de commerce.

Mention au RCS de PARIS

143965

MA & CP

SAS au capital de 100 €

Siège social : 90 Rue De Rochechouart
75009 PARIS

852948058 RCS de PARIS

L’AGM du 04/06/2020, après avoir 

constaté que l’actif net est devenu infé-

rieur à la moitié du capital social, a déci-

dé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre 

la société, conformément aux disposi-

tions de l’article L.225-248 et de l’article 

L.227-1 du code de commerce.

Mention au RCS de PARIS

143977

 DP2I

SARL au Capital de 100.000 Euros

49 rue de Ponthieu - 75008 PARIS
RCS PARIS 438 996 951 

Aux termes de l’assemblée générale du 

30 juin 2019, l’associé unique de la so-

ciété à responsabilité limitée DP2I a dé-

cidé la poursuite d’activité de la société 

malgré la perte de la moitié du capital 

social.

Mention faite au RCS de PARIS

143627

HOTEL POINTE RIVOLISAS

au capital de 7622, 45 €

Siège : 125 RUE SAINT-ANTOINE 
75004 PARIS 

RCS : Paris 682014352

Aux termes d’une décision en date du 

06/01/2020, l’associée unique de la so-

ciété a décidé, statuant par application 

des dispositions de l’article L.223-45 du 

code de Commerce, de poursuivre l’ac-

tivité et de ne pas dissoudre la société 

malgré des capitaux propres inférieur à 

la moitié du capital social.

143632

CARACTERE

SARL au capital de 122 000 €

Siège social : 50 rue de Turenne 
75003 PARIS

399 053 966 RCS PARIS

Suivant PV du 24/01/20, l’AGM, statuant 

conformément à l’article L.223-42 du 

Code commerce, a décidé de ne pas dis-

soudre la société.

143760

NOUS AVONS 
DES CORRESPONDANTS
SUR TOUTE LA FRANCE

litinerant.fr
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NOUVELLE MACONNERIE 
FRANCILIENNE

SARL au capital de 40.000 €
Siège: 13 RUE RENE POUTEAU 

77000 MELUN
534393962 RCS de MELUN

Par décision de l’AGO du 04/06/2020, il 
a été décidé de:
- nommer Gérant Mme BALIKCI Gulten 
420 avenue victor hugo 77190 DAMMA-
RIE-LES-LYS en remplacement de M. 
YAVUZ HASAN démissionnaire.
Mention au RCS de MELUN
143962

TRANSFERT DE SIÈGE

NEY AUTO

SASU au capital de 5000 €
Siège social : 45 Avenue Anna Lindh 

77240 VERT ST DENIS
883 088 890 RCS de MELUN

Le président du 01/06/2020, a décidé de 
transférer le siège social au 80 Bis Rue 
Du Général De Gaulle 77000 MELUN, à 
compter du 01/06/2020.
Mention au RCS de MELUN
143819

GROUPE DOGO BATIMENT 
Société par actions simplifi ée 

au capital de 40.000 €
Siège : 176 Avenue Charles de Gaulle 

92200 NEUILLY SUR SEINE
880008115 RCS de NANTERRE

Par décision de l’AGE du 02/06/2020, il 
a été décidé de transférer le siège social 
au 22 Rue Pierre Mendes 77200 TORCY.
Président: M. DOGOT VEACESLAV 10 
SENTE DU MUR 95550 BESSANCOURT
Radiation au RCS de NANTERRE et 
ré-immatriculation au RCS de MEAUX.
143605

AMARY

SASU au capital de 5000 €
Siège social : 15 Chemin Des 

Charmilles 77550 MOISSY CRAMAYEL
838894319 RCS de MELUN

L’associé unique du 26/05/2020, a dé-
cidé de transférer le siège social au 13 
Place Du Colombier 77127 LIEUSAINT, à 
compter du 26/05/2020.
Mention au RCS de MELUN
143916

CARRELAGE PALAIS

Société par actions simplifi ée 
à associé unique au capital de 2.000 €

Siège : 22 Rue Jules Ferry 
91260 JUVISY SUR ORGE
812094308 RCS de EVRY

Par décision de l’AGO du 19/03/2020, il 
a été décidé de transférer le siège social 
au 10 Rue Jean Jaures 77130 ST GER-
MAIN LAVAL.
Président: M. YEYE THIERRY 10 RUE 
JEAN JAURES 77130 ST GERMAIN LA-
VAL
Radiation au RCS de EVRY et ré-immatri-
culation au RCS de MELUN.
143606

Par acte SSP du 26/05/2020 il a été 
constitué une SASU dénommée:

CHEZ LYLY
Siège social: centre commercial du parc 
77150 LESIGNY
Capital: 2.000 €
Objet: Commerce de détail de fl eurs, 
plantes, graines, engrais, accessoires 
pour le jardinage et les obsèques
Président: SOMSOUTHI Soully 17 rue 
du docteur schweitzer 77860 ST GER-
MAIN SUR MORIN
Transmission des actions: Les actions 
sont librement cessibles
Admission aux assemblées et exer-
cice du droit de vote: Tout Actionnaire 
est convoqué aux Assemblées. Chaque 
action donne droit à une voix.
Durée: 99 ans à compter de l’immatricu-
lation au RCS de MELUN
143607

Aux termes d’un acte SSP, en date du 
29/05/2020, à Chanteloup-en-Brie, il 
a été constitué une société présen-
tant les caractéristiques suivantes : 
Forme : SASU. Dénomination : IM-
PACT BUSINESS DEVELOPER Sigle : 
IBD,  Siège : 1 rue des Rougeriots 
77600 Chanteloup-en-Brie. Objet : L’ac-
tivité de conseil et de formations pour 
les adultes et étudiants en création et 
développement d’entreprises. Durée : 
99 ans à compter du jour de l’immatri-
culation au RCS de Meaux. Capital : 
5000 €, apport en numéraire. Président : 
TANO Dérème, demeurant : 22 rue 
du Clos des Vignes 02400 Chateau 
Thierry. Admission aux assemblées : 
Tout associé est admis aux assemblées. 
Chaque action confère une voix. Cession 
et transmission des actions : Les actions 
sont librement cessibles entre associés ; 
toutes autres cessions sont soumises à 
l’agrément préalable de la collectivité des 
associés statuant à la majorité des 2/3
143964

NOMINATION, AJOUT 
OU DÉMISSION POUR ORDRE

DEMISSION 
D’UN COGERANT

CARDABELLE DESIGN
SARL au capital de 8 100 euros

Siège social : 5 rue Ferrare 
77300 FONTAINEBLEAU

SIREN 800 024 077 RCS MELUN

Aux termes d’une délibération en date 
du 31 mars 2020, l’Assemblée Générale 
Ordinaire de la Société susvisée a pris 
acte de la démission de Madame Patricia 
TERRES de son mandat et fonctions de 
co-gérante de la Société, à effet du 31 
mars 2020. Pour avis, La Gérance.
143609

BEST OF BANGKOK

 SARL au capital de 1.500 €
34 rue Saint Barthélémy 

77000 MELUN 
829 991 165 RCS MELUN 

Suite AGE du 15/04/2020, démission 
du gérant M.BELKHARROUBI Karim, à 
compter du 15/04/2020. M.MEHYAOUI 
Othemane et M.BOUHOUR Maxence 
restent cogérants. Mention au RCS de 
MELUN. 
143925

Par acte SSP du 01/06/2020 il a été 

constitué une SCI dénommée:

S.C.I. LES ESSARTS
Siège social: 6 la grand’cour 77560 

COURCHAMP

Capital: 2.000 €

Objet: L’acquisition, la propriété, l’ad-

ministration et l’exploitation par bail, lo-

cation ou autrement, des immeubles qui 

lui appartiendront et plus généralement, 

toutes opérations civiles se rattachant à 

cet objet

Gérant: M. HEURTAUT Christophe 6 La 

Grand’Cour 77560 COURCHAMP

Cession des parts sociales : Cession 

de parts : soumis à agrément

Durée: 99 ans à compter de l’immatricu-

lation au RCS de MELUN

144095

Suivant un acte ssp en date du 

26/03/2020, il a été constitué une SAS

Dénomination :
LA MEULIERE

Siège social : 11 Rue Du Docteur 

Schweitzer 77177 BROU SUR CHAN-

TEREINE

Capital : 600 €

Activités principales : l’acquisition, la 

revente, la gestion et l’administration ci-

vile de tous biens et droit immobiliers lui 

appartenant

Durée : 99 ans

Président : M. VIGNJEVIC MANE 

32/9eme Avenue 60260 LAMORLAYE

Immatriculation au RCS de MEAUX

143798

Par acte SSP du 18/05/2020, il a été 

constitué une SASU dénommée :
SD BATIMENT

Capital : 4 000 €.

Siège social : 117 rue de la Mare Mo-

reau, 77550 MOISSY-CRAMAYEL

Objet : Travaux de maçonnerie générale 

et gros-oeuvre du bâtiment.

Durée : 99 ans

Président : M. DEMIRCI Saim, 117 

rue de la Mare Moreau, 77550 MOIS-

SY-CRAMAYEL. 

Immatriculation au RCS de MELUN.

143438

Par acte SSP du 10/02/2020 il a été 

constitué une SASU dénommée:

INFINITE MONKEY
Siège social: 28 rue thiers 77810 

THOMERY

Capital: 100 €

Objet: Entreprise de services du numé-

rique

Président: CHALIER Bastien 8 place 

olomouc 92160 ANTONY

Transmission des actions: La cession 

d’actions est libre entre associés ou au 

profi t de tiers.

Admission aux assemblées et exercice 
du droit de vote: Tout associé a le droit 

d’assister aux assemblées générales et 

de participer aux délibérations person-

nellement ou par mandataire, quel que 

soit le nombre d’actions qu’il possède, 

sur simple justifi cation de son identité, 

dès lors que ses titres sont inscrits à un 

compte ouvert à son nom.

Chaque associé a autant de voix qu’il 

possède d’actions, sans limitation.

Durée: 99 ans à compter de l’immatricu-

lation au RCS de MELUN

143604

7777
SEINE-ET-MARNESEINE-ET-MARNE

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte ssp en date du 12/05/2020, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :
ALTERNATIV IMMOBILIER

Siège social : Immeuble « Carre Hauss-
mann I » 4 Allée Du Trait D’union 77127 
LIEUSAINT
Capital : 1000 €
Activités principales : transactions im-
mobilières
Durée : 99 ans
Gérance : M. FLAMAND JEAN-CLAUDE 
26, Rue De La Berthie 95870 BEZONS
Immatriculation au RCS de MELUN
143748

Par acte ssp en date du 20/02/2020, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

MEN EVENTS
Siège social : 4 Bis Rue De L’église 
77270 VILLEPARISIS
Capital : 6000 €
Activités principales : transport de mar-
chandises de moins de 3.5 tonnes vtc 
achat vente de véhicules
Durée : 99 ans
Gérance : M. HAFSAOUI Mounir 4 Bis 
Rue De L’église 77270 VILLEPARISIS
Immatriculation au RCS de MEAUX
143753

Par acte ssp en date du 22/05/2020 il a 
été constitué une Société à responsabi-
lité limitée.
Dénomination sociale : 

UNIVERSAL NETWORK 
CONSEIL

Siège social : 2-4 rue GALILEE 77290 
MITRY-MORY
Objet SOCIAL : GESTION ADMI-
NISTRATIVE-GESTION DES SO-
CIETES-CONSULTANT-CONSEIL et 
DEVELLOPEMENT- APPORTEUR d’AF-
FAIRES et toutes autres prestations liées 
directement ou indirectement à l’activité 
principale
Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés
Capital social : 1.000 Euros
Gérance : Monsieur ADAMCZYK GARY, 
né le 5 mars 1977 à SARCELLES, de-
meurant, 7 allée ARTHUR HONEGGER, 
95200 SARCELLES, de Nationalité Fran-
çaise
Immatriculation : RCS de MEAUX pour 
avis
Le Gérant
143686

Par acte SSP du 25/05/2020, il a éteé 
institué une SARL dénommée : 

GARNPAYSAGES
Capital : 1 000 €
Siège social : 30 rue des Pins, 77127 
LIEUSAINT
Objet : Paysagiste, création et entretien 
des espaces verts, arrosage automa-
tique, élagage et tous services.
Durée : 99 ans
Gérant : M. David GARNIER, 30 rue des 
Pins, 77127 LIEUSAINT 
Immatriculation au RCS de MELUN.
144052
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RAINBOW

SAS au capital de 3043 €

Siège social : 5 Place Des Vosges 
75004 PARIS 04

879 272 904 PARIS RCS de PARIS

Decision Unanime des associés du 

20/12/2019, il a été décidé de transférer 

le siège social au Fontaine Lauge 77510 

LA TRETOIRE et d’effectuer les modifi ca-

tions suivantes au 20/02/2020 : 

- Augmentation du capital social, pour 

le porter de 3043 euros à 3575.96 euros 

Transfert du siège social à Fontaine 

Lauge, 77510 La Trétroire

Directeur Général : Ludovic Rachou 5 

Place Des Vosges 75004 PARIS

Radiation au RCS de PARIS et immatri-

culation au RCS de MEAUX

143777

SCI DU RELAIS

SCI au capital de 1524.49 €

Siège social : 102 Rue De Paris 
77720 MORMANT

352119291 RCS de MELUN

Par AGE du 13/08/2018, il a été décidé à 

compter de ce même jour : 

- Transmission de parts sociales après 

le décès d’Alain Clauzier, Aline Clauzier, 

et Robert Clauzier. Le capital est réparti 

comme suit :

Brigitte, Simone LEROY 15 rue des Bou-

langers 75005 PARIS, 15 Parts en pleine 

propriété - Sylvie Marie-Hélène, Aline 

CLAUZIER, 27 Réforma San Miguel XI-

CALCO MEXICO(Mexique), Marie-Chris-

tine, Jeanne, Marie-Thérèse CLAUZIER, 

17 rue du Cady 66320 VINCA et Chris-

tophe, Marc CLAUZIER, 100 Bold St 

Marceau 51100 REIMS... chacun 21,25 

Parts en pleine propriété - 

Cécile CLAUZIER, 214 Brad Hurst av. 

10039 NEW YORK (USA), Martin, Jean-

Louis CLAUZIER 21 Grande Rue 91450 

ETIOLLES, Jean-Louis, Vincent CLAU-

ZIER, 65 en Tendou La Recuquelle 81290 

LA BRUGUIERE... chacun 7,08 Parts en 

pleine propriété - 

Les articles 6 et 7 des statuts ont été mo-

difi és en conséquence 

- Nomination du gérant Martin Clau-

zier Jean-Louis 21, Grande Rue 91450 

Etiolles

Mention au RCS de MELUN

144081

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 01/04/2020

La société GAT, SAS à capital variable au 

capital de 1056768 €, RCS 552017402 

CRETEIL 44 Av Du Général De Gaulle 

94240 L’HAY LES ROSES, représentée 

par M. JACOPIN a donné en location gé-

rance à M. BLAIS JULIEN 15 Residence 

Fontaine De La Treille 77460 SOUPPES 

SUR LOING RCS, un fonds de com-

merce de Licence Taxi n°9926 sis et ex-

ploité au 15 Residence Fontaine De La 
Treille 77460 SOUPPES SUR LOING, 

pour une durée allant du 01/04/2020 au 

01/04/2021 renouvelable par tacite re-

conduction

144031

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

CF ENTREPRISE

SASU au capital de 10000 €
Siège social : 48 Allée Jean Paul Sartre 

77186 NOISIEL
881664304 RCS de MEAUX

Par AGE 03/06/2020, il a été décidé à 
compter du 03/06/2020 :
- De prendre pour nouvel objet social les 
activités de : Tous commerce, Import-Ex-
port et petits travaux de bâtiment
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de MEAUX
143825

TRANSFORMATION 
DE SOCIÉTÉ COMMERCIALE

ML INDUSTRIE

SARL au capital de 10000 €
Siège social : 4 Allee De La Plaine 

77950 VOISENON
812698918 RCS de MELUN

Par AGE 16/05/2020, il a été décidé à 
compter du 16/05/2020 :
- De prendre pour nouvelle forme so-
ciale : SASU
- M. MUBIALA LUBO 4 Allee De La 
Plaine anciennement Gérant est nommé 
Président
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de MELUN
143807

AVIS DE MODIFICATION

COLISDIS

SARL au capital de 25000 €
Siège social : 11 Avenue Marc 
Sangnier 92390 VILLENEUVE 

LA GARENNE
804697647 RCS de NANTERRE

Par AGE du 12/05/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 17 Bis, 
Rue Grande Hameau de Villemeneux 
77170 BRIE COMTE ROBERT et d’effec-
tuer les modifi cations suivantes à comp-
ter de ce même jour : 
- nommer MR Olivier ADE demeurant 21 
rue de la ferme aux roses à Marolles En 
Brie (94440) comme nouveau gérant en 
remplacement de madame Anissa EL 
AIYAT démissionnaire.
- modifi er l’objet social pour les travaux 
de ravalement et de maçonnerie géné-
rale; changer le nom de la société qui 
devient VISUAL DESIGN BTP
Gérance : Olivier ADE 21 Ru De La 
Ferme Aux Roses 94440 MAROLLES 
EN BRIE
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de MELUN
143714

MANUS PIZZA

 SAS au capital de 1 000 €
 1 rue de la Gare 77135 PONTCARRE 

RCS MELUN 853 911 162 

Suite AGE du 30/05/2020 et à compter 
de ce jour, nouveau Président : LAI-
CHAOUI Abdallah, 22 avenue Jacques 
Cartier, 77600 Bussy-St-Georges, en 
remplacement de BASKARAN THAT-
SAYINEE épouse GANESH démission-
naire, nouvelle dénomination : PESTO 
PIZZA. Mention au RCS de MELUN. 
143740

A PORTÉE DEMAIN SARL

Société à responsabilité limitée 
au capital de 3.000 € 

Siège : 7 Avenue des Coquelicots 
91210 DRAVEIL

824482160 RCS de EVRY

Par décision du gérant du 11/01/2020, il 
a été décidé de transférer le siège social 
au 6 Route DE FOUJU 77390 GUIGNES.
Gérant: M. DIOT MICKAEL 6 ROUTE DE 
FOUJU 77390 GUIGNES
Radiation au RCS de EVRY et ré-immatri-
culation au RCS de MELUN.
143917

EVOLIS

Société à responsabilité limitée 
au capital de 500 €

Siège : 3 rue des Poètes 
77181 COURTRY

529326043 RCS de MEAUX

Par décision de l’AGE du 03/06/2020, il 
a été décidé de transférer le siège social 
au 99 Rue du Connetable 60500 CHAN-
TILLY. Radiation au RCS de MEAUX et 
ré-immatriculation au RCS de COMPIE-
GNE
143931

LA PIQUETTE 

Société civile immobilière 
Au capital de 5.000 €

Siège social : 6, Rue Saint Jean 
77400 Saint-Thibault-des-Vignes 

882 678 840 RCS MEAUX

Aux termes d’une délibération en date 
du 28.05.2020, l’AGE des associés de la 
société civile immobilière LA PIQUETTE 
a décidé de transférer le siège social du 
6, Rue Saint Jean, 77400 Saint-Thibault-
des-Vignes à Quartier Bellevue, 30470 
Aimargues à compter d cette même date 
et de modifi er en conséquence l’article 4 
des statuts.
Pour avis
La Gérance
143998

I2E IT

SASU au capital de 100 €
Siège : 42 RUE DU GROS MURGER 

78600 MAISONS LAFFITTE
830898409 RCS de VERSAILLES

Par décision de l’AGE du 04/06/2020, il 
a été décidé de transférer le siège social 
au 21 boulevard Mendès France 77600 
BUSSY ST GEORGES.
Gérant: M. EDDAHBANI Lmad-Eddine 21 
boulevard Mendès France 77600 BUSSY 
ST GEORGES
Radiation au RCS de VERSAILLES et 
ré-immatriculation au RCS de MEAUX.
144018

SARL GONCALVES

 SARL au capital de 7.700 €
38, rue Alexis du Tremblay 

77950 RUBELLES 
521 385 831 RCS MELUN 

Par décision de la gérance du 
05/06/2020, transfert du siège social 
au 34bis, rue Saint-Barthélemy, 77000 
MELUN, à compter de ce jour. Mention 
au RCS de MELUN. 
144036

BEMAKI

SARL au capital de 7700 €
Siège social : 7 Rue Pierre Semard 

77400 LAGNY SUR MARNE
450278726 RCS de MEAUX

Par AGE du 04/06/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 6 Rue 
De Cornilliot 77400 THORIGNY SUR 
MARNE, à compter du 04/06/2020.
Mention au RCS de MEAUX
144069

SYDEL CONSEIL

SAS au capital de 5 000 €
Siège social : 26 rue Maison Rouge 

77185 LOGNES
RCS MEAUX 530 825 868

Suite AGE du 28/05/2020 et à compter 
de ce jour, transfert du siège social au : 1 
rue de Rome, 77144 MONTEVRAIN, aug-
mentation du capital social pour le porter 
à 10 000 € et nouvelle dénomination : SD 
Gestion Privée.
Mention au RCS de MEAUX.
143475

TAXI RODRIGUES

Société à responsabilité limitée 
à€associé unique au capital de 500 €

Siège social : 641 Résidence Bretagne 
77190 DAMMARIE-LES-LYS

833 845 696 RCS MELUN

Aux termes des décisions de l’associé 
unique du 22/05/2020, il résulte que le 
siège social a été transféré au 19, Avenue 
Léon Blum, 91700 SAINTE-GENEVIÈVE-
DES-BOIS, à compter du 01/06/2020. 
L’article 4 des statuts a été modifi é en 
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de MELUN.
Pour avis, le Gérant
143611

ESPACES VERTS 
DU GATINAIS

 EURL au capital de 15 000 €
14 Bis, rue des Fontaines 77930 
SAINT-SAUVEUR-SUR-ECOLE 

510 160 047 RCS MELUN 

Suite à décisions de l’associée unique 
du 01/06/2020, le siège social a été 
transféré au 5, rue du Vieux Moulin, 
77310 SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY, 
à compter de ce jour. Mention au RCS 
de MELUN. 
143735

RAINBOW

Société par actions simplifi ée 
au capital de 3.043 € 

Siège : 5 place des Vosges 
75004 PARIS

879272904 RCS de PARIS

Par décision de l’AGO du 20/12/2019, il a 
été décidé de transférer le siège social à 
compter du 22/02/2020 au Lieu-dit FON-
TAINE LAUGE 77510 LA TRETOIRE.
Gérant: M. RACHOU Ludovic 5 place des 
vosges 75004 PARIS
Radiation au RCS de PARIS et ré-imma-
triculation au RCS de MEAUX.
143762
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Le 28/05/2020 a été constitué la société 
suivante :
Forme : SAS
Dénomination : 

PLAYTIME
Siège : 43 rue du Maréchal Foch, 78000 
VERSAILLES 
Durée : 99 ans à compter de l’immatricu-
lation au RCS
Capital : 1 000 euros
Objet : prestation de tous services à 
toutes sociétés, dans tous domaines, 
prestation de consulting et d’intermé-
diation dans tous domaines, prise de 
participations dans toutes sociétés par 
tous moyens et la gestion de ces parti-
cipations
Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.
Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.
Président : Monsieur Christophe 
CHAPLAIN, demeurant 8 Villa Claude 
Lorrain, 75016 PARIS
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
143850

NOMINATION, AJOUT 
OU DÉMISSION POUR ORDRE

DISCOUNT SERVICE 
DISTRIBUTION SARL

Sarl au capital de 8 000 €
Siège Social :1-3 Avenue des Trois 

Peuples, 78180 MONTIGNY 
LE BRETONNEUX

RCS VERSAILLES 492 732 235

Par décision de L’Associé unique selon 
PV en date du 30/04/2020, il a été pris 
acte de la nomination en qualité de 
nouveau gérant de: Monsieur LUCIEN 
SIBONI, demeurant DEPT 2468 - 196 
HIGH ROAD, WOOD GREEN - LONDON 
N228HH, en remplacement de Mon-
sieur SOBHI KARIM, démissionnaire.
Les statuts ont été modifi és, en consé-
quence.
Mention en sera faite au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Versailles.
143896

TRANSFERT DE SIÈGE

CAP 5

SASU au capital de 1000 €
Siège social : 6 Rue Des Pinsons 

78990 ELANCOURT
830840849 RCS de VERSAILLES

L’associé unique du 03/06/2020, a dé-
cidé de transférer le siège social au 156 
Rue Eugenie Cotton 34130 MAUGUIO, à 
compter du 03/06/2020.
Mention au RCS de VERSAILLES
143800

SYN CONSULTING

SARL unipersonnelle au capital de 100 €
Siège social : 32, Rue Alphonse Daudet 
78180 MONTIGNY LE BRETONNEUX

801 809 286 RCS de VERSAILLES

Par AGO du 25/05/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 1, Rue 
Christophe Colomb 78180 MONTI-
GNY LE BRETONNEUX, à compter du 
02/06/2020.
Mention au RCS de VERSAILLES
144082

Le 28/05/2020 a été constitué la société 

suivante :

Forme sociale : SARL

Dénomination sociale :
 IMAGINARIO COLECTIVO

Siège social : 11 rue de Versailles, 78320 

LE MESNIL ST DENIS

Objet social : l’exercice de la profession 

d’architecte et d’urbaniste, en particulier 

la fonction de maître d’€uvre et toutes 

missions se rapportant à l’acte de bâtir 

et à l’aménagement de l’espace

Durée de la Société : 99 ans à compter 

de l’immatriculation au RCS

Capital social : 3 000 euros

Gérance : Madame Aurélie CRISCILLO 

née LAMBERT demeurant 11 rue de 

Versailles 78320 LE MESNIL ST DENIS 

et Monsieur Léonardo CRISCILLO, de-

meurant 11 rue de Versailles 78320 LE 

MESNIL ST DENIS

Immatriculation au RCS de VERSAILLES

143603

Suivant un acte ssp en date du 

28/02/2020, il a été constitué une SASU

Dénomination :
YENI’S

Siège social : 80 Rue Corneille Pavillon 5 

78150 LE CHESNAY ROCQUENCOURT

Capital : 5000 €

Activités principales : galerie de crea-

teurs

Durée : 99 ans

Président : Mme LAGRUE AUDREY 80 

Rue Corneille PAVILLON 5 78150 LE 

CHESNAY ROCQUENCOURT

Immatriculation au RCS de VERSAILLES

144017

Suivant un acte ssp en date du 

28/05/2020, il a été constitué une SAS

Dénomination :
ENTREPRISE GÉNÉRALE 
DU BÂTIMENT SOISSONS

Siège social : 4 Route Des Vignes 78270 

LIMETZ VILLEZ

Capital : 1000 €

Activités principales : tous travaux 

de bâtiment, intérieur et extérieur : 

construction, rénovation et démolition, 

négoce de tous produits liés à la réali-

sation de l’objet ci-dessus spécifi é, ap-

porteur d’affaire, service de conseil et de 

suivit des chantiers.

Durée : 99 ans

Président : M. SOISSONS Alexis 4 

Route Des Vignes 78270 LIMETZ VILLEZ

Cession d’actions : Libre

Exercice du droit de vote : Une action 

égale à une voix

Conditions d’admission aux assem-
blées : Une action égale à une voix

Immatriculation au RCS de VERSAILLES

144074

Suivant un acte ssp en date du 

10/03/2020, il a été constitué une SASU

Dénomination :
CANATOL RENOV

Siège social : 27 Avenue Du General Le-

clerc 78220 VIROFLAY

Capital : 1000 €

Activités principales : tous travaux 

de rénovation et autres prestations 

connexes

Durée : 99 ans

Président : M. BONIT OLEH 27 Avenue 

Du General Leclerc 78220 VIROFLAY

Immatriculation au RCS de VERSAILLES

144079

CLÔTURE

AIRDE CONSEIL

SAS au capital de 4500 €
Siège social : 2 Bis Rue Alfred Nobel

77420 CHAMPS SUR MARNE
804158186 RCS de MEAUX

Par AGO du 03/06/2020, il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitus au liquidateur M. ROUSSE-
LET Didier 7 Ter Rue De Palaisot 77330 
OZOIR LA FERRIERE pour sa gestion, 
l’a déchargé de son mandat et consta-
té la clôture défi nitive de la liquidation à 
compter du 03/06/2020
Radiation du RCS de MEAUX
143921

ADDITIF / RECTIFICATIF

Dans l’annonce parue dans l’Itinérant du 
21/05/20, concernant la société RDCP 
BAT, il convient de lire : Objet social : Ap-
porteur d’affaires dans les domaines de 
la rénovation, décoration, construction 
et peinture.
144021

78 - YVELINES78 - YVELINES

CHANGEMENT PATRONYMIQUE

DIAKHATÉ Awa né(e) le 07/01/1996 à 
DAKAR dans le département 99 (Sé-
négal), demeurant 1 Rue Marie Louise 
78800 HOUILLES, dépose une requête 
auprès du Garde des Sceaux à l’effet de 
substituer à son nom patronymique celui 
de Baldé
143755

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte ssp en date du 25/05/2020, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

URSINE CONSEILS
Siège social : 30 Rue Paul Doumer 
78140 VELIZY VILLACOUBLAY
Capital : 1000 €
Activités principales : production, édi-
tion, exploitation d’oeuvres cinémato-
graphiques ; conseils et prestations de 
production cinématographique, audiovi-
suelle, culturelle et communication ; for-
mation ; édition graphique et musicale.
Durée : 99 ans
Gérance : Mme KIEFFER CATHERINE 
30 Rue Paul Doumer 78140 VELIZY VIL-
LACOUBLAY
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
144029

Suivant un acte ssp en date du 
04/05/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

TERRE DAF
Siège social : 1 Rue Salvador Allende 
78990 ELANCOURT
Capital : 2000 €
Activités principales : travaux de pein-
ture, travaux de ravalement et bardage.
Durée : 99 ans
Président : M. KERKENI MOOTEZ 1 Rue 
Salvador Allende 78990 ELANCOURT
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
143663

Suivant acte ssp en date du 01/02/2018
La société UNITAX, SARL au capital de 
65856 €, RCS 310311717 26 Ter Rue 
Nicolai 75012 PARIS, représentée par M 
Augusto DAVIDE GODINHO a donné en 
location gérance à Mme MAKAM ANIE 
JUSTINE 227 Hameau Du Pont D’or-
dives 77570 CHATEAU LANDON RCS 
483434254, un fonds de commerce de 
LICENCE TAXI autorisation de station-
nement n°31735 sis et exploité au 227 
Hameau Du Pont D’ordives 77570 
CHATEAU LANDON, pour une durée 
allant du 13/02/2018 au 12/02/2019 re-
nouvelable par tacite reconduction
144035

Suivant acte ssp en date du 03/06/2020
La société ETOILE TAXI 1980, SARL au 
capital de 43200 €, RCS 319491130 112 
Avenue De Paris 94300 VINCENNES, 
représentée par MR TOME VICTOR a 
donné en location gérance à M. AL-
CAIDE MARTINS PHILIPPE 81 Ave-
nue De Luynes 77150 LESIGNY RCS 
477713317, un fonds de commerce de 
ADS TAXI N° 8727 sis et exploité au 81 
Avenue De Luynes 77150 LESIGNY, 
pour une durée allant du 01/07/2020 au 
01/07/2021 renouvelable par tacite re-
conduction
144041

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Par acte ssp du 13/05/2020, enregistré 
à MELUN 1 le 27/05/2020, Dossier 2020 
00029236, réf 7704P01 2020 A 01158, la 
société B. AND B. IMMO, SAS au capital 
de 6.000 euros, dont le siège social est 
27, av de la République à 77380 COMBS 
LA VILLE, a vendu à : La société CEN-
TRALE IMMOBILIERE, SARL au capital 
de 3.000 euros, dont le siège social est 
5, rue Paul Doumer à 77000 MELUN, im-
matriculée au RCS de MELUN sous le n° 
502 693 849.
Un fonds de commerce de TRANSAC-
TIONS IMMOBILIERES LOCATIONS, sis 
à 77380 COMBS LA VILLE - 27, av de 
la République, pour l’exploitation duquel 
le Vendeur est immatriculé au RCS de 
MELUN sous le n° 820 914 331, SIRET 
820 914 33100013 Prix : 75 000 € s’ap-
pliquant aux éléments incorporels pour 
60000 € et aux éléments corporels pour 
15000 €.
Date d’entrée en jouissance : 13/05/2020.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues dans les dix jours de la publication 
légale au siège du fonds pour la validité 
et pour la correspondance au Cabinet de 
Me Dan BISMUTH - Avocat - 28, avenue 
de Friedland - 75008 PARIS.
143822

DISSOLUTION

GIDD

SASU au capital de 2000‚Ç¨ €
Siège social : 10 Route De Melun

77320 CHOISY EN BRIE
803677442 RCS de MEAUX

En date du 31/05/2020, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/05/2020. M. BLOT Jean-
pierre 10 Route De Melun 77320 CHOISY 
EN BRIE a été nommé liquidateur. Le 
siège de liquidation a été fi xé au siège 
social, adresse à laquelle toute corres-
pondance devra être envoyée, et, actes 
et documents relatifs à la liquidation de-
vront être notifi és.
Mention au RCS de MEAUX
143957
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DISSOLUTION

NOUR CONSULTING

SARL au capital de 200 €
Siège social : 8 Rue Camélinat

78390 BOIS D’ARCY
82896649900018 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 15/12/2019, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 15/12/2019. M. DJEDDI 
Nordine 8 Rue Camélinat 78390 BOIS 
D’ARCY a été nommé liquidateur. Le 
siège de liquidation a été fi xé au siège 
social, adresse à laquelle toute corres-
pondance devra être envoyée, et, actes 
et documents relatifs à la liquidation de-
vront être notifi és.
Mention au RCS de VERSAILLES
143581

ECONOMIE & 
ARCHITECTURE E & A

SAS au capital de 40 000 €
Siège social : Rue Des Baillis

78520 ST MARTIN LA GARENNE
402 516 785 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 30/03/2020, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 30/03/2020. M. TESTIER 
Alain 95 Rue Des Baillis Sandrancourt 
78520 ST MARTIN LA GARENNE a été 
nommé liquidateur. Le siège de liquida-
tion a été fi xé au siège social, adresse à 
laquelle toute correspondance devra être 
envoyée, et, actes et documents relatifs 
à la liquidation devront être notifi és.
Mention au RCS de VERSAILLES
143706

CLÔTURE

NOUR CONSULTING

SARL au capital de 200 €
Siège social : 8 Rue Camelinat

78390 BOIS D’ARCY
828966499 RCS de VERSAILLES

Par AGO du 31/12/2019, il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitus au liquidateur M. DJEDDI 
Nordine 8 Rue Camélinat 78390 BOIS 
D’ARCY pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture 
défi nitive de la liquidation à compter du 
31/12/2019
Radiation du RCS de VERSAILLES
143582

ADDITIF / RECTIFICATIF

Dans l’annonce parue dans L’ITINERANT 
du 27/02/2020, concernant la socié-
té DK2SERVICES, il convient de lire : 
Adresse siège : 02 rue des comméres
143765

Suivant acte ssp en date du 01/06/2020
La société TAXICOP, SAS à capital 
variable au capital de 801792 €, RCS 
622032357 CRETEIL 44 Av Du Général 
De Gaulle 94240 L’HAY LES ROSES, 
représentée par M. CHAVINIER a don-
né en location gérance à M. BOUFA-
RIK KARIM 58 Route De Mantes 78200 
BUCHELAY RCS, un fonds de com-
merce de Licence Taxi n°2327 sis et 
exploité au 58 Route De Mantes 78200 
BUCHELAY, pour une durée allant du 
01/06/2020 au 01/06/2021 renouvelable 
par tacite reconduction
144057

Suivant acte ssp en date du 19/05/2020 
La société TAXIS EBOUE, SARL au ca-
pital de 24 640 €, RCS 326 911 625 112 
Avenue De Paris 94300 VINCENNES, 
représentée par MR VICTOR TOME a 
donné en location gérance à M. LOUIS 
CHARLES WILSON 4 Rue Jean Jaures 
78780 MAURECOURT RCS 802 423 
673, un fonds de commerce de ADS 
TAXI N° 6059 sis et exploité au 4 Rue 
Jean Jaures 78780 MAURECOURT, 
pour une durée allant du 01/06/2020 au 
01/06/2021 renouvelable par tacite re-
conduction 
143934

FIN DE LOCATION GÉRANCE

La location gérance du fonds de com-
merce de Licence Taxi n°3255 sis et 
exploité au 58 Route De Mantes 78200 
BUCHELAY confi ée par acte ssp en date 
du 13/08/2018 par la société BARCO, M. 
au capital de 712704 €, RCS 562136390 
CRETEIL 44 Av Du Général De Gaulle 
94240 L’HAY LES ROSES, représen-
tée par M. BESNIER à M. BOUFARIK 
KARIM 58 Route De Mantes 78200 
BUCHELAY RCS, a pris fi n le 31/05/2020 
par sa résiliation par acte ssp en date du 
31/05/2020.
144054

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Aux termes d’un ASSP en date du 
28/04/2020 enregistré le 12/05/2020 au 
SDE de VERSAILLES, dossier n°2020 
00011088, reference n°7804P61 2020 A 
02645 La société AUBERGE LES TEM-
PLIERS SAS au capital de 16000 € si-
tuée La Chapelle de la Villedieu 78990 
ÉLANCOURT immatriculée au RCS de 
VERSAILLES sous le numéro 353259005 
a cédé à la société GAÏA TRAITEUR SAS 
au capital de 1200 € située 71 Avenue 
Pierre Curie 78210 SAINT-CYR-L’ÉCOLE 
immatriculée au RCS de Versailles sous 
le numéro 881858609 les éléments rela-
tifs à la branche d’activité traiteur, sans 
droit au bail, le fonds de commerce de 
restaurant étant exclu de la cession.du 
fonds de commerce de Traiteur, récep-
tion, évènementiel sis et exploité au La 
Chapelle de la Villedieu 78990 ÉLAN-
COURT. L’entrée en jouissance a été 
fi xée au 01/05/2020. La présente cession 
est consentie et acceptée moyennant le 
prix de 50000 € . Les oppositions, s’il y a 
lieu, seront reçues dans les 10 jours sui-
vant la dernière en date des publications 
légales. Pour la réception des opposi-
tions, élection de domicile est faite pour 
la validité et pour la correspondance : 
AUBERGE LES TEMPLIERS, La Chapelle 
de la Villedieu - 78990 ELANCOURT.
143827

ELEC SOLUTION

SASU au capital de 1500 €
Siège social : 20 Place Des Violettes 
78955 CARRIERES SOUS POISSY

881430359 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 03/06/2020, il a été décidé à 
compter de ce même jour : 
- La dénomination sociale devient: 
S.D.G.E
- il est rajouté à l’objet social: Démolition, 
curage, désamiantage, déplombage et 
dépollution
Mention au RCS de VERSAILLES
143780

SELAS 
« MILLET - DE LANTIVY »

4, rue L. Massotte à BUC (78530)
AU CAPITAL DE 1000 €
RCS 803 503 192 00012

Suite à l’AGE du 13 Mars 2020, par acte 
sous seing privé enregistré à la Recette 
des Impôts de Versailles le 6 Mai 2020 
sous le N° de Dossier 2020 00012415 
Référence 7804P61 2020 A 02885, il a 
été confi rmé le transfert du siège social 
de la SELAS « Millet - de Lantivy » du 
4, rue L. Massotte à BUC (78530) au 4, 
rue de la Croix Blanche - ZA de la Porte 
des Loges - Immeuble LOGI - 78350 LES 
LOGES-EN-JOSAS et il a également été 
décidé de la transformation de la SELAS 
MILLET - de LANTIVY en SELASU et de 
son changement de dénomination so-
ciale en SELASU MILAN .
Pour Avis et Mention, le Président
143928

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 02/04/2020
La société LINA, SARL unipersonnelle 
au capital de 7500 €, RCS 532439437 
VERSAILLES 08 Grande Rue 78610 
ST LEGER EN YVELINES, représentée 
par AHLAOU RACHID a donné en lo-
cation gérance à la société AHLAOU 
KEN, SASU au capital de 1000 €, RCS 
882897036 VERSAILLES 08 Grande Rue 
78610 ST LEGER EN YVELINES, repré-
sentée par AHLAOU LAHCEN, un fonds 
de commerce de Superette sis et exploi-
té au 08 Grande Rue 78610 ST LEGER 
EN YVELINES, pour une durée allant du 
02/05/2020 au 01/05/2021 renouvelable 
par tacite reconduction
143784

Suivant acte ssp en date du 23/01/2019
M. ELIDRISSI MOULAY HICHAM, de-
meurant 20 Rue Victor Hugo 78520 
LIMAY RCS 481701738 a donné en lo-
cation gérance à Mlle DMISSI SIHEM 
20 Rue Victor Hugo 78520 LIMAY RCS 
647687399, un fonds de commerce 
de place taxi sis et exploité au Place 
Brigitte Gros 78250 MEULAN EN 
YVELINES, pour une durée allant du 
01/02/2019 au 31/01/2022 renouvelable 
par tacite reconduction
143785

Suivant acte ssp en date du 03/06/2020
La société GAT, SAS au capital de 
643274 €, RCS 552017402 CRETEIL 
44 Avenue Du General De Gaulle 94240 
L’HAY LES ROSES, représentée par 
Christophe JACOPIN a donné en loca-
tion gérance à M. LAMRI Abdelkrim 
14 Alleé De L’île De France 78390 BOIS 
D’ARCY RCS, un fonds de commerce 
de licence de taxi 9587 sis et exploité 
au 14 Allée De L’île De France 78390 
BOIS D’ARCY, pour une durée allant du 
03/06/2020 au 02/06/2021 renouvelable 
par tacite reconduction
143797

SCI FASTIMO

 au capital de 100 €
Sie€ge social : 17, grande rue 

78270 Gommecourt 
RCS N° : 489275552 de Versailles

 L’AGE du 01 janvier 2020 a décidé : 
Muriel Antz Caillot cède sa part à Fabien 
Damasceno Sobral. Tranfère du siège 
sociale au 12 rue de l’église, 73130 St 
Etienne de Cuines. L’AGE du 01 mars 
2020 a décidé Augmentation du Capital 
à 5000 euros. Mention sera faite au RCS 
de CHAMBERY. 
143783

AVIS DE MODIFICATION

AVIS DE PROJET 
DE FUSION 

TRANSFRONTALIERE

DISCOUNT 
SERVICE DISTRIBUTION SARL

Sarl au capital de 8 000€
1-3 Avenue des Trois Peuples, 

78180 MONTIGNY LE BRETONNEUX
RCS VERSAILLES 492 732 235

(La Société ABSORBEE)

YELLOW DIAMOND TRADING LTD
Société à responsabilite limitée 

de droit britannique
Dept 2468 196 High Road, Wood 

Green, London, N22 8HH, Royaume Uni 
immatriculée à CARDIF (UK) sous le N° 

12004341 
(La Société ABSORBANTE)

Aux termes d’un A.S.P en date du 
25/05/2020, il a été décidé un projet de 
fusion entre DISCOUNT SERVICE DIS-
TRIBUTION, SARL au capital de 8 000 
euros,1-3 Avenue des Trois Peuples, 
78180 Montigny Le Bretonneux, RCS 
VERSAILLES N° 492 732 235, société 
absorbée et, YELLOW DIAMOND TRA-
DING LTD, société à responsabilité limi-
tée de droit britannique, au Siège social 
au Dept 2468 196 High Road London, 
N22 8HH (ROYAUME-UNI) - Immatri-
culée à CARDIFF (UK) sous le numéro 
12004341, société absorbante.
Pour la société absorbée, l’actif est 
de 175 632 euros et le Passif est de 
146 320 euros, soit un Actif net apporté 
de 29 312 euros-Rapport d’échange des 
droits sociaux : néant - Augmentation de 
capital : néant 
Oppositions : Les créanciers des socié-
tés fusionnantes pourront former oppo-
sition à cette fusion dans les conditions 
et délais prévus par l’article L.236-14 du 
Code de Commerce. Le dépôt de récla-
mations par tout Créancier ne fait pas 
obstacle à la mise en oeuvre de la fusion. 
Tout complément d’information sur les 
droits des Créanciers pourra être obtenu 
sans frais aux sièges indiqués en tête 
des présentes. Du point de vue fi scal, la 
fusion projetée prendrait effet à compter 
du 1er janvier 2020 à 00h00. 
Du point de vue de la comptabilité 
commerciale, la fusion prendrait effet à 
compter du 01/01/2020 à 00h01 - La So-
ciété absorbée sera dissoute sans liqui-
dation-Date du projet : 25/05/2020 - Date 
du dépôt : 05/06/2020, - Lieu du dépôt : 
GTC de VERSAILLES et Companies 
House de CARDIFF (ROYAUME UNI).
143895

 Une équipe de
professionnels à
votre disposition
pour corriger vos
annonces légales

 01 40 03 96 84/85/90
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9292
HAUTS-DE-SEINEHAUTS-DE-SEINE

CHANGEMENT PATRONYMIQUE

DELHOMMEAU Florian né(e) le 
30/03/1989 à COURBEVOIE dans le dé-
partement 92 (France), demeurant 6 Rue 
De Merseburg 92320 CHATILLON, dé-
pose une requête auprès du Garde des 
Sceaux à l’effet de substituer à son nom 
patronymique celui de Delhormeau
143810

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte ssp en date du 26/02/2020, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

AZAD GLOBAL
Siège social : 2 Avenue Du Général De 
Gaulle 92250 LA GARENNE COLOMBES
Capital : 1000 €
Activités principales : ventes des ac-
cessoires de téléphones, informatique 
multimédia, télécarte, article de bazar, et 
réparation.
Durée : 99 ans
Gérance : M. AZAD Abul Kalam Chez 
Adif Dom N°3598 7 Rue De Panama 
75018 PARIS 18
Immatriculation au RCS de NANTERRE
143483

Par acte ssp en date du 30/05/2020, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

DIGITAL DOCTORS
Siège social : 170 Rue De Paris 92100 
BOULOGNE BILLANCOURT
Capital : 1000 €
Activités principales : publicité ; dif-
fusion de matériel publicitaire (tracts, 
prospectus, imprimés, échantillons) ; 
optimisation du trafi c pour des sites web 
; publicité en ligne sur un réseau informa-
tique ; location de temps publicitaire sur 
tout moyen de communication ; diffusion 
d’annonces publicitaires ; conseils en 
communication (publicité) ; relations pu-
bliques ; conseils en communication (re-
lations publiques) ; audits d’entreprises 
(analyses commerciales) et formation.
Durée : 99 ans
Gérance : M. VELNON Thierry, Jean, 
Darius 13 Rue Edouard Vaillant 93100 
MONTREUIL et Mme GOTTHEFF AMAR 
Elisa, Yaël 170 Rue De Paris 92100 BOU-
LOGNE BILLANCOURT
Immatriculation au RCS de NANTERRE
143648

Par acte ssp en date du 28/05/2020, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

ALTAIS RAVALEMENT 
ECHAFAUDAGE

Sigle : ARE
Siège social : 102, Boulevard Saint De-
nis 92400 COURBEVOIE
Capital : 10000 €
Activités principales : toutes les pres-
tations liées aux structures métalliques, 
échafaudages et plates-formes de travail 
et leurs locations, ainsi que les travaux 
de peinture et de maçonnerie.
Durée : 99 ans
Gérance : M. MOUHAJIR-OUFKIR-GON-
THIER Adil 43, Rue Des Beaux Sites 
93240 STAINS
Immatriculation au RCS de NANTERRE
143743

TRANSFERT DE SIÈGE

SOLUTION RENOV 
ENERGIE

SASU au capital de 10000 €

Siège social : 3 Rue Jules Guesde 
91130 RIS ORANGIS

842577413 RCS de EVRY

Par AGE du 04/05/2020, il a été décidé 

de transférer le siège social au 307 Ave-

nue Des Champs Elysees 91026 EVRY, à 

compter du 04/05/2020.

Mention au RCS de EVRY

143852

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 01/06/2020

La société GAT, SAS à capital variable au 

capital de 1056768 €, RCS 552017402 

CRETEIL 44 Av Du Général De Gaulle 

94240 L’HAY LES ROSES, représentée 

par M.JACOPIN a donné en location 

gérance à la société SASU BAKOU-
RI YACINE, SASU au capital de 500 €, 

RCS 840134415 EVRY 5 Rue Du Petit 

Chateau BAT 5 91240 ST MICHEL SUR 

ORGE, représentée par BAKOURI YA-

CINE, un fonds de commerce de Licence 

Taxi N°9262 sis et exploité au 5 Rue Du 
Petit Chateau BAT 5 91240 ST MICHEL 
SUR ORGE, pour une durée allant du 

01/06/2020 au 01/06/2021 renouvelable 

par tacite reconduction

143635

Suivant acte ssp en date du 28/04/2020 

Mme ALVES HENRIQUES ODETTE, 

demeurant 44 Avenue Pasteur 91330 

YERRES a donné en location gérance à 

la société O TRASMONTANO, SASU au 

capital de 500 €, RCS EN COURS au 44 

Avenue Pasteur 91330 YERRES, repré-

sentée par Miguel DO OUTAO, un fonds 

de commerce de Bar LE PETIT PASTEUR 

sis et exploité au 44 Avenue Pasteur 

91330 YERRES, pour une durée allant du 

01/06/2020 au 31/05/2021 renouvelable 

par tacite reconduction

143612

Suivant acte ssp en date du 26/05/2020 

La société TAXI AURES, SASU au capital 

de 1000 €, RCS 839852944 12 Avenue 

De Mousseau 91000 EVRY, représen-

tée par BAROUDI - LAICHE SOFIANE a 

donné en location gérance à la société 

TISS TRANSPORTS, SAS au capital de 

1800 €, RCS EVRY 6 Place Cezanne 

91380 CHILLY MAZARIN, représentée 

par TISSANDIER DAMIEN, un fonds de 

commerce de transport de personne en 

taxi et activité de taxi sis et exploité au 

12 Avenue De Mousseau 91000 EVRY, 

pour une durée allant du 15/06/2020 au 

14/06/2021 renouvelable par tacite re-

conduction

143778

ADDITIF / RECTIFICATIF

Dans l’annonce parue le 04-06-2020 

dans l’ITINERANT concernant la société 

DEL TOITURE, il convient de lire pour la 

date ssp le 02-06-2020.

143738

Suivant un acte ssp en date du 
06/06/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

CBG
Siège social : 19 Rue Des Oiseaux 
91130 RIS ORANGIS
Capital : 1000 €
Activités principales : travaux de bati-
men et de renovation interiere et exte-
rieure, peinture, ravalement, maconnerie, 
plomberie, elecricite, tous corpd d etat
Durée : 99 ans
Président : M. CHAMPION Jeremie, Gé-
rard, Robert 19 Rue Des Oiseaux 91130 
RIS ORANGIS
Cession d’actions : Libre
Immatriculation au RCS de EVRY
144088

SASU RED BATI

St statuts du 03/06/2020 est constituée 
la sasu red bati capital 1.000e durée 
99ans siège social 46rue de l’orge 91000 
evry objet social ravalement travaux 
intérieurs plomberie électricité pose re-
vêtements de sols et autres président 
mr ezzouaoui redouane 46rue de l’orge 
91000 evry immatriculation rcs evry 
143899

NOMINATION, AJOUT 
OU DÉMISSION POUR ORDRE

IMA PROPRETE

SARL au capital de 8000 EUROS €
Siège social : 6-8 Rue De La Closerie- 

91090 LISSES
813589983 RCS de EVRY

Par AGE du 19/03/2020, il a été dé-
cidé de nommer nouveau gérant Mlle 
HALHOUL Yasmina demeurant 53 Rue 
L’essonne 91000 EVRY à compter du 
19/03/2020 en remplacement de M. 
HALHOUL Achraf DEMISSIONNAIRE
Mention au RCS de EVRY
143728

RTTF

SARL au capital de 8000 €
Siège social : 10 Allee Des Champs 
Elysees 91080 COURCOURONNES

844764332 RCS de EVRY

Par AGE du 01/06/2020, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. JEBRIL 
Ahmed demeurant 53 Rue Des Gui-
chettes 77140 NEMOURS à compter du 
01/06/2020 en remplacement de Mme 
EL FAQUIR EP. JEBRIL Hayat démis-
sionnaire
Mention au RCS de EVRY
143900

RGF

SARL unipersonnelle 
au capital de 1000 €

Siège social : 1 Rue Du Commandant 
Mouchotte 91220 BRETIGNY 

SUR ORGE
830881279 RCS de EVRY

En date du 03/06/2020, il a été décidé de 
nommer nouveau gérant M. FERCHICHI 
KARIM demeurant 1 Rue Du Comman-
dant Mouchotte 91220 BRETIGNY SUR 
ORGE à compter du 04/06/2020 en rem-
placement de M. FERCHICHI MOHA-
MED-ALI démissionnaire
Mention au RCS de EVRY
144044

91 - ESSONNE91 - ESSONNE

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte ssp en date du 28/05/2020, il a 

été constitué une SARL

Dénomination :

FOLAB
Siège social : 17 Avenue De L’atlantique 

91940 LES ULIS

Capital : 30000 €

Activités principales : installation et 

maintenance de tous types de réseaux 

informatiques, -ingénierie, étude tech-

nique -administration de réseaux 

Durée : 99 ans

Gérance : M. QELBI ABDERRAHMAN 

90 Rue Louis Calmel 92230 GENNEVIL-

LIERS

Immatriculation au RCS de EVRY

143817

Par acte ssp en date du 04/06/2020, il a 

été constitué une SARL

Dénomination :

ETSS
Siège social : 10 Allee Des Champs 

Elysees 91080 COURCOURONNES

Capital : 8000 €

Activités principales : télécommunica-

tion, câblage, informatique

Durée : 99 ans

Gérance : M. JEBRIL Nidam, Edin 

10 Allée Des Champs Elysées 91080 

COURCOURONNES

Immatriculation au RCS de EVRY

143898

Suivant un acte ssp en date du 

02/05/2020, il a été constitué une SCI

Dénomination :

TYPHANIE IMMO
Siège social : 5 Square Montpensier 

91380 CHILLY MAZARIN

Capital : 5000 €

Activités principales : l’acquisition, la 

gestion et l’exploitation par bail location 

ou autrement de tous immeubles bâtis 

ou non dont elle pourrait devenir pro-

priétaire.

Durée : 99 ans

Gérant : Mme KALEMA TYPHANIE 5 

Square Montpensier 91380 CHILLY MA-

ZARIN

Cession de parts sociales : SOUMISE A 

AGREMENT DES ASSOCIES

Immatriculation au RCS de EVRY

143901

Suivant un acte ssp en date du 

02/06/2020, il a été constitué une SASU

Dénomination :

ZAÏN HOME
Siège social : 99, Route De Corbeil 

91390 MORSANG SUR ORGE

Capital : 500 €

Activités principales : toutes activités 

immobilières, courtage en maisons indi-

viduelles, apporteur d’affaires et promo-

tion immobilière.

Durée : 99 ans

Président : M. BELFEKI Tahar 99, Route 

De Corbeil 91390 MORSANG SUR 

ORGE

Immatriculation au RCS de EVRY

143866
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Suivant un acte ssp en date du 
02/06/2020, il a été constitué une SAS
Dénomination :

FBIT BTP
Nom commercial : RENOV-HABITA
Siège social : 34 Bd Edgar Quinet 92700 
COLOMBES
Capital : 5000 €
Activités principales : batiment de tout 
corps d’etat et renovation du batiment
Durée : 99 ans
Président : M. BELLILI FAIZ 21 Rue No-
vion 92600 ASNIERES SUR SEINE
Cession d’actions : Soumise à agré-
ment
Exercice du droit de vote : chaque ac-
tion donne droit de vote
Immatriculation au RCS de NANTERRE
143840

Suivant un acte ssp en date du 
29/05/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

TRANSPORT+
Siège social : 65 Avenue Henri Ravera 
92220 BAGNEUX
Capital : 100 €
Activités principales : locations vehi-
cules
Durée : 99 ans
Président : M. DUBOIS VALENTIN RENE 
BENOIT 65 Avenue Henri Ravera 92220 
BAGNEUX
Immatriculation au RCS de NANTERRE
143948

Suivant un acte ssp en date du 
29/05/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

SHB TRADING
Siège social : 12 Rue Klock 92110 CLI-
CHY
Capital : 3000 €
Activités principales : en france et à 
l’étranger achat et revente de fournitures 
et équipements divers en gros et en dé-
tail. 
organisation événementiels
Durée : 99 ans
Président : M. SHAIB YASSINE 12 Rue 
Klock 92110 CLICHY
Immatriculation au RCS de NANTERRE
143989

Suivant un acte ssp en date du 
04/06/2020, il a été constitué une SAS
Dénomination :

YEZA FAMILY
Nom commercial : YEZA FAMILY
Siège social : 9 Boulevard Du Colonel 
Fabien 92240 MALAKOFF
Capital : 1000 €
Activités principales : 
- vente de pizza sur place et à emporter
- livraison à domicile 
- restauration rapide, vente de plats cui-
sinés, 
- sandwicheries, grillades
Durée : 99 ans
Président : Mme BEJI YEZA 5 Rue Des 
Brulis 91430 IGNY
Immatriculation au RCS de NANTERRE
144037

Suivant un acte ssp en date du 
20/05/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

AXEL Y MARKETING
Siège social : 10 Rue Mederic 92250 LA 
GARENNE COLOMBES
Capital : 1000 €
Activités principales : marketing;
 marketing d’affi liation et réseau;
 communication;
 réception ou manifestation d’événe-
ments.
Durée : 99 ans
Président : M. DOHOU BAH PARFAIT 
DESIRE 10 Rue Mederic 92250 LA GA-
RENNE COLOMBES
Immatriculation au RCS de NANTERRE
144038

Suivant un acte ssp en date du 
13/05/2020, il a été constitué une SAS
Dénomination :

LIKE SUN
Siège social : 200 à 206 Boulevard Gal-
liéni 92390 VILLENEUVE LA GARENNE
Capital : 1000 €
Activités principales : centre de bron-
zage € institut de beaute € onglerie € 
salon de coiffure
Durée : 99 ans
Président : M. NANOUCHE Fares 6 Im-
passe Jean Moulin 92390 VILLENEUVE 
LA GARENNE
Cession d’actions : Libre
Immatriculation au RCS de NANTERRE
143683

Suivant un acte ssp en date du 
14/05/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

YOU LOCK
Siège social : 2 Rue Retrou 92230 
GENNEVILLIERS
Capital : 200.00 €
Activités principales : location de vehi-
cules sans chauffeurs
Durée : 99 ans
Président : Mme BACHA YOUSSER 
IMEN 2 Rue Retrou 92230 GENNEVIL-
LIERS
Cession d’actions : La cession des ac-
tions doit être constatée par écrit. Elle 
n’est opposable à la société qu’après 
avoir été signifi ée à cette dernière ou ac-
ceptée par elle dans un acte authentique 
conformément à l’article 1690 du code 
civil. Les actions sont librement cessibles 
entre associés.
Immatriculation au RCS de NANTERRE
143826

Suivant un acte ssp en date du 
14/05/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

LEYALE
Siège social : 28 Rue Mars Et Roty 
92800 PUTEAUX
Capital : 500 €
Activités principales : prestations de 
conseil auprès des particuliers
Durée : 99 ans
Président : M. RISO Damien 28 Rue 
Mars Et Roty 92800 PUTEAUX
Cession d’actions : soumise a agrément
Immatriculation au RCS de NANTERRE
143835

Suivant un acte ssp en date du 
14/05/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

LYLAEE
Siège social : 28 Rue Mars Et Roty 
92800 PUTEAUX
Capital : 100 €
Activités principales : holding 
Durée : 99 ans
Président : M. RISO Damien 28 Rue 
Mars Et Roty 92800 PUTEAUX
Cession d’actions : Soumise a agré-
ment
Immatriculation au RCS de NANTERRE
143836

Suivant un acte ssp en date du 
02/06/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

HIZA
Siège social : 4 Rue Des Colibris 92220 
BAGNEUX
Capital : 2000 €
Activités principales : voiture du tou-
risme avec chauffeur
Durée : 99 ans
Président : M. JABNOUN AHMED 4 Rue 
Des Colibris 92220 BAGNEUX
Immatriculation au RCS de NANTERRE
143936

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte reçu par Maître Pierre-Em-
manuel PINLON, Notaire à LIMOGES 
(Haute Vienne), 15bis avenue Saint Su-
rin, le 4 juin 2020, a été constituée une 
société civile immobilière ayant les ca-
ractéristiques suivantes : La société a 
pour objet : l’acquisition, en état futur 
d’achèvement ou achevés, l’apport, la 
propriété, la mise en valeur, la transfor-
mation, la construction, l’aménagement, 
l’administration, la location et la vente 
(exceptionnelle) de tous biens et droits 
immobiliers, ainsi que de tous biens et 
droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question. La déno-
mination sociale est: MALEG IMMO. Le 
siège social est fi xé à : COURBEVOIE 
(92400), 10 rue Saint Guillaume. La so-
ciété est constituée pour une durée de 
99 années Le capital social est fi xé à la 
somme de : MILLE DEUX CENTS EU-
ROS (1 200,00 EUR). Les apports sont 
en numéraire et libérés ultérieurement. 
Toutes les cessions de parts, quelle que 
soit la qualité du ou des cessionnaires, 
sont soumises à l’agrément préalable à 
l’unanimité des associés. Les premiers 
gérants de la société sont: Monsieur 
Louis EMILIAN et Madame Marie GUIL-
HOT, demeurant ensemble à demeurant 
à PARIS 2ÈME ARRONDISSEMENT 
(75002) 64 rue de Cléry. 
La société sera immatriculée au registre 
du commerce et des sociétés de NAN-
TERRE Pour avis Le notaire.
144014

Suivant un acte ssp en date du 
18/04/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

HVN PUBLISHING
Siège social : 12 Rue Des Frères Chaus-
son 92600 ASNIERES SUR SEINE
Capital : 500 €
Activités principales : activités d’édition 
musicale
Durée : 99 ans
Président : M. NIANG Marc-André 12 
Rue Des Frères Chausson 92600 AS-
NIERES SUR SEINE
Cession d’actions : libre
Exercice du droit de vote : une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Une action égale une voix
Immatriculation au RCS de NANTERRE
143643

Suivant un acte ssp en date du 
26/02/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

RAPHAELLA ROSE 
CONSEIL

Siège social : 51 Avenue Alfred Belmon-
tet 92210 ST CLOUD
Capital : 1000 €
Activités principales : conseil en straté-
gie et gestion dans les domaines de la 
communication, du marketing, de la dé-
coration et du bien-être
Durée : 99 ans
Président : Mme DEHAENE Clémence 
51 Avenue Alfred Belmontet 92210 ST 
CLOUD
Cession d’actions : Libre
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Une action égale une voix
Immatriculation au RCS de NANTERRE
143862

Par acte ssp en date du 02/06/2020, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

LOCMAT
Siège social : 9 Rue Des Longs Prés 
Bat 3 ETG2 92100 BOULOGNE BILLAN-
COURT
Capital : 5000 €
Activités principales : vente fourniture 
location de matériel, machines, engins de 
chantier, véhicules sans chauffeur, import 
export tout matériaux, machines, engins, 
véhicules sans chauffeur, nettoyage des 
bâtiments et nettoyage industriel, conseil 
et études en aménagement intérieur et 
extérieur, suivi des chantiers, planifi ca-
tion organisation.
Durée : 99 ans
Gérance : M. DRAGAN STAMBOLIC 9 
Rue Des Longs Prés Bat 3 ETG2 92100 
BOULOGNE BILLANCOURT
Immatriculation au RCS de NANTERRE
143938

Suivant un acte ssp en date du 
03/03/2020, il a été constitué une SCI
Dénomination :

HNM
Siège social : 43 Route Des Fusillés De 
La Résistance 92150 SURESNES
Capital : 1000 €
Activités principales : la société a pour 
objet l’acquisition de tous immeubles de 
toute nature
Durée : 99 ans
Gérant : Mme ROIDOT CYRIELLE 43 
Route Des Fusillés De La Résistance 
92150 SURESNES
Cession de parts sociales : LIBRE
Immatriculation au RCS de NANTERRE
143747

Suivant un acte ssp en date du 
18/05/2020, il a été constitué une SCI
Dénomination :

SCI STANAL
Siège social : 32 Rue Rieux 92100 BOU-
LOGNE BILLANCOURT
Capital : 100 €
Activités principales : acquisition, dé-
tention, vente, gestion, administration, 
réhabilitation, exploitation par bail
ou autre moyen, de biens et droits im-
mobiliers
Durée : 99 ans
Gérant : M. PAVLOVIC Xavier 47 Villa 
Des Princes 92100 BOULOGNE BILLAN-
COURT
Cession de parts sociales : Les parts 
sont librement et gratuitement cessibles 
entre associés et, dans le cadre de do-
nations ou de donation-partage faite 
par un associé au profi t de ses des-
cendants. Toutes les autres cessions 
n’interviennent qu’après agrément du 
cessionnaire
Immatriculation au RCS de NANTERRE
143782

Suivant un acte ssp en date du 
31/05/2020, il a été constitué une SCI
Dénomination :

PROTIVAL
Siège social : 66, Rue Des Croissants 
92380 GARCHES
Capital : 600 €
Activités principales : acquisition, pro-
priété, exploitation par bail d’un appar-
tement sis à MARSEILLE (13002) - 2, 
square PROTIS
Durée : 99 ans
Gérant : Mme CORIZZI Valérie 66, Rue 
Des Croissants 92380 GARCHES
Cession de parts sociales : soumise à 
agrément
Immatriculation au RCS de NANTERRE
143658
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FERSY NETTOYAGE

SARL unipersonnelle 
au capital de 1000 €

Siège social : 35 Rue Des Cailloux 
92110 CLICHY

848047262 RCS de NANTERRE

Par AGE du 04/06/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 25 Rue 
Edmond Rostand 94310 ORLY, à comp-
ter du 04/06/2020.
Mention au RCS de NANTERRE
143988

PARIS FRANCE 
CONSTRUCTION

SARL au capital de 8000 €
Siège social : 1 Bis Ru Pierre Et Marie 

Curie 92140 CLAMART
492472907 RCS de NANTERRE

Par AGE du 04/06/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 22 Grande 
Rue - Villa Raffaela 92350 LE PLESSIS 
ROBINSON, à compter du 04/06/2020.
Mention au RCS de NANTERRE
144065

« IN BLUE »

Société par actions simplifi ée 
au capital de 2.000,00 €

Siège social : 10, Rue Claude Matrat 
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX
R.C.S. : NANTERRE 801 526 039

Par décision de l’AGE du 14/05/2020, 
il a été décidé à compter de ce jour de 
transférer le siège social au : 11, Avenue 
Charles de Gaulle 95700 ROISSY-EN-
France. En conséquence l’article 4 des 
statuts a été modifi é.
La société sera radiée du R.C.S. de 
NANTERRE et immatriculée au RCS de 
PONTOISE
143919

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

FRANCE AUTO 
ENTREPRISE SAS

SAS au capital de 8000 €
Siège social : 2080 Avenue Roger 

Salengro 92370 CHAVILLE
831102587 RCS de NANTERRE

Par AGE 28/05/2020, il a été décidé à 
compter du 28/05/2020 :
- D’adjoindre à l’objet social les activités 
de : entretien et réparation de véhicule 
sur site et en mobilité.
location sans chauffeurs de courte durée 
de voitures et de véhicules automobiles 
léger.
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de NANTERRE
143793

CHANGEMENT DE COMMISSAIRE 
AUX COMPTES

S Y M A C SA

SA au capital de 68 602,01 euros
Siège social : 18, Avenue du 

Bois Préau - BP 31 92502 RUEIL 
MALMAISON CEDEX

334 613 767 RCS NANTERRE

L’AGO 02/06/2020 a nommé Monsieur 
Nicolas LIGOUZAT demeurant 3 avenue 
de la Fontaine du Tertre, 92150 Suresnes, 
en qualité d’administrateur, en remplace-
ment de Madame Marion MILLISCHER, 
décédée, pour la durée de son mandat 
restant à courir.
Le CA 02/06/2020 a nommé Monsieur 
Jean-Philippe LIGOUZAT, 5 Q rue de la 
collinerie, 78870 BAILLY en qualité de 
Directeur Général en remplacement de 
Madame Marion MILLISCHER, décédée, 
pour la durée de son mandat restant à 
courir
144005

TRANSFERT DE SIÈGE

MAKEHITEC

SARL unipersonnelle 
au capital de 1000 €

Siège social : 4 Rue Georges Millandy 
92360 MEUDON

827836966 RCS de NANTERRE

L’associé unique du 01/06/2020, a dé-
cidé de transférer le siège social au 67 
Avenue De La Sygrie 92140 CLAMART, à 
compter du 01/06/2020.
Mention au RCS de NANTERRE
143586

BM TRANSPORTS

SAS au capital de 14400 €
Siège social : 12 Villa Edmond 
Rarchaert 92390 VILLENEUVE 

LA GARENNE
853835379 RCS de NANTERRE

Par AGE du 20/05/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 23, Rue 
Des Coudes Cornettes 93230 ROMAIN-
VILLE, à compter du 20/06/2020.
Mention au RCS de NANTERRE
143660

ROSE ET CHARDON

SAS au capital de 1000 €
Siège social : 60 Route Des Gardes 

92190 MEUDON
838234391 RCS de NANTERRE

Par AGE du 30/04/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 7 B Rue 
De Velizy 92190 MEUDON, à compter du 
01/05/2020.
Mention au RCS de NANTERRE
143851

CABINET DUPRE 
SEROR & ASSOCIES

SELARL au capital de 15000 €
Siège social : 22 Rue Beffroy 
92200 NEUILLY SUR SEINE

487724023 RCS de NANTERRE

Par AGE du 19/05/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 12 Rue 
Emile Allez 75017 PARIS 17, à compter 
du 19/05/2020.
Mention au RCS de NANTERRE
143954

NOMINATION, AJOUT 
OU DÉMISSION POUR ORDRE

KCE BATIMENT

SASU au capital de 150000 €
Siège social : 34 Rue Aristide Briand 

92130 ISSY LES MOULINEAUX
838022952 RCS de NANTERRE

Par AGE du 01/06/2020, il a été décidé 
de nommer nouveau président M. SUCIU 
Daniel cristian demeurant 4 Square De La 
Valse A Mille Temps 91080 COURCOU-
RONNES à compter du 01/06/2020 en 
remplacement de Mme ZAKRAOUI leila 
demission
Mention au RCS de NANTERRE
143763

ENERLIS

SAS au capital de 1000000 €
Siège social : 77 Rue Marcel Dassault 

92100 BOULOGNE BILLANCOURT
798562450 RCS de NANTERRE

Par AGE du 03/06/2020, il a été décidé 
de nommer nouveau président AGL IN-
VESTMENT, SAS au capital de 43010 €, 
RCS 482506458, 77 Rue Marcel Das-
sault 92100 BOULOGNE BILLANCOURT, 
représentée par GAUDILLERE Aurélie 
à compter du 03/06/2020 en remplace-
ment de M. MARTIN Thierry démission-
naire
Mention au RCS de NANTERRE
143905

INOVA OPERATIONS

Société par actions simplifi ée 
au capital de 161 742 euros

Siège social : La Grande Arche, Paroi 
Nord -1 Parvis de la Défense 

92800 PUTEAUX
509 454 211 RCS Nanterre

Aux termes d’un procès-verbal de l’as-
semblée générale ordinaire en date du 
26 mars 2020, il a été décidé, en ap-
plication des dispositions de la loi Sa-
pin II du 9/12/2016, de ne pas pourvoir 
au remplacement de la société DYNA 
AUDIT, en qualité de commissaire aux 
comptes suppléant dont le mandat est 
parvenu à échéance. Il a été également 
constaté que la nouvelle dénomination 
de la société BDO France - LEGER & 
ASSOCIES, dont le mandat de commis-
saire aux comptes titulaire a été renou-
velé pour une durée de six exercices est 
désormais : BDO Paris Audit & Advisory, 
domiciliée 43/47 avenue de la Grande 
Armée 75116 PARIS.
Pour avis
143772

SALEHA

SARL au capital de 5000 €
SIEGE SOCIAL : 85 Bis, Bd de 

la République 92100 Boulogne-
Billancourt

RCS NANTERRE: 880 085 576

Par décision de l’AGE en date du 
26/05/2020 il a été décidé de nommer 
Mme Tazkira KABIR demeurant 65, rue 
des Moulineaux 92150 Suresnes en 
qualité de gérant en remplacement de 
Mme Anjuman Ara BEGUM à compter du 
26/05/2020.
Modifi cation au RCS de Nanterre.
143985

HESTIA INVESTISSEMENTS

En vertu des statuts de la société HES-

TIA INVESTISSEMENTS signés le 11 mai 

2020, une société par actions simplifi ée 

a été créée au capital de 1000 euros au 

siège social situé au 21 rue de Vanves - 

92100 BOULOGNE BILLANCOURT pour 

une durée de 99 ans. Son activité est 

l’achat, la vente et la location de biens 

immobiliers. Le président nommé pour 

une durée illimitée est Monsieur Cy-

ril ROUTON domicilié au 41 boulevard 

Exelmans - 75016 PARIS. Le directeur 

général nommé pour une durée illimitée 

est Monsieur Jean-Philippe HUBERT do-

micilié au 6 Avenue des rouges Gorges - 

91360 VILLEMOISSON SUR ORGE.

Mention faite au RCS de NANTERRE

143628

Le 26 mai 2020 a été constitué la société 

suivante :

Forme : SAS

Dénomination : 
ALTUNO CONSULTING

Siège : 94 rue Corot, 92410 VILLE 

D’AVRAY 

Durée : 99 ans à compter de l’immatricu-

lation au RCS

Capital : 1 000 euros

Objet : Le conseil en stratégie, en organi-

sation et en développement des affaires, 

la formation et toutes autres activités 

commerciales

Sous réserve des dispositions légales, 

chaque associé dispose d’autant de voix 

qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 

des actions de l’associé unique est libre.

Président : Monsieur Pierre MANE-

GRIER, demeurant 94 rue Corot, 92410 

VILLE D’AVRAY

Immatriculée au RCS de NANTERRE

143854

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

BS TRANSPORT

SARL au capital de 10 000 €

Siège social : 176, Avenue Du Général 
De Gaulle 92522 NEUILLY-SUR-SEINE

840 991 376 RCS de NANTERRE

Par AGE du 30/04/2020, il a été décidé 

d’augmenter le capital de 10 000 € pour 

le porter à 20 000 €.

ARTICLES 7 et 8 des statuts modifi és en 

conséquence

Mention au RCS de NANTERRE

144076

OXIUM GROUP

S.A.S. au capital de 100 000 €

15 avenue Descartes 
92350 LE PLESSIS-ROBINSON

RCS NANTERRE 824 547 061

Suivant P.V. de l’A.G. du 1er avril 2020, 

Les actionnaires de la société réunis 

ont décidé de l’augmentation du capital 

social par intégration de la réserve. Le 

nouveau capital social passe à 350 000 € 

divisé en 250 actions de 1 400 €.

Mention au RCS de NANTERRE.

143510

NOUS AVONS DES 
CORRESPONDANTS 

SUR TOUTE LA FRANCE

CONFIEZ-NOUS VOS 
ANNONCES LÉGALES 
HORS DÉPARTEMENT

PRENEZ CONTACT 
AVEC NOS SERVICES
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 IL GIARDINO SEGRETO

EURL au capital de 8 000 €
134, bld Henri Sellier 

92150 SURESNES
RCS NANTERRE : 441 040 060 

Aux termes de l’A.G. du 31.12.2019 l’as-
socié unique a approuvé les comptes 
de liquidation clos au 31.12.2019 donné 
quitus au liquidateur et déchargé de son 
mandat. Puis il a prononcé la clôture des 
comptes de liquidation au 31.12.2019. 
Mention en sera faite au RCS de NAN-
TERRE.
143757

ADRIENNE NEMETH 
CONSULTING

SAS au capital de 3.000 euros
5, rue Vauthier, 

92100 Boulogne-Billancourt
RCS Nanterre 801 519 075

L’associé unique en date du 31 mai 2020 
a approuvé les comptes défi nitifs de li-
quidation, donné quitus à Mme Adrienn 
NEMETH, demeurant 5, rue Vauthier, 
92100 Boulogne-Billancourt pour sa 
gestion, l’a déchargé de son mandat et 
constaté la clôture défi nitive de la liqui-
dation à compter du 31 mai 2020.
Mention au RCS NANTERRE.
143799

E.P.I SOLUTIONS

SARL au capital de 20 000 euros
Siege social : 295 BOULEVARD 

SAINT DENIS 92400 COURBEVOIE
514.995.208 RCS NANTERRE

L’AGO DU 31/03/2020 a approuvé le 
compte défi nitif, a donné quitus au liqui-
dateur l’ a décharge de son mandat et a 
prononce le clôture de liquidation
143887

9393
SEINE-SAINT-DENISSEINE-SAINT-DENIS

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte ssp en date du 25/05/2020, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

EGM
Siège social : 1 Bis Rue Benjamin Deles-
sert 93500 PANTIN
Capital : 20000 €
Activités principales : travaux d’étan-
chéité, bardage et ravalement
Durée : 99 ans
Gérance : M. ARAS Orhan 61 Rue De La 
Fraternité 93230 ROMAINVILLE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
143832

Par acte ssp en date du 02/06/2020, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

GUL
Siège social : 168 Avenue Paul Vaillant 
Couturier 93120 LA COURNEUVE
Capital : 8000 €
Activités principales : travaux de 
confection, achat-vente de tous articles 
textiles
Durée : 99 ans
Gérance : Mme KOCAHAL Elif 80 Rue 
Jean Durand 93240 STAINS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
143834

EURO MÉTAL

SARL au capital de 1000 €
Siège social : 8 Rue De L’est 

92100 BOULOGNE BILLANCOURT
838 873 339 RCS de NANTERRE

Par AGE du 29/05/2020, il a été décidé la 
dissolution sans liquidation de la société, 
par application de l’article 1844-5 al.3 du 
Code civil. Cette dissolution entraîne la 
transmission universelle du patrimoine 
de la société Euro Métal au profi t de son 
actionnaire unique la société PROMO 
NEUF S.A, SA au capital de 31000 €, 
RCS B193.931 de Luxembourg, 22 Rue 
Jean Wolter L-3544 Dudelange, Luxem-
bourg, à l’issue du délai d’opposition 
qui est de 30 jours à compter de cette 
publication.
Radiation du RCS de NANTERRE
143680

COLLECT STEEL

SARL au capital de 1000 €
Siège social : 8 Rue De L’est 

92100 BOULOGNE BILLANCOURT
843 653 031 RCS de NANTERRE

Par AGE du 29/05/2020, il a été décidé la 
dissolution sans liquidation de la société, 
par application de l’article 1844-5 al.3 du 
Code civil. Cette dissolution entraîne la 
transmission universelle du patrimoine 
de la société Collect Steel au profi t de 
son actionnaire unique la société PRO-
MO NEUF S.A, SA au capital de 31000 €, 
RCS B193.931 de Luxembourg, 22 Rue 
Jean Wolter L-3544 Dudelange, Luxem-
bourg, à l’issue du délai d’opposition 
qui est de 30 jours à compter de cette 
publication.
Radiation du RCS de NANTERRE
143681

DISSOLUTION

IZHEALTH

SARL au capital de 10000 €
Siège social : 31 Bis Rue Du Long Pres 

92100 BOULOGNE BILLANCOURT
842 706 376 RCS de NANTERRE

Par AGE du 31/12/2019, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite socié-
té à compter du 31/12/2019. M. WEIL 
François olivier 39 Rue D’auteuil 75016 
PARIS a été nommé liquidateur. Le siège 
de liquidation a été fi xé au siège social, 
adresse à laquelle toute correspondance 
devra être envoyée, et, actes et docu-
ments relatifs à la liquidation devront être 
notifi és.
Mention au RCS de NANTERRE
143892

CLÔTURE

IZYHEALTH

SARL au capital de 10000 €
Siège social : 31 Bis Rue Du Long Pres 

92100 BOULOGNE BILLANCOURT
842 706 376 RCS de NANTERRE

Par AGE du 31/12/2019, il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitus au liquidateur M. WEIL 
François olivier 39 Rue D’auteuil 75016 
PARIS pour sa gestion, l’a déchargé de 
son mandat et constaté la clôture dé-
fi nitive de la liquidation à compter du 
31/12/2019
Radiation du RCS de NANTERRE
143893

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 03/06/2020
La société GAT, SAS au capital de 
643274 €, RCS 552017402 CRETEIL 44 
Av Du General De Gaulle 94240 L’HAY 
LES ROSES, représentée par JACO-
PIN CHRISTOPHE a donné en location 
gérance à M. MOUMA HAMZA 152 
Rue Du Menil 92600 ASNIERES SUR 
SEINE RCS, un fonds de commerce de 
licence de taxi 9894 sis et exploité au 
152 Rue Du Menil 92600 ASNIERES 
SUR SEINE, pour une durée allant du 
03/06/2020 au 02/06/2021 renouvelable 
par tacite reconduction
143756

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte ssp en date du 07/05/2020 
enregistré à SIE de VANVES 2 le 
18/05/2020. Bord : 202000031212 Réf. 
92240022020 A 02734, 
la société SUPER PLUS, M. au capital 
de 1000 €, RCS 805126182 NANTERRE 
9 Boulevard Du Colonel Fabien 92240 
MALAKOFF, représentée par FRIAA 
FAKER a vendu à Mme BEJI YEZA 9 
Boulevard Du Colonel Fabien 92240 MA-
LAKOFF RCS SOCIETE EN FORMATION 
YEZA FAMILY, un fonds de commerce de 
vente de pizza sur place et à emporter, 
livraison à domicile, restauration rapide, 
sis et exploité au 9 Boulevard Du Colo-
nel Fabien 92240 MALAKOFF, moyen-
nant le prix de 20000 € dont l’entrée en 
jouissance a été fi xée au 07/05/2020.Les 
oppositions seront reçues dans les 10 
jours de la publication légale à l’adresse 
du fonds cédé
143806

POURSUITE D’ACTIVITÉ

SLB BATIMENT

SASU au capital de 3000 €
Siège social : 44 Rue Des Mûres

92160 ANTONY
808859409 RCS de NANTERRE

L’actionnaire principal du 27/05/2020, 
après avoir constaté que l’actif net est 
devenu inférieur à la moitié du capital 
social, a décidé qu’il n’y avait pas lieu de 
dissoudre la société, conformément aux 
dispositions de l’article L.225-248 et de 
l’article L.227-1 du code de commerce.
Mention au RCS de NANTERRE
143963

TRANSMISSION UNIVERSELLE 
DE PATRIMOINE

MÉTROPOLE 
DÉVELOPPEMENT

SARL au capital de 1000 €
Siège social : 8 Rue De L’est 

92100 BOULOGNE BILLANCOURT
838 800 738 RCS de NANTERRE

Par AGE du 29/05/2020, il a été décidé la 
dissolution sans liquidation de la société, 
par application de l’article 1844-5 al.3 du 
Code civil. Cette dissolution entraîne la 
transmission universelle du patrimoine 
de la société Métropole Développement 
au profi t de son actionnaire unique la so-
ciété PROMO NEUF S.A, SA au capital 
de 31000 €, RCS B193.931 de Luxem-
bourg, 22 Rue Jean Wolter L-3544 Du-
delange, Luxembourg, à l’issue du délai 
d’opposition qui est de 30 jours à comp-
ter de cette publication.
Radiation du RCS de NANTERRE
143679

TRANSFORMATION 
DE SOCIÉTÉ COMMERCIALE

BM EVENT CONSEIL

SARL au capital de 10000 €
Siège social : 85 Avenue Charles De 
Gaulle 92200 NEUILLY SUR SEINE

521676395 RCS de NANTERRE

Par AGE 30/03/2020, il a été décidé à 
compter du 30/03/2020 :
- De prendre pour nouvelle forme so-
ciale : SAS
- M. MAYET Bruno 85 Avenue Charles De 
Gaulle anciennement Gérant est nommé 
Président
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de NANTERRE
143999

SARL BOB STYLE

SARL au capital de 100 €
Siège social : 9 Mail Camille Du Gast 

92600 ASNIERES SUR SEINE
879 057 487 RCS de NANTERRE

Par AGE 05/06/2020, il a été décidé à 
compter du 05/06/2020 :
- De prendre pour nouvelle forme so-
ciale : SAS
- M. FARGES Franck 45 Rue De Tourtille 
anciennement Gérant est nommé Pré-
sident
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de NANTERRE
144024

AVIS DE MODIFICATION

SAS SOBRE

 au capital de 5000€
7, avenue de Lattre de Tassigny 

92100 BOULOGNE BILLANCOURT
RCS NANTERRE 834 130 221

 
Par AGE en date du 28 mai 2020, il a été 
décidé :
-le transfert du siège social du 7, avenue 
de Lattre de TASSIGNY, 92100 BOU-
LOGNE BILLANCOURT au 19, Rond-
Point Rhin et Danube 92100 BOULOGNE 
BILLANCOURT
-le changement d’objet social qui sera 
désormais « Petite Restauration, restau-
ration rapide ».
-le changement du nom d’enseigne qui 
sera « BOCA »
-la prise d’activité de la société par créa-
tion de fonds
143614

ALTIMA

SAS au capital de 1000 Euros
Siège social : 1 Place Paul Verlaine 
92100 BOULOGNE BILLANCOURT

834 631 368 RCS NANTERRE

Aux termes d’une décision du 
01/04/2020, il a été décidé :
- d’accepter la démission M. Rachid 
CHAOUI GHALI de ses fonctions de 
Président de la société, à compter de 
ce jour.
- de nommer en qualité de Présidente, 
pour une durée illimitée, à compter de 
ce jour :
La société « REVO », société à respon-
sabilité limitée, au capital de 1 000 € dont 
le siège social est situé à Les Joncquiers 
de Provence 13170 LES PENNES-MI-
RABEAU, immatriculée au RCS d’Aix-
en-Provence sous le numéro 882 173 
651, représentée par Monsieur Rachid 
CHAOUI GHALI.
Mentions au RCS de NANTERRE
143915
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Suivant un acte ssp en date du 
08/05/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

STUDY PASS FRANCE
Siège social : 26 Avenue Du Général De 
Gaule 93170 BAGNOLET
Capital : 1000 €
Activités principales : toute activité 
d’accompagnement et d’intégration des 
étudiants internationaux, et toutes pres-
tations de services non-réglementées.
Durée : 99 ans
Président : M. MOUDZIEGOU ESSONE 
Trésor 13 Avenue Jules Ferry 93140 
BONDY
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
143814

Suivant un acte ssp en date du 
18/05/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

SIVA DISTRIBUTION
Siège social : 9 Place Des Nations Unies 
93000 BOBIGNY
Capital : 50 €
Activités principales : l’import-export 
de tous les produits alimentaires et non 
alimentaires.
Durée : 99 ans
Président : M. SIVAKUMARAN KANAPA-
THIPILLAI 9 Place Des Nations Unies 
93000 BOBIGNY
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
143608

Suivant un acte ssp en date du 
01/05/2020, il a été constitué une SAS
Dénomination :

F.D.D
Siège social : 26 Avenue Henri Barbusse 
93000 BOBIGNY
Capital : 4000 €
Activités principales : vente des pro-
duits de textile
Durée : 99 ans
Président : Mme SNECK RIM 8 Rue Des 
Clos 93120 LA COURNEUVE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
143576

Suivant un acte ssp en date du 
27/12/2019, il a été constitué une SASU
Dénomination :

BARTH CONSULTING
Siège social : 180 Rue De Paris 93260 
LES LILAS
Capital : 500 €
Activités principales : l acquisition par 
tous moyens de toutes valeurs mobi-
lières de placement ou de participation 
dans sociétés françaises ou étrangères 
créées ou a créer commerciales ou ci-
viles mobilières ou immobilières
Durée : 99 ans
Président : M. HANNACHI ADEL 180 
Rue De Paris 93260 LES LILAS
Cession d’actions : LIBRE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
143727

Suivant un acte ssp en date du 
01/06/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

NATAN
Siège social : 41 Rue Délizy 93500 PAN-
TIN
Capital : 1100000 €
Activités principales : acquisition de 
titres de participations et la réalisation de 
prestations de service (techniques, com-
merciales, juridiques, etc.) auprès des 
sociétés dont elle aura acquis les titres
Durée : 99 ans
Président : M. BSIRI Réphaël 42 Rue 
Césaria évora 75019 PARIS 19
Cession d’actions : Libre
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
143764

Par acte SSP du 22/05/2020, a été 
constitué une SARL dénommée : 

O DURUM
Objet : Restauration, vente sur place et 
à emporter. 
Siège social : 32 boulevard Jean Jaurès, 
93400 SAINT-OUEN 
Capital : 1 000 € 
Durée : 99 ans 
Gérante : Mme YANKAYA épouse 
DIZLEK Hatice, 1 rue Camille Dartois, 
94000 CRETEIL 
Immatriculation au RCS de BOBIGNY. 
143633

Par acte ssp du 02/01/2018 a été consti-
tué une EURL
Dénomination : 

MAM
Siège social : 77 av. Marceau 93700 
DRANCY
Durée : 99 ans - Capital : 50 000 €
Objet : achat vente de produits non ré-
glementés. 
Gérance : M. ZARZIU Ionut demeurant 
77 av. Marceau 93700 DRANCY
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
143641

Par acte ssp du 04/01/2018 a été consti-
tué une EURL
Dénomination : 

SH
Siège social : 77 av. Marceau 93700 
DRANCY
Durée : 99 ans - Capital : 50 000 €
Objet : achat vente produit non régle-
menté. 
Gérance : OGARA Daniel demeurant 77 
av. Marceau 93700 DRANCY
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
143642

Par acte ssp du 03/01/2020 a été consti-
tué une SARL 
Dénomination : 

NEOPLANO BATI
Siège social :7, rue du Bailly de Suffren 
93600 AULNAY SOUS BOIS
Durée : 99 ans - Capital : 1500 €
Objet : entreprise générale de bâtiment 
tous corps d’Etat
Gérance : M. GONCALVES Thomas de-
meurant 7, rue du Bailly de Suffren 93600 
AULNAY SOUS BOIS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
143724

Par acte SSP du 20.05.2020 il a été 
constitué une SARL dénommée:

LIM
Capital: 4 000 €
Siège social: 168 AV Paul Vaillant Coutu-
rier 93120 La Courneuve
Durée: 99 ans
Objet: achat vente fabrication de prêt a 
porter
Gérant: Mr DUMAN Sabri demeurant au 
4 sq des Guignetieres 93240 Stains
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
144025

Par acte SSP du 25/05/2020, il a été 
constitué la SCI dénommée : 

FORTUNA 
Siège social : 46 rue de la Renaissance 
Française, 93130 NOISY-LE-SEC 
Objet : Acquisition et location de biens 
immobiliers 
Durée : 99 ans 
Capital : 1 000 € 
Gérance : Mme Nadejda GUZUN, 46 
rue de la Renaissance Française, 93130 
NOISY-LE-SEC 
Immatriculation au RCS de BOBIGNY. 
143646

Par acte ssp en date du 02/06/2020, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

INF BAT
Siège social : 123 Avenue Aristide 
Briand 93320 LES PAVILLONS SOUS 
BOIS
Capital : 6000 €
Activités principales : maçonnerie, gros 
€uvre, plâtrerie
Durée : 99 ans
Gérance : Mme SCALBERT STEPHANIE 
123 Avenue Aristide Briand 93320 LES 
PAVILLONS SOUS BOIS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
144056

Par acte ssp en date du 02/06/2020, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

KHUN GG
Sigle : KGG
Nom commercial : Thai Héritage
Siège social : 6 Place Du Général Le-
clerc 93600 AULNAY SOUS BOIS
Capital : 10000 €
Activités principales : restauration tra-
ditionnelle, vente à emporter, réception.
Durée : 99 ans
Gérance : M. DUPONT Gérald 4 Rue De 
Bellevue 93600 AULNAY SOUS BOIS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
144064

Par acte ssp en date du 07/06/2020, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

LA RUCHE TRANSPORT
Siège social : 12, Rue De L’hôtel De Ville 
93430 VILLETANEUSE
Capital : 100 €
Activités principales : transport de 
voyageurs par taxis
Durée : 99 ans
Gérance : M. AIT MALEK Athmane 12, 
Rue De L’hôtel De Ville 93430 VILLE-
TANEUSE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
144085

Par acte ssp en date du 22/05/2020, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

REBY BAT
Siège social : 100 Avenue Du General 
Leclerc 93500 PANTIN
Capital : 4000 €
Activités principales : tous corps d’etat, 
donneur d’ordre.
Durée : 99 ans
Gérance : Mme SMIGHELSCHI Cristina 
Domnica 14, Passage Des Preux 77270 
VILLEPARISIS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
144091

Suivant un acte ssp en date du 
11/05/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

RSB DRIVER
Siège social : 41 Rue Delizy 93500 PAN-
TIN
Capital : 5000 €
Activités principales : transport de 
personne,location voiture,depannage 
remorquage
Durée : 99 ans
Président : M. BENYAHYA Mimoun 10 
Résidences Des Longues Raies 95330 
DOMONT
Cession d’actions : LIBRE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
143729

Par acte ssp en date du 28/05/2020, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

LA ROSACE
Siège social : 95 Avenue Du Président 
Wilson Cs5003 93108 MONTREUIL CE-
DEX
Capital : 2000 €
Activités principales : entreprise géné-
rale de bâtiments tous corps d’état. spé-
cialité plomberie et chauffage
Durée : 99 ans
Gérance : M. BEHHALI Mimoune 3 Rue 
Louis Hubert Lyautey Chez Mme Geor-
gen Martine 92400 COURBEVOIE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
143587

Par acte ssp en date du 03/06/2020, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

ST-ETANCHEITE
Siège social : 2 Rue Henri Dunant 93140 
BONDY
Capital : 3000 €
Activités principales : étanchéité
Durée : 99 ans
Gérance : M. TLEMSANI Mohamed-Is-
lam 2 Henri Dunant 93140 BONDY et M. 
BENALI Adam 108 Avenue Edouard Vail-
lant 93000 BOBIGNY
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
143959

Par acte ssp en date du 03/06/2020, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

KHEISHA BATIMENT
Siège social : 74 Rue De La République 
93200 ST DENIS
Capital : 5000 €
Activités principales : électricité, pein-
ture, menuiserie
Durée : 99 ans
Gérance : M. ASKAR EMAD 74 Rue De 
La Republique 93200 ST DENIS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
143966

Par acte ssp en date du 01/06/2020, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

EXEMPLE
Siège social : 36 Chemin De La Monnoie 
93370 MONTFERMEIL
Capital : 1000 €
Activités principales : fabrication, le 
montage, la sous traitance, le façonnage, 
la transformation, la retoucherie de tous 
produit pour la confection et l’habille-
ment.
Durée : 99 ans
Gérance : M. CELIK EVREN 36 Chemin 
De La Monnoie 93370 MONTFERMEIL
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
144011

Par acte ssp en date du 12/05/2020, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

ST H.MOON
Siège social : 168 Avenue Paul Vaillant 
Couturier 93120 LA COURNEUVE
Capital : 1500 €
Activités principales : confection, 
achat, vente sous traitance de tous ar-
ticles manufacturé ou non de bijoux, prêt 
à porter, gadgets alimentation, meubles, 
liste non exhaustive
Durée : 50 ans
Gérance : Mme IBRAHIM ÉPOUSE 
ELSHANSHORY Hiba 1244 Avenue Du 
Général De Gaulle 77120 MOUROUX
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
144019
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Suivant un acte ssp en date du 
28/05/2020, il a été constitué une SARL
Dénomination :

2X CONSTRUCTION
Siège social : 195 Avenue Jean Lolive 
93500 PANTIN
Capital : 5000 €
Activités principales : ite, maçonnerie, 
peinture et rénovation intérieure
Durée : 99 ans
Gérance : Mme GHEORGHE ZMAU 
30 Rue De Dr Menard 93160 NOISY LE 
GRAND
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
143815

NOMINATION, AJOUT 
OU DÉMISSION POUR ORDRE

SOL TECH CARRELAGE

SARL au capital de 2000 €
Siège social : 184, Rue De Paris 

93130 NOISY LE SEC
833177371 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 03/02/2020, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. BINGOL 
Mehmet Selim demeurant 02, Allée De 
Coubron 93390 CLICHY SOUS BOIS à 
compter du 03/02/2020 en remplace-
ment de M. AYDIN Vedat Démissionnaire
Mention au RCS de BOBIGNY
143630

 FRENCH HOLDING 

SAS au capital de 300 €
Siège social : 126 Avenue De Versailles 

93220 GAGNY
 819 892 647 00010 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 01/03/2020, il a été décidé 
de nommer nouveau directeur général 
Mme FOURNIER Olivia demeurant 16 Al-
lée Jean Baptiste Clément 93190 LIVRY 
GARGAN à compter du 01/03/2020
Mention au RCS de BOBIGNY
143978

NUMBER ONE

SASU au capital de 1000 €
Siège social : 52, Route De Sainte Leu 

93430 VILLETANEUSE
817666191 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 28/02/2020, il a été décidé 
de nommer nouveau président M. EKIN-
CI Abdulcabbar demeurant 34, Rue Da-
nielle Casanova Bat C 93700 DRANCY 
à compter du 28/02/2020 en remplace-
ment de Mme BILDIRICI Lutfi ye Démis-
sionaire
Mention au RCS de BOBIGNY
143982

OCCITANIE TP 

SARL à associé unique 
au capital de 2000 € 

Siège social: 105 AVENUE JEAN 
LOLIVE 93500 PANTIN 

RCS BOBIGNY 828 104 760 

Lors de L’AGE du 04/05/2020, il a été dé-
cidé, à compter du 04/05/2020 de : nom-
mer du gérant Mr. REDZHEB ISMAIL de-
meurant au 25 RUE DENIS PAPIN 93500 
PANTIN pour une durée indéterminée en 
remplacement de Mr. OZDEMIR FERHAT 
démissionnaire. 
Mention au RCS de BOBIGNY 
143622

Suivant un acte ssp en date du 

28/05/2020, il a été constitué une SASU

Dénomination :
LE FOURNEAU

Siège social : 18 Allée Des Frênes 93190 

LIVRY GARGAN

Capital : 500 €

Activités principales : restauration ra-

pide de produit alimentaire, livraison à 

domicile et aux entreprises

Durée : 99 ans

Président : M. UCAR Mustafa 18 Allée 

Des Frênes 93190 LIVRY GARGAN

Immatriculation au RCS de BOBIGNY

144058

Suivant un acte ssp en date du 

19/05/2020, il a été constitué une SASU

Dénomination :
LE GARDEN

Siège social : 40 Ave Du Consul Du Ge-

neral Nording 93190 LIVRY GARGAN

Capital : 500 €

Activités principales : restauration ra-

pide et vente de boisson non alcoolisée

Durée : 99 ans

Président : M. HAMZAOUI ADEL 21 Rue 

Du Petit Bois 93270 SEVRAN

Cession d’actions : LIBRE

Immatriculation au RCS de BOBIGNY

144077

Suivant un acte ssp en date du 

02/06/2020, il a été constitué une SASU

Dénomination :
SOCIETE TRANSPORT 

SOLEIL
Siège social : 193 Avenue Henri Bar-

busse Drancy 93700 DRANCY

Capital : 50000 €

Activités principales : transports de 

marchandises, achat, vente et location 

de véhicules

Durée : 99 ans

Président : M. YAHIAOUI Hamid 102 

Chemin Du Pré De L’étang Prolongé 

94500 CHAMPIGNY SUR MARNE

Immatriculation au RCS de BOBIGNY

144089

Suivant un acte ssp en date du 

03/06/2020, il a été constitué une SASU

Dénomination :
BL TRANS

Siège social : 193 Avenue Henri Bar-

busse 93700 DRANCY

Capital : 40000 €

Activités principales : transports de 

marchandises, achat, vente et location 

de véhicules

Durée : 99 ans

Président : Mme AIT MOKHTAR EP. 

BELAID Lylia 4 Rue De La Bièvre 94250 

GENTILLY

Immatriculation au RCS de BOBIGNY

144090

Par acte SSP du 25/05/2020 il a été 

constitué une SASU dénommée:

SM3
Siège social: 8 bld marcel paul 93450 L 

ILE ST DENIS

Capital: 2.000 €

Objet: Travaux de bâtiments second 

oeuvre

Président: Mme RAKIC Slavica 26-30 

rue alphonse helbronner 93400 ST OUEN

Durée: 50 ans à compter de l’immatricu-

lation au RCS de BOBIGNY

143602

Suivant un acte ssp en date du 
20/05/2020, il a été constitué une SAS
Dénomination :

ACT ENVIRONNEMENT 
Siège social : 5, Avenue Henri Becquerel 
93420 VILLEPINTE
Capital : 2000 €
Activités principales : dépollution, 
amiante, plomb, sanitaire, travaux bâti-
ment 
Durée : 99 ans
Président : Mme HRIBECH SIHAM 5, 
Avenue Henri Becquerel 93420 VILLE-
PINTE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
143849

Suivant un acte ssp en date du 
25/05/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

LE SENS DU GOUT 
Siège social : 95 Avenue Du Président 
Wilson 93100 MONTREUIL CEDEX
Capital : 1000 €
Activités principales : traiteur plats avec 
livraison en clientèle
Durée : 99 ans
Président : M. BOUSSER Lahoucine 7 
Rue De La Voie Des Prés 93420 VILLE-
PINTE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
143875

Suivant un acte ssp en date du 
27/05/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

BLACK PEARL CARS
Siège social : 6 Avenue Leon Jouhaux 
93140 BONDY
Capital : 100 €
Activités principales : voiture de trans-
port avec chauffeur vtc
la location de véhicules de tourisme sans 
chauffeur
l’achat et vente de biens et services liés 
au transport de personnes
Durée : 99 ans
Président : M. ATHANAS DONALD 6 
Avenue Léon Jouhaux 93140 BONDY
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
143967

Suivant un acte ssp en date du 
12/02/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

MT TRANSPORT
Siège social : 193 Avenue Henri Bar-
busse 93700 DRANCY
Capital : 2000 €
Activités principales : transporteur 
public routier de marchandises, de dé-
ménagement et/ou loueur de véhicules 
industriels avec conducteur au moyen de 
véhicules n’excédant pas les 3.5 tonnes 
pam. location d’engins et véhicules avec 
ou sans chauffeur.
Durée : 99 ans
Président : M. SEBBOUH MOHAMED 32 
Avenue De La Résistance 93290 TREM-
BLAY EN FRANCE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
144026

Suivant un acte ssp en date du 
18/05/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

SCST
Siège social : 13 Avenue Faidherbes 
93310 LE PRE ST GERVAIS
Capital : 1000 €
Activités principales : conseil en ges-
tion des entreprises
Durée : 99 ans
Président : M. CHEKLY STEPHANE 13 
Avenue Faidherbes 93310 LE PRE ST 
GERVAIS
Cession d’actions : LIBRE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
144050

Suivant un acte ssp en date du 
03/06/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

NOURI RENOVATION
Siège social : 6-8 Avenue Henriette 
93170 BAGNOLET
Capital : 500 €
Activités principales : nettoyage,écha-
faudage,revêtement sols,plomberie,élec-
tricité
Durée : 99 ans
Président : Mme MONYA NOURI 50 
Avenue Emile Zola 94100 ST MAUR DES 
FOSSES
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
143790

Suivant un acte ssp en date du 
01/03/2020, il a été constitué une SAS
Dénomination :

SOJANAD
Siège social : 30 Rue Louis Eschard 
93290 TREMBLAY EN FRANCE
Capital : 1000 €
Activités principales : prêt à porter, ac-
cessoires de mode, maroquinerie, bijoux, 
accessoires de décoration
Durée : 99 ans
Président : Mme EL HABCHI Jamila 30 
Rue Louis Eschard 93290 TREMBLAY 
EN FRANCE
Cession d’actions : actions librement 
cessibles entre actionnaires ou au profi t 
des tiers
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
143794

Suivant un acte ssp en date du 
29/05/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

SP CAR LOCATION
Siège social : 5 Rue Bretonneau 93150 
LE BLANC MESNIL
Capital : 10000 €
Activités principales : location de véhi-
cule sans chauffeur
Durée : 99 ans
Président : M. SAKHO M’PALY 5 Rue 
Bretonneau 93150 LE BLANC MESNIL
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
143809

Suivant un acte ssp en date du 
14/04/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

NOMADE FIBER
Siège social : 6 Rue Arthur Rimbaud 
93140 BONDY
Capital : 6000 €
Activités principales : etudes et ingé-
nierie des réseaux télécommunications
Durée : 99 ans
Président : M. NADHIR HASSINE 6 Rue 
Arthur Rimbaud 93140 BONDY
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
143811

Suivant un acte ssp en date du 
10/03/2020, il a été constitué une SAS
Dénomination :

DE NARD CLIM 
THERMIQUE

Siège social : 90 Boulevard Anatole 
France 93200 ST DENIS
Capital : 1000 €
Activités principales : travaux d’ins-
tallation d’équipements thermiques et 
de climatisation, plomberie, peinture et 
ravalement
Durée : 99 ans
Président : M. KIALA Auguste 11 Bis 
Rue Du Bout D’en Bas 27420 AUTHE-
VERNES
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
143845
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SHARPN

SAS au capital de 30 €
Siège social : 71 Rue De La République 

93100 MONTREUIL
850169236 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 26/05/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 4 Rue 
Verdun 94160 ST MANDE, à compter du 
26/05/2020.
Mention au RCS de BOBIGNY
143995

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

LA NATIONALE 
DU LOGEMENT

SASU au capital de 100000 €
Siège social : 1 Rue De Rome 

93110 ROSNY SOUS BOIS
842098956 RCS de BOBIGNY

Le gérant 28/05/2020, a décidé à comp-
ter du 28/05/2020 :
- De prendre pour nouvel objet social 
les activités de : Activité de travaux en 
bâtiment
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de BOBIGNY
143584

SENA

SASU au capital de 1000 €
Siège social : 10, Rue Paul Langevin 

93270 SEVRAN
808684757 RCS de BOBIGNY

Le gérant 01/06/2020, a décidé à comp-
ter du 01/06/2020 :
- D’adjoindre à l’objet social les activités 
de : négoce de tous produits non régle-
mentes
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de BOBIGNY
143841

ASVEE

SARL au capital de 1000 €
Siège social : 20 Avenue Du Marechal 

Foch 93360 NEUILLY PLAISANCE
880983937 RCS de BOBIGNY

Le gérant 12/05/2020, a décidé à comp-
ter du 12/05/2020 :
- D’adjoindre à l’objet social les activités 
de : fond de commerce d’alimentation 
generale
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de BOBIGNY
143969

MMB

SASU au capital de 8000 €
Siège social : 39 Rue Victor 

Haussonville 93700 DRANCY
879664290 RCS de BOBIGNY

Le gérant 06/06/2020, a décidé à comp-
ter du 06/06/2020 :
- D’adjoindre à l’objet social les activi-
tés de : montage/démontage et location 
d’échafaudage, achat/vente, import/
export de tous produits du BTP non ré-
glementés
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de BOBIGNY
144062

EXPRESSOMATIK

SARL au capital de 5000 €

Siège social : 21, Sente Ferrand 
93130 NOISY LE SEC

80037698000010 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 02/06/2020, il a été décidé 

de transférer le siège social au 22-24, 

Rue Guarniéri 93000 BOBIGNY, à comp-

ter du 02/06/2020.

Mention au RCS de BOBIGNY

143911

BAKIR

SCI au capital de 1000 €

Siège social : 39 Rue Victor 
Haussonville 93700 DRANCY
852199827 RCS de BOBIGNY

Le gérant du 30/05/2020, a décidé de 

transférer le siège social au 20 Place 

Maurice Nilès 93700 DRANCY, à comp-

ter du 30/05/2020.

Mention au RCS de BOBIGNY

144016

IE-PRO

SAS au capital de 1500 €

Siège social : 118 Avenue Du Maréchal 
De Lattre De Tassigny 

94120 FONTENAY SOUS BOIS
828016345 RCS de CRETEIL

Par AGE du 12/05/2020, il a été décidé 

de transférer le siège social au 20 Rue 

Gaston Navailles 93330 NEUILLY SUR 

MARNE, à compter du 12/05/2020.

Présidence : ARNAUD BENASSI 21 Rue 

Albert Lecocq 94170 LE PERREUX SUR 

MARNE

Radiation au RCS de CRETEIL et imma-

triculation au RCS de BOBIGNY

143737

HAK FOOD

SARL au capital de 2 000 Euros

31 AV DE VERDUN 
93150 LE BLANC-MESNIL

790 294 532 R.C.S. BOBIGNY

Par décision de l’AGE en date du 27 

Mai 2020 il a été décidé de transférer le 

siège social de la société au 17/25 Rue 

bois-Moussay - ZAC Bois de Moussay 

- 93240 STAINS à compter du 27 Mai 

2020.

L’article 4 des statuts à été modifi é en 

conséquence.

Mention au RCS de Bobigny.

143803

PARIS CAR

SASU au capital de 1500 €

Siège social : 71 RUE MICHELET 93100 
MONTREUIL 

RCS BOBIGNY 841 955 115

Par décision de l’Assemblée Générale 

Extraordinaire du 03/02/2020, il a été 

décidé de transférer le siège social au 

19 RUE MONTGOLFIER 93110 ROSNY-

SOUS-BOIS à compter du 03/02/2020

Modifi cation au RCS de BOBIGNY.

143897

GROUPE IE

SAS au capital de 339000 €

Siège social : 21 Rue Albert Lecocq 
94170 LE PERREUX SUR MARNE

882562457 RCS de CRETEIL

Par AGE du 12/05/2020, il a été décidé 

de transférer le siège social au 20 Rue 

Gaston Navailles 93330 NEUILLY SUR 

MARNE, à compter du 12/05/2020.

Présidence : ARNAUD BENASSI 21 Rue 

Albert Lecocq 94170 LE PERREUX SUR 

MARNE

Radiation au RCS de CRETEIL et imma-

triculation au RCS de BOBIGNY

143761

AN TRANSPORT

SAS au capital de 9000 €

Siège social : 244 Rue De Noisy Le Sec 
93170 BAGNOLET

814671277 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 01/05/2020, il a été décidé 

de transférer le siège social au 4 Villa 

Thorel 93140 BONDY, à compter du 

01/05/2020.

Mention au RCS de BOBIGNY

143846

LEVIATHAN DYNAMICS

SAS au capital de 45000 €

Siège social : 38 Rue Dunois 
75647 PARIS CEDEX 13

824215537 RCS de PARIS

Par AGE du 02/06/2020, il a été déci-

dé de transférer le siège social au 1, 

Centre Commercial De La Tour 93120 LA 

COURNEUVE, à compter du 02/06/2020.

Présidence : KARINO KANG 12 Rue 

Frédéric Mistral 93290 TREMBLAY EN 

FRANCE

Radiation au RCS de PARIS et immatri-

culation au RCS de BOBIGNY

143883

JC PROPRETE 

SASU au capital de 500 €

Siège social : 18 Rue Delizy 
93500 PANTIN

838659415 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 31/05/2020, il a été décidé 

de transférer le siège social au 9 Rue Des 

Amandiers 93700 DRANCY, à compter 

du 31/05/2020.

Mention au RCS de BOBIGNY

143886

A.T.B.N.

SCI au capital de 1000 €

Siège social : 21 Rue Albert Lecocq 
94170 LE PERREUX SUR MARNE

878678739 RCS de CRETEIL

Par AGE du 12/05/2020, il a été décidé 

de transférer le siège social au 20 Rue 

Gaston Navailles 93330 NEUILLY SUR 

MARNE, à compter du 12/05/2020.

Gérance : ARNAUD BENASSI 21 Rue 

Albert Lecocq 94170 LE PERREUX SUR 

MARNE

Radiation au RCS de CRETEIL et imma-

triculation au RCS de BOBIGNY

143904

SARL MODEL

SARL au capital de 4 000€

Siège social : 4 rue des Cités 
93300 Aubervilliers

RCS 881 103 774 BOBIGNY

Par l’AGE du 04/06/2020 il a été déci-

dé de nommer nouveau gérant M. TE 

KEANG TONG demeurant 26 rue Eugène 

Dulac 93160 Noisy le Grand en rempla-

cement de M. SAILLARD Denis démis-

sionnaire.

Mention au RCS de BOBIGNY

143877

TRANSFERT DE SIÈGE

INGENIERIE SERVICE 
CONTACT

SAS au capital de 150000 €

Siège social : 28 Avenue Des Arts 
93170 BAGNOLET

417773736 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 15/03/2020, il a été décidé 

de transférer le siège social au 30 Rue 

Maurice Chevalier 77330 OZOIR LA FER-

RIERE, à compter du 15/03/2020.

Mention au RCS de BOBIGNY

143548

QUATRO

SCI au capital de 1000 €

Siège social : 11 Rue Didier Daurat 
93100 MONTREUIL

829669407 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 30/05/2020, il a été décidé 

de transférer le siège social au 13 Rue 

Lavoisier 93000 BOBIGNY, à compter du 

30/05/2020.

Mention au RCS de BOBIGNY

143591

2BA TRANSPORTS

SAS au capital de 24000 €

Siège social : 12 Rue Du Printemps De 
Prague 93130 NOISY LE SEC
843231374 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 01/06/2020, il a été décidé 

de transférer le siège social au 17 Place 

Du Général De Gaulle 93100 MON-

TREUIL, à compter du 01/06/2020.

Mention au RCS de BOBIGNY

143639

HAVIN

SARL au capital de 1000 €

Siège social : 32 Avenue Paul Valery 
Porte 2 Bât A Esc F 
95200 SARCELLES

750807596 RCS de PONTOISE

Par AGE du 20/05/2020, il a été décidé 

de transférer le siège social au 158 Rue 

De La Butte Pinson 93380 PIERREFITTE 

SUR SEINE, à compter du 20/05/2020.

Gérance : ORHAN KAPLAN 158 Rue 

De La Butte Pinson 93380 PIERREFITTE 

SUR SEINE

Radiation au RCS de PONTOISE et im-

matriculation au RCS de BOBIGNY

143689
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KADYLIAN

SASU au capital de 500.00 €

Siège social : 142 Rue De Clignancourt 
75018 PARIS 18

815016787 RCS de PARIS

Par AGE du 01/06/2020, il a été décidé 

de transférer le siège social au 55 Rue 

Louis Auguste Blanqui 93140 BONDY et 

d’effectuer les modifi cations suivantes à 

compter de ce même jour : 

- DEMISSION DU PRESIDENT MON-

SIEUR EL MASCRI M’HAMED

NOMINATION DU PRESIDENT: Mon-

sieur BENAISSA OUASSINI demeurant 

55 LOUIS AUGUSTE BLANQUI 93140 

BONDY

- Modifi cation OBJET SOCIAL : LOCA-

TION DE VEHICULES AVEC OU SANS 

CHAUFFEUR-ACHATS ET VENTES DE 

TOUS VEHICULES-ACHATS ET VENTES 

DE TOUS PRODUITS NON REGLE-

MENTES

Présidence : BENAISSA OUASSINI 55 

Louis Auguste Blanqui 93140 BONDY

Radiation au RCS de PARIS et immatri-

culation au RCS de BOBIGNY

144015

ARTES CONSTRUCTIONS

SARL à associé unique 

au capital de 80.000 EUROS 

Siège social : 89 CHEMIN DE 
LA COUALO 83550 VIDAUBAN 

847 877 339 RCS DRAGUIGNAN 

Par AGE du 02/06/2020, il a été décidé à 

compter du 02/06/2020 de : 

-nommer nouveau gérant Mr. REDZHEB 

ISMAIL demeurant au 25 RUE DENIS 

PAPIN 93500 PANTIN en remplacement 

de Mr. EKMEN FURKAN démissionnaire. 

-transférer le siège social au 221 RUE 

LAFAYETTE 75010 PARIS Statuts modi-

fi és en conséquence. 

Radiation du RCS de DRAGUIGNAN et 

immatriculation au RCS de PARIS 

143943

BERGER

107 ROUTE DE BONDY 
93600 AULNAY SOUS BOIS

SASU au capital de 2 000.00 Euros

RCS BOBIGNY : 822 936 571

Suite à L’AGE du 10/04/2020 il a été 

décidé : D’ajouter les activités : COM-

MERCE DE GROS D’ORDINATEURS 

D’ÉQUIPEMENTS INFORMATIQUES PÉ-

RIPHÉRIQUES ET LOGICIELS.

Modifi cation au RCS de BOBIGNY

143960

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 02/06/2020

M. LARBI Ahmed, demeurant 4 Rue 

Claude Farrere 95120 ERMONT RCS 

517 817 516 a donné en location gé-

rance à M. YAAGOUBI Khalid 37 Rue Du 

Sergent Bobillot 93140 BONDY RCS 504 

874 462, un fonds de commerce de Taxi 

Parisien N° ADS 10587 sis et exploité au 

3 Rue Du Sergent Bobillot 93140 BON-
DY, pour une durée allant du 15/06/2020 

au 14/06/2021 

143653

DH CREATION

SASU au capital de 5000€
Siège social : 7 Place du 11 novembre 

1918 93000 Bobigny
RCS BOBIGNY 851 559 369

Par l’AG du 02/09/2019 il a été décidé 
de :
- nommer nouveau Président M. ALI Mu-
bashar demeurant 1 allée Victor Hugo 
93390 Clichy-sous-Bois en remplace-
ment de Mme HENAO GARCIA Diana 
Patricia démissionnaire
- transférer le siège social au 1 allée Vic-
tor Hugo 93390 Clichy sous Bois.
MENTION AU RCS DE BOBIGNY
143867

BR BATIMENT

SARL au capital de 10 000€
Siège social : 17 rue de Brunoy 

91480 Quincy-sous-Sénart
RCS EVRY 841 957 764

Par l’AGE du 02/03/2020, il a été décidé 
de : 
- nommer nouveau gérant M. ALI Mu-
bashar demeurant 1 allée Victor Hugo 
93390 Clichy-sous-Bois en remplace-
ment de M. DOS SANTOS Fernando Ma-
nuel, démissionnaire.
- transférer le siège social au 52 rue du 
Moutier 93390 Clichy sous Bois
Radiation du RCS de EVRY et Immatricu-
lation au RCS de BOBIGNY
143868

DELTA CARRELAGES

SASU au capital de 10.000 EUROS 
Siège social : NICE PREMIER A 
C/O ARENAS PARTNERS 455 
PROMENADE DES ANGLAIS 

06000 NICE 
RCS 813 360 179 NICE 

Par AGE du 04/05/2020, il a été décidé à 
compter du 04/05/2020 de : 
-nommer nouveau président Mr. RE-
DZHEB ISMAIL demeurant au 25 RUE 
DENIS PAPIN 93500 PANTIN en rem-
placement de Mme. CIKAN INCI démis-
sionnaire. 
-transférer le siège social au 3 ALLEE 
VICTOR HUGO 93390 CLICHY SOUS 
BOIS Statuts modifi és en conséquence. 
Radiation du RCS de NICE et immatricu-
lation au RCS de BOBIGNY 
143941

AD SPEED SERVICE

SAS au capital de 6.000 EUROS 
Siège social : 32 RUE MONTGALLET 

75012 PARIS 
841 925 886 RCS PARIS

Par AGE du 02/06/2020, il a été décidé à 
compter du 02/06/2020 de : 
-nommer nouveau président Mr. FORTES 
DONATO demeurant au 4 RUE ERNEST 
PREVOST 93300 AUBERVILLIERS en 
remplacement de Mr. ADONIS GRETA 
démissionnaire. 
-transférer le siège social au 3 ALLEE 
VICTOR HUGO 93390 CLICHY S/BOIS 
Statuts modifi és en conséquence. 
Radiation du RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de BOBIGNY 
143944

PARIS BTM

SARL unipersonnelle 
au capital de 5000 €

Siège social : 70 Boulevard Anatole 
France 93200 ST DENIS

842473472 RCS de BOBIGNY

En date du 03/06/2020, il a été décidé à 
compter de ce même jour : 
- Dénomination du nouveau Gérant: 
AHTSHAM HASSAN né le 03/03/1992 à 
LAHORE de nationalité GRECQUE de-
meurant au 167 Avenue de la République 
- 93800 EPINAY SUR SEINE
- Le siège est transféré au 70 Boulevard 
Anatole France - 93200 SAINT-DENIS
Mention au RCS de BOBIGNY
143805

ONE BAT

SARL au capital de 8000 €
Siège social : 14 Avenue Du 8 Mai 1945 

95200 SARCELLES
838028934 RCS de PONTOISE

Par AGE du 01/02/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 4 Allée 
Maurice Audin 93390 CLICHY SOUS 
BOIS et d’effectuer les modifi cations sui-
vantes à compter de ce même jour : 
- de nommer gérant M. TAMAS Rafael 
au 4 allée Maurice Audin 93390 CLICHY 
SOUS BOIS
en remplacement de Monsieur AKSU Yu-
suf, démissionnaire
Gérance : Rafael TAMAS 4 Allee Maurice 
Audin 93390 CLICHY SOUS BOIS
Radiation au RCS de PONTOISE et im-
matriculation au RCS de BOBIGNY
143855

BATISOL MUR AQUITAINS

SASU au capital de 1.000 EUROS 
Siège social 168 RUE SAINT 

FRANCOIS XAVIER 
33170 GRADIGNAN 

RCS 841 285 349 BORDEAUX 

Par AGE du 30/12/2019 il a été décidé à 
compter du 30/12/2019 de :
- nommer nouveau président Mr. 
SOARES REIS AFONSO demeurant au 
16 RUE DES POSTES 93300 AUBERVIL-
LIERS en remplacement de Mr. DOGAN 
SABAHATTIN 
- transférer le siège social au 3 ALLEE 
VICTOR HUGO 93390 CLICHY SOUS 
BOIS 
Statuts modifi és en conséquence. 
Radiation du RCS de BORDEAUX et im-
matriculation au RCS de BOBIGNY 
143618

RIHA CONSTRUCTIONS

SASU au capital de 500 EUROS 
Siège social : 16 RESIDENCE LA 

BASSE FREGATE 56270 PLOEMEUR 
RCS 837 736 644 LORIENT 

Par AGE du 20/02/2020, il a été décidé à 
compter du 20/02/2020 de :
- nommer nouveau président Mr. 
FORTES DONATO demeurant au 4 RUE 
ERNEST PREVOST 93300 AUBERVIL-
LIERS en remplacement de Mr. GUCLU 
BARAN démissionnaire. 
- transférer le siège social au 3 ALLEE 
VICTOR HUGO 93390 CLICHY SOUS 
BOIS.
Statuts modifi és en conséquence. 
Radiation du RCS de LORIENT et imma-
triculation au RCS de BOBIGNY 
143620

AVIS DE MODIFICATION

DINA TRANSPORT

SASU au capital de 3000.00 €
Siège social : 14 Rue D’alembert 

93000 BOBIGNY
810676536 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 01/06/2020, il a été décidé à 
compter de ce même jour : 
- DEMISSION DU PRESIDENT : Mon-
sieur EL MASCRI M’HAMED
NOMINATION DU PRESIDENT : Mon-
sieur KHITER BOUBEKER demeurant 
211 AVENUE GABRIEL PERI 93370 
MONTFERMEIL à compter du 01 JUIN 
2020
MODIFICATION OBJET SOCIAL : 
ACHATS ET VENTES DE VEHICULEs, 
LOCATIONS DE VEHICULES AVEC 
CHAUFFEUR OU SANS CHAUFFEUR, 
TRANSPORT DE MARCHANDISES 
AVEC VEHICULES DE 3T5.
TRANSFERT DU SIEGE SOCIAL AU 211 
AVENUE GABRIEL PERI 93370 MONT-
FERMEIL DANS LE MEME DEPARTE-
MENT
Mention au RCS de BOBIGNY
143578

MOTORS TRADE FRANCE

SARL au capital de 10000 €
Siège social : 520 Avenue Blaise 

Pascal Lot 12 77550 MOISSY 
CRAMAYEL

532282597 RCS de MELUN

Par AGE du 14/05/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au Clos De 
La Courtine Bâtiment 420 ‚Äì Bureau 283 
93160 NOISY LE GRAND et d’effectuer 
les modifi cations suivantes à compter de 
ce même jour : 
- nommer M. Memet KAPUCU en qualité 
de gérant en remplacement de M. Baris 
KAPUCU. Modifi cation des articles 7 et 
14 des statuts
Gérance : Memet KAPUCU 46 Rue 
Scribe 95400 VILLIERS LE BEL
Radiation au RCS de MELUN et immatri-
culation au RCS de BOBIGNY
143637

TEXTILE CREATORS LTD

SASU au capital de 4000 €
Siège social : 278 Rue De Rosny 

93100 MONTREUIL
838650778 RCS de BOBIGNY

En date du 20/01/2020, il a été décidé à 
compter de ce même jour : 
- De transférer le siège social au 47 
Durham Street, ROCHDALE, OL11 1JZ 
ROYAUME-UNI.
Mention au RCS de BOBIGNY
143665

PCIM

SARL au capital de 4000 €
Siège social : 10, Avenue De La Muette 

93700 DRANCY
832 684 435 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 13/04/2020, il a été décidé à 
compter de ce même jour : 
- L’AGE conclut à l’augmentation du 
capital social de la société par incorpo-
ration de réserve de ce fait passant de 
4 000€ à 60 000€ 
- transférer le siège social au 9, Rue Le-
gras 93210 ST DENIS
Mention au RCS de BOBIGNY
143750
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LOGISTICONSEIL 

SASU au capital de 1.000 € 
Siège social : 89 RUE HENRI 

BARBUSSE 93300 AUBERVILLIERS 
843 429 150 RCS BOBIGNY

Par AGE du 02/06/2020 a été décidé la 
dissolution anticipé de ladite société à 
compter 02/06/2020 . Mr. YAKUBOV SU-
RAY demeurant 22 RUE DU MOUTIER 
93300 AUBERVILLIERS a été nommée 
Liquidateur. Le siège de liquidation a été 
fi xé au siège social . 

L’AGE du 02/06/2020 a approuvé les 
comptes défi nitifs de liquidation, donné 
quitus au liquidateur pour sa gestion l’a 
déchargé de son mandat et constaté 
la clôture défi nitive de la liquidation à 
compter du 02/06/2020 
Radiation du RCS de BOBIGNY 
143939

CLÔTURE

BEAUTY COSMOPOLITAN

SASU à capital variable 
au capital de 100 €

Siège social : 19, Chemin Du Haut 
Saint Denis

93300 AUBERVILLIERS
829 673 136 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 31/03/2020, il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitus au liquidateur Mme NABIH 
DOUNIA 19, Chemin Du Haut Saint Denis 
93300 AUBERVILLIERS pour sa gestion, 
l’a déchargé de son mandat et consta-
té la clôture défi nitive de la liquidation à 
compter du 31/03/2020
Radiation du RCS de BOBIGNY
143774

LAG AIDE A LA PERSONNE

SASU au capital de 1200 €
Siège social : 17 Rue Du Chemin De 

Fer 93500 PANTIN
830986345 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 29/02/2020, il a été approuvé 
les comptes défi nitifs de liquidation, don-
né quitus au liquidateur Mme LAGGOUN 
Radia 11 Rue De L’aviateur Martel 77600 
BUSSY ST GEORGES pour sa gestion, 
l’a déchargé de son mandat et consta-
té la clôture défi nitive de la liquidation à 
compter du 29/02/2020
Radiation du RCS de BOBIGNY
143874

SERVICE GARANTI 
PROTECTION SECURITE 

PRIVEE

SARL au capital de 8000 €
Siège social : 14 Rue Taittinger

93200 ST DENIS
820523157 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 31/07/2019, il a été approuvé 
les comptes défi nitifs de liquidation, don-
né quitus au liquidateur Mme DIAWARA 
MARIAM 7 Rue Roger Salengro 93240 
STAINS pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture 
défi nitive de la liquidation à compter du 
31/07/2019
Radiation du RCS de BOBIGNY
144033

DISSOLUTION CLÔTURE

LUXCOUPESTAR

SASU CAPITAL 1 000€

35 RUE DU BON HOUDART 
93700 DRANCY 

820 741 767 RCS BOBIGNY 

Aux termes de l’AGE du 15 mai 2020 il 

a été décide la dissolution anticipée de 

la société. M. MUSTAFA Mehmed de-

meurant 55,rue Cartier Bresson 93500 

PANTIN est nommé liquidateur. Le siège 

de liquidation a été fi xe au siège social 

pout toute correspondance, actes et do-

cuments relatif a la liquidation.

Aux termes de L’AGE 15 mai 2020 il, a 

été approuve les comptes de liquidation, 

donne quitus et décharge de son man-

dat le liquidateur et prononce la clôture 

de liquidation défi nitive de la liquidation. 

La société sera radiée du RCS Bobigny. 

143623

EGB PARIS

SARL A ASSOCIE UNIQUE 

CAPITAL 1000€

89 RUE HENRI BARBUSSE 
93300 AUBERVILLIERS 

798 846 002 R.C.S BOBIGNY 

Aux termes de l’âge du 15 mai 2020 il 

a été décide la dissolution anticipée de 

la société. M. MATTOS GARCIA Lucas 

demeurant 83, rue de Strasbourg 93200 

SAINT-DENIS est nommé liquidateur. Le 

siège de liquidation a été fi xe au siège 

social pour toute correspondance, actes 

et documents relatif a la liquidation. 

Aux termes de l’âge 15 mai 2020 il, a 

été approuve les comptes de liquidation, 

donne quitus et décharge de son man-

dat le liquidateur et prononce la clôture 

de liquidation défi nitive de la liquidation. 

La société sera radiée du RCS Bobigny. 

143625

EMADICO FINANCES

SARL au capital de 357 200 euros

Siège social : 36 boulevard Lefevre - 
93600 AULNAY SOUS BOIS
397 700 287 RCS BOBIGNY

L’AGE en date du 29/11/2019 a décidé 

de la dissolution anticipée de la socié-

té et sa mise en liquidation amiable à 

compter du 29/11/2019.

Mme Anne-Lise EVRARD demeurant 

36 boulevard Lefevre - 93600 AULNAY 

SOUS BOIS a été nommée liquidateur. 

Le siège de liquidation est fi xé au siège 

social.

L’AGO en date du 09/03/2020 a approu-

vé les comptes défi nitifs de liquidation, 

donné quitus au liquidateur pour sa 

gestion, l’a déchargé de son mandat et 

constaté la clôture défi nitive de la liqui-

dation à compter du 09/03/2020.

Radiation au RCS de BOBIGNY

143699

BEAUTY COSMOPOLITAN 

SASU à capital variable 

au capital de 100 €

Siège social : 19, Chemin Du Haut 
Saint Denis 

93300 AUBERVILLIERS
829 673 136 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 31/03/2020, il a été décidé 

la dissolution anticipée de ladite société 

à compter du 31/03/2020. Mme NABIH 

DOUNIA 19, Chemin Du Haut Saint De-

nis 93300 AUBERVILLIERS a été nommé 

liquidateur. Le siège de liquidation a été 

fi xé au siège social, adresse à laquelle 

toute correspondance devra être en-

voyée, et, actes et documents relatifs à 

la liquidation devront être notifi és.

Mention au RCS de BOBIGNY

143771

LAG AIDE A LA PERSONNE

SASU au capital de 1200 €

Siège social : 17 Rue Du Chemin De 
Fer 93500 PANTIN

830986345 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 29/02/2020, il a été décidé 

la dissolution anticipée de ladite société 

à compter du 29/02/2020. Mme LAG-

GOUN Radia 11 Rue De L’aviateur Martel 

77600 BUSSY ST GEORGES a été nom-

mé liquidateur. Le siège de liquidation 

a été fi xé au siège social, adresse à la-

quelle toute correspondance devra être 

envoyée, et, actes et documents relatifs 

à la liquidation devront être notifi és.

Mention au RCS de BOBIGNY

143871

LHMB 93

SARL au capital de 6000 €

Siège social : 3 Rue Paul Cezanne
93600 AULNAY SOUS BOIS

829100841 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 30/04/2020, il a été décidé la 

dissolution anticipée de ladite société à 

compter du 30/04/2020. Mme LAHMAI-

MI Salima 3 Rue Paul Cezanne 93600 

AULNAY SOUS BOIS a été nommé liqui-

dateur. Le siège de liquidation a été fi xé 

au siège social, adresse à laquelle toute 

correspondance devra être envoyée, et, 

actes et documents relatifs à la liquida-

tion devront être notifi és.

Mention au RCS de BOBIGNY

143976

FRC

SARL au capital de 7500 €

8 avenue Henri Barbusse 
93000 BOBIGNY

841 716 640 RCS BOBIGNY

Par AGE du 01/06/2020 il a été décidé 

la dissolution anticipée de la société à 

compter du 01/06/2020. Mme MIRANDA 

Francisca Vitoria demeurant 7 allée Hen-

ri Matisse 93300 AUBERVILLIERS a été 

nommé liquidateur. Le siège de la liqui-

dation est fi xé au siège social. 

Mention au RCS de BOBIGNY

143662

Suivant acte ssp en date du 01/06/2020
La société TAXICOP, SASU au capital 
de 801792 €, RCS 622032357 CRETEIL 
44 Avenue Du Général De Gaulle 94240 
L’HAY LES ROSES, représentée par M. 
CHAVINIER a donné en location gé-
rance à M. DE ABREU Joaquim Duarte 
13 Allée De La Chasse 93600 AULNAY 
SOUS BOIS RCS 501547657, un fonds 
de commerce de Licence de taxi n° 
000572 sis et exploité au 13 Allée De La 
Chasse 93600 AULNAY SOUS BOIS, 
pour une durée allant du 01/06/2020 au 
01/06/2021 renouvelable par tacite re-
conduction
143685

Suivant acte ssp en date du 01/03/2020
M. AMGHAR Lazhar, demeurant 9 
Avenue Marguerite 93140 BONDY 
RCS a donné en location gérance à M. 
BOUGHALM RACHID 5 Avenue Des 
écoles 93290 TREMBLAY EN FRANCE 
RCS, un fonds de commerce de Taxi 
parisien sis et exploité au Paris, Ils 
De France, pour une durée allant du 
11/03/2020 au 10/03/2021 renouvelable 
par tacite reconduction
143876

Suivant acte ssp en date du 25/05/2020
M. CACHAN Akbar, demeurant 1 Rue 
Camille Desmoulins 95600 EAUBONNE 
RCS 411833908 a donné en location 
gérance à M. MILI Faïm 236 Boulevard 
Anatole France 93200 ST DENIS RCS, un 
fonds de commerce de Location gérance 
licence taxi n∫2617 parisien sis et exploi-
té au 236 Boulevard Anatole France 
93200 ST DENIS, pour une durée allant 
du 01/06/2020 au 02/06/2021 renouve-
lable par tacite reconduction
144078

FIN DE LOCATION GÉRANCE

La location gérance du fonds de com-
merce de Taxi Parisien N°10331 sis et 
exploité au 112 Bd Charles De Gaulle 
93380 PIERREFITTE SUR SEINE confi ée 
par acte ssp en date du 21/08/2018 par 
M. TRAN Anh Hung, demeurant 61. Rue 
Lafayette 77340 PONTAULT COMBAULT 
RCS 389201484 à M. BEN ABDAL-
LAH Farhat 112 Bd Charles De Gaulle 
93380 PIERREFITTE SUR SEINE RCS 
805408507, a pris fi n le 25/03/2020 par 
sa résiliation par acte ssp en date du 
25/03/2020.
143956

DISSOLUTION

TRANS CLOUD

SASU au capital de 1500 €
Siège social : 4 Allée Normandie 

Niemen 93270 SEVRAN
813 658 663 RCS de BOBIGNY

En date du 31/12/2019, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 31/12/2019. M. DIOUANI 
Cheriff 4 Allée Normandie Niemen 93270 
SEVRAN a été nommé liquidateur. Le 
siège de liquidation a été fi xé au siège 
social, adresse à laquelle toute corres-
pondance devra être envoyée, et, actes 
et documents relatifs à la liquidation de-
vront être notifi és.
Mention au RCS de BOBIGNY
143583
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Suivant un acte ssp en date du 
27/05/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

CPLUSPROPRE
Siège social : 2 Allée Des Enfants Heu-
reux 94450 LIMEIL BREVANNES
Capital : 5000 €
Activités principales : nettoyage ; net-
toyage de commerces ; nettoyage de 
bureau ; nettoyage de fi n de chantier/
sinistre/déménagement ; nettoyage d’im-
meuble (entretien parties communes) ; 
nettoyage de parking ; nettoyage d’es-
paces extérieurs (façade, espace vert, 
vitre extérieures) ; nettoyage d’hôtel, hô-
pital, lieu d’hébergement.
Durée : 99 ans
Président : M. DESTAIN Mickael Josue 2 
Allée Des Enfants Heureux 94450 LIMEIL 
BREVANNES
Immatriculation au RCS de CRETEIL
144032

Suivant un acte ssp en date du 
23/04/2020, il a été constitué une SAS
Dénomination :

LECHENAYS
Siège social : 5 Av Général De Gaulle 
94160 ST MANDE
Capital : 8000 €
Activités principales : vente en ligne de 
matériels électroniques et informatiques
Durée : 99 ans
Président : Mme TANNOH Jeannette 
Ake 121 Rue Manin 75019 PARIS 19
Immatriculation au RCS de CRETEIL
144049

Suivant un acte ssp en date du 
26/05/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :
FORMATION VTC FRANCE

Siège social : 21 Rue Jacquard 94190 
VILLENEUVE ST GEORGES
Capital : 1000 €
Activités principales : toutes activité de 
formation continue pour adultes, conseil, 
coaching, et toutes prestations destinées 
aux conducteurs de voiture de transport 
avec chauffeur (centre de formation vtc).
Durée : 99 ans
Président : M. MEDJAHED ABDELK-
ADER 21 Rue Jacquard 94190 VILLE-
NEUVE ST GEORGES
Cession d’actions : Cession libre entre 
associés uniquement
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Tout Actionnaire est convoqué 
aux Assemblées
Immatriculation au RCS de CRETEIL
144055

Suivant un acte ssp en date du 
06/06/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

ADRD
Nom commercial : LA BRIQUE
Siège social : 1 Rue Raymond Lefebvre 
94250 GENTILLY
Capital : 500 €
Activités principales : coffee shop, res-
taurant traditionnel/pizzeria sur place ou 
à emporter, avec service de livraison, ain-
si que la vente de produits liés au métier 
du café ou pizzeria
Durée : 99 ans
Président : M. DENDANE Redouane 
127/a Rue De Chateaubriand 92290 
CHATENAY MALABRY
Cession d’actions : soumise à agrément
Immatriculation au RCS de CRETEIL
144071

Suivant un acte ssp en date du 
18/05/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

THE FRENCH RESELLER
Siège social : 46 Rue Georges Ferrand 
94380 BONNEUIL SUR MARNE
Capital : 1000 €
Activités principales : autres com-
merces de détail en magasin non spé-
cialisé
Durée : 99 ans
Président : M. COHEN AARON ADAM 
CLAUDE 46 Rue Georges Ferrand 94380 
BONNEUIL SUR MARNE
Cession d’actions : soumise à agrément
Exercice du droit de vote : une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : etre actionnaire
Immatriculation au RCS de CRETEIL
143720

Suivant un acte ssp en date du 
02/06/2020, il a été constitué une SASU 
à capital variable
Dénomination :

WEPICURIEN SAS
Sigle : WEPI
Nom commercial : wepicurien
Enseigne : Food & Beverage Sapience
Siège social : 1 B Rue De Saint Quentin 
94130 NOGENT SUR MARNE
Capital : Min : 1000 €, Souscrit : 1000 €, 
Max : 100000 €
Activités principales : vente à distance 
sur catalogue général
Durée : 99 ans
Président : M. VESSE-LETOFFÉ Ro-
main 1 B Rue De Saint Quentin 94130 
NOGENT SUR MARNE
Cession d’actions : Les actions sont 
librement cessibles par l’associé unique
Exercice du droit de vote : Chaque ac-
tion donne droit à une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Chaque associé est convoqué 
aux Assemblées
Immatriculation au RCS de CRETEIL
143722

Suivant un acte ssp en date du 
02/06/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

ECO BAT
Siège social : 2 Rue Fernand Leger 
94120 FONTENAY SOUS BOIS
Capital : 5000 €
Activités principales : travaux du bâti-
ment, isolation, electricité, plomberie
Durée : 99 ans
Président : M. LEHEOUIL Mouldi 11 Rue 
Eugene Jumin 75019 PARIS 19
Immatriculation au RCS de CRETEIL
143791

Suivant un acte ssp en date du 
05/05/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

DMC SERVICES
Siège social : 83 Avenue Roger Salengro 
94500 CHAMPIGNY SUR MARNE
Capital : 1000 €
Activités principales : commerce de 
gros et demi-gros des produits non ali-
mentaires, livraison. prestations liées au 
nettoyage et à la proprete auprès des 
entreprises et des particuliers.
Durée : 99 ans
Président : M. TRAORE MAHAMA-
DOU 83 Avenue Roger Salengro 94500 
CHAMPIGNY SUR MARNE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
143830

Par acte ssp en date du 30/05/2020, a 
été constitué une SARL. Dénomination : 
LOCANAM. Siège social : 4 Rue Mozart 
94350 VILLIERS SUR MARNE. Capital : 
23700 €. Activités principales : location 
de véhicules motorisés de type canam. 
Durée : 99 ans. Gérance : M. JELAIEL 
Yassin 1 Rue Théophile Gautier 94350 
VILLIERS SUR MARNE et M. PIESSET 
Rémi 4 Rue Mozart 94350 VILLIERS 
SUR MARNE. Immatriculation au RCS 
de CRETEIL. 
143726

Par acte SSP en date du 03/06/2020, il a 
été constitué un SCI:
Dénomination:

ZHANG LIU
Capital : 1000€
Siège Social : 7 rue Maurice Demeni-
troux 94000 CRETEIL
Objet social : Location, Vente-Achat, en-
tretien du bien immobilier.
Durée : 99 années
Gérant : Mme ZHANG Yue, au 7 rue 
Maurice Demenitroux 94000 CRETEIL
Admission aux assemblées : être as-
socié
Exercice du droit de vote : un part égale 
une voix
Cession de part : soumise à agrément
Imatriculation au RCS de CRETEIL.
143792

Avis est donné de la constitution de la 
SCI
Dénomination:

JEREMY
Capital: 1 000 €
Siège social: c/o A.T.F GESTION 107 
Avenue Maurice Thorez 94200 IVRY-
SUR-SEINE
Objet: Administration, Gestion, Location, 
Acquisition de biens immobiliers.
Gérante: Mme TAO Hélène, Demeurant 
4 Allée de Bretagne - Appt.295 - 94320 
THIAIS.
Cession de parts sociales: Soumise à 
agrément
Durée: 99 Ans à compter de l’immatricu-
lation au RCS de CRETEIL
143878

Par acte SSP en date du 15/05/2020, il a 
été constitué une Société Civile Immobi-
lière dénommée : SCI J BISCUIT ZERAH
Objet social : L’acquisition de biens im-
mobiliers.
Siège social : 5, Rue de la 1ère Division 
Française Libre -94160 SAINT MANDE. 
Capital : 1 000 euros. Gérance : M Jes-
son ZERAH demeurant 5, Rue de la 1ère 
Division Française Libre - 94160 SAINT 
MANDE. Durée : 99 ans à compter de 
son immatriculation au RCS de CRETEIL
144003

Suivant un acte ssp en date du 
02/06/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

OMVI
Nom commercial : OMVI
Siège social : 3 Avenue Du Général De 
Gaulle 94470 BOISSY ST LEGER
Capital : 1000 €
Activités principales : travaux de 
construction
Durée : 99 ans
Président : M. MINCOVSCHI Ivan 7 Al-
lée Claude Monet 94450 LIMEIL BRE-
VANNES
Immatriculation au RCS de CRETEIL
143636

ADDITIF / RECTIFICATIF

Dans l’annonce parue dans L’ITINÉ-

RANT du 11/06/2020, concernant la 

société BM TRANSPORTS, il convient 

de lire : siège social : LA DATE D’EFFET 

20/05/2020 au lieu de 20/06/2020

143894

Dans l’annonce parue dans L’ITINERANT 

du 21/05/2020, concernant la société 

SASU AMS TRANSPORT, il convient 

d’ajouter dans l’objet social l’activité de 

location vente véhicule.

143640

9494
VAL-DE-MARNEVAL-DE-MARNE

CHANGEMENT PATRONYMIQUE

LE Elodie né(e) le 19/12/1995 à CRE-

TEIL dans le département 94 (FRANCE), 

demeurant 4 Impasse Charles Vildrac 

94000 CRETEIL, dépose une requête 

auprès du Garde des Sceaux à l’effet de 

substituer à son nom patronymique celui 

de LE VICAIRE

144086

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte ssp en date du 01/06/2020, il a 

été constitué une SARL

Dénomination :

CAP ISOLATION
Siège social : 7, Avenue De La Com-

mune De Paris 94400 VITRY SUR SEINE

Capital : 1000 €

Activités principales : calorifuge, iso-

lation

Durée : 99 ans

Gérance : M. AKHTAR Parvez 7, Av De 

La Commune De Paris 94400 VITRY SUR 

SEINE

Immatriculation au RCS de CRETEIL

143842

Par acte ssp en date du 04/06/2020, il a 

été constitué une SARL unipersonnelle

Dénomination :

CREDIT-LAB
Nom commercial : CREDIT-LAB, 

FACTO-LAB, LE LABO DU CREDIT, LE 

LABO DU FACTORING

Siège social : 9 Villa Des Ormes 94120 

FONTENAY SOUS BOIS

Capital : 100 €

Activités principales : l’activité d’inter-

médiaire et de courtage en opérations de 

banque et en services de paiement

l’activité d’intermédiaire d’assurances et 

de courtage d’assurance

l’activité d’intermédiaire d’affacturage et 

de courtage d’affacturage

Durée : 99 ans

Gérance : M. BELLAICHE NICOLAS 

9 Villa Des Ormes 94120 FONTENAY 

SOUS BOIS

Immatriculation au RCS de CRETEIL

143920
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MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

MRG

SASU au capital de 100 €
Siège social : 11 Rue Du Chemin Vert 

94100 ST MAUR DES FOSSES
879185999 RCS de CRETEIL

Par AGE 03/06/2020, il a été décidé à 
compter du 03/06/2020 :
- D’adjoindre à l’objet social les activités 
de : import et commerce de véhicule
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de CRETEIL
143990

AVIS DE MODIFICATION

SCI NEJ

SCI au capital de 1000 €
Siège social : 65, Chemin Des 

Feuillardes 77920 SAMOIS SUR SEINE
811583038 RCS de MELUN

Par AGE du 26/05/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 23 Rue De 
La Convention 94700 MAISONS ALFORT 
et d’effectuer les modifi cations suivantes 
à compter de ce même jour : 
- il a été décidé de nommer en qualité de 
Gérant, Madame Nathalie OKNINE de-
meurant 23, Rue de la Convention 94700 
Maisons ALfort en remplacement de Da-
vid VENET démissionnaire
Gérance : Nathalie OKNINE 23 Rue De 
La Convention 94700 MAISONS ALFORT
Radiation au RCS de MELUN et immatri-
culation au RCS de CRETEIL
143787

EURL MARCHÉ VITAMINES

SARL unipersonnelle 
au capital de 2000 €

Siège social : 2 Avenue De La Marne 
89100 SENS

803626548 RCS de SENS

Par AGE du 02/12/2019, il a été décidé 
de transférer le siège social au Parc Vol-
ta, 4 Rue Volta 94140 ALFORTVILLE et 
d’effectuer les modifi cations suivantes à 
compter de ce même jour : 
- de changer l’objet social par: IMPORT 
EXPORT, Grossiste tout produits non ré-
glementés .
- de nommer nouveau gérant MR AM-
MAR ALI, SIERRA NEVADA 8 P03, MA-
DRID (ESPAGNE) en remplacement de 
MR EL MOUDEN ABDELKRIM démis-
sionnaire
Gérance : EL MOUDEN ABDELKRIM 
4 B Ru De Clamart 92100 BOULOGNE 
BILLANCOURT
Radiation au RCS de SENS et immatricu-
lation au RCS de CRETEIL
143831

NEOFIB

SARL au capital de 1000 €
Siège social 55 rue hoche 
94200 IVRY-SUR-SEINE

RCS 838 601 888

En date du 16 janvier 2020, la société a 
modifi é son nom comme suit - BUREAU 
D’ÉTUDES T.E.C et a rajouté les activités 
suivantes - conseil en électricité et en 
climatisation. 
Pour avis RCS CRÉTEIL
143891

MMC FRANCE

Société par actions simplifi ée
Au capital de 10 000 €

Siège social : 8 bis rue de la 
République 94430 CHENNEVIERES-

SUR-MARNE
849 242 128 RCS CRETEIL

Aux termes du PV d’AGE du 28/02/2020, 
il a été décidé de transférer le siège social 
de la société à compter du 01/03/2020 
au 36, avenue de l’Ile d’Amour, 94500 
CHAMPIGNY-SUR-MARNE. L’article 
4 des statuts a été modifi é en consé-
quence.
Mention en sera faite au RCS de CRE-
TEIL.
Pour avis, le Président.
143610

AE2B

 Société par actions simplifi ée 
au capital social de 2 000 Euros 

Siège social : 24b, Boulevard de la 
Marne - 94130 NOGENT-SUR-MARNE 

SIREN 853 769 974 R.C.S CRETEIL

Le 15/03/2020, l’A.G.E. de cette socié-
té ayant pour Président Mr Bilel BEN 
ABBES demeurant 24b, Boulevard de la 
Marne - 94130 NOGENT-SUR-MARNE 
a décidé de transférer le siège social au 
1, Place Emile Landrin -75 020 Paris. En 
conséquence elle sera immatriculée au 
RCS de Paris. Pour avis.
143615

Au terme de l’AGE du 28/05/2020 de la 
société SCI PHILCAT, société civile im-
mobilière au capital de 5000 euros, dont 
le siège social est au 7 bd Pablo Picasso, 
94000 Créteil, RCS Créteil 537 798 670, il 
a été décidé de transférer le siège social 
à compter du 28/05/2020 au 9 chemin 
du vallon des Vaux, 06800 cagnes sur 
Mer. L’article 4 des statuts est modifi é en 
conséquence. Radiation du RCS Créteil 
et ré-immatriculation RCS Antibes
143629

SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE DU 19 

AVENUE FAIDHERBE AU 
PRE SAINT GERVAIS

Au capital de : 3 048,98 €
Siège (ancien) : 76, rue Marcel 
Grosmenil 94800 VILLEJUIF

378 074 140 R.C.S. Créteil

Aux termes d’une Assemblée Générale 
Extraordinaire du 29/05/2020, il a été dé-
cidé de transférer le siège social au : 336, 
rue du 8 Mai 1945 - 60290 LAIGNEVILLE.
Les statuts ont été modifi és en consé-
quence.
La société sera immatriculée au R.C.S. 
de Compiègne désormais compétent à 
son égard.
143644

MODIFICATION 
DE LA DÉNOMINATION SOCIALE

MRG

SASU au capital de 100 €
Siège social : 11 Rue Du Chemin Vert 

94100 ST MAUR DES FOSSES
879185999 RCS de CRETEIL

Par AGE 03/06/2020, il a été décidé à 
compter du 03/06/2020 :
- De prendre pour nouvelle dénomination 
sociale : MRG
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de CRETEIL
143991

PROMO MARKET. SARL au capital de 
1000 €. Siège social : 32 rue de Paris 
94190 VILLENEUVE SAINT GEORGES. 
843 410 531 RCS CRETEIL. Par AGE 
du 01/02/2020 il a été décidé de nom-
mer nouveau gérant M. JEYARAJ Si-
vanandam demeurant 45 rue de Bel-
leplace 94190 VILLENEUVE SAINT 
GEORGES en remplacement de M. THU-
RAIRAJAH Jeyabakaran démissionnaire. 
Mention au RCS de CRETEIL. 
143566

SERMECA

SARL au capital de 10 000 € 
12 avenue Maurice Thorez 

94200 IVRY-SUR-SEINE 
R.C.S. CRETEIL 825 406 390

Suite A.G.E. du 03/06/2020, nomina-
tion d’un nouveau Gérant à compter 
du 03/06/2020, de M. MORAIS TIAGO 
ANDRE, 12 avenue Victor THIEBAU, 
77360 VAIRES-SUR-MARNE, en rem-
placement de GUNER ENGIN démis-
sionnaire.
Mention au RCS de CRETEIL.
143824

 EUROP-CINQ

St pv age du 04/06/20 la sarl europ-cinq 
capital 250.000e durée 99ans rcs 
813488178 siège social 21rue de chevilly 
94260 fresnes accepte la démission du 
co-gérant robinson rajosvah non rempla-
cé modifi cation rcs créteil
144000

TRANSFERT DE SIÈGE

LEALAN

SCI au capital de 1000 €
Siège social : 3 Avenue De Gravelle 

Chez Monsieur HAOUZI 
94220 CHARENTON LE PONT
518992136 RCS de CRETEIL

Par AGE du 01/06/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 5 Rue Vic-
tor Basch Chez Monsieur HAOUZI 94220 
CHARENTON LE PONT, à compter du 
01/06/2020.
Mention au RCS de CRETEIL
143585

SCI A.N.J.E 1

SCI au capital de 1000 €
Siège social : 12 Place Du Général 

Koenig 75017 PARIS 17
847897337 RCS de PARIS

Par AGE du 26/05/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 23 Rue 
De La Convention 94700 MAISONS AL-
FORT, à compter du 26/05/2020.
Gérance : NATHALIE OKNINE 23 Rue De 
La Convention 94700 MAISONS ALFORT
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de CRETEIL
143786

GROUPE.ALM

SAS au capital de 1000 €
Siège social : 55 Rue De Strasbourg 

94130 NOGENT SUR MARNE
880 331 087 RCS de CRETEIL

Par AGE du 25/05/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 2 Rue Du 
Commandant De Paris 94000 CRETEIL, 
à compter du 25/05/2020.
Mention au RCS de CRETEIL
143890

Suivant un acte ssp en date du 
06/06/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

LE GARONNAIS
Siège social : 15 Avenue Du Général De 
Gaulle 94500 CHAMPIGNY SUR MARNE
Capital : 1000 €
Activités principales : restauration ra-
pide sans boissons alcoolisées
Durée : 99 ans
Président : M. BASIYD Chakir 2, Che-
minement Francis Poullenc 31100 TOU-
LOUSE
Conditions d’admission aux assem-
blées : out actionnaire peut participer 
aux assemblées sur justifi cation de son 
identité ; chaque action donne droit à 
une voix.
Immatriculation au RCS de CRETEIL
144094

Par acte SSP du 01/02/2020, il a été 
constitué une SAS dénommée :

JKY
Capital : 500 €
Siège social : 3 rue Louise Michel, 
94600 CHOISY-LE-ROI
Objet : Restauration rapide, vente de 
sandwiches variés, pizzas et de boissons 
non alcoolisées
Durée : 99 ans
Président : DIB Khalid, 37 Allée Nelson 
Mandela, 93290 Tremblay-en-France
Directeur Général : BENSIDHOUM Yas-
sine, 29 rue Michelet, 94460 Valenton
Immatriculation au RCS de CRETEIL.
143476

Suivant un acte ssp en date du 
06/05/2020, il a été constitué une SARL
Dénomination :

STELLIUM
Siège social : 49 Rue Volta 94140 AL-
FORTVILLE
Capital : 10000 €
Activités principales : ravalement, ite, 
peinture, maçonnerie, rénovation
Durée : 99 ans
Gérance : M. DMITRII RADUCAN 49 Rue 
Volta 94140 ALFORTVILLE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
143932

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

OS ENTREPRISES

SARL au capital de 4500 €
Siège social : 112 Av De Paris

94300 VINCENNES
838464061 RCS de CRETEIL

Par AGE du 01/06/2020, il a été décidé 
d’augmenter le capital de 35500 € pour 
le porter à 40000 €.
01/06/2020 des statuts modifi és en 
conséquence
Mention au RCS de CRETEIL
143598

NOMINATION, AJOUT 
OU DÉMISSION POUR ORDRE

ANWAR

SASU au capital de 500 €
Siège social : 45 Rue Emile Zola 

94190 VILLENEUVE ST GEORGES
840248538 RCS de CRETEIL

Par AGE du 01/06/2020, il a été déci-
dé de nommer nouveau président M. 
BENHAMOU Aissa demeurant 22 Rue 
Guynemer 94190 VILLENEUVE ST 
GEORGES à compter du 01/06/2020 en 
remplacement de M. ASSEL Miloud dé-
missionnaire
Mention au RCS de CRETEIL
143730
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CLÔTURE

BASTILLE STEACK HOUSE

SAS au capital de 8000 €
Siège social : 124 Avenue De Valenton

94190 VILLENEUVE ST GEORGES
444738173 RCS de CRETEIL

Par AGE du 30/04/2020, il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitus au liquidateur Mme BOU-
FLAH HASSINA 124 Avenue De Valenton 
94190 VILLENEUVE ST GEORGES pour 
sa gestion, l’a déchargé de son mandat 
et constaté la clôture défi nitive de la liqui-
dation à compter du 30/04/2020
Radiation du RCS de CRETEIL
143690

KRIS FACADE

SASU au capital de 1000 €
Siège social : 17 Rue Juliette De Wils

94500 CHAMPIGNY SUR MARNE
839153681 RCS de CRETEIL

Par AGO du 31/05/2020, il a été approuvé 
les comptes défi nitifs de liquidation, don-
né quitus au liquidateur M. STOLARSKI 
KRZUSZTOF 98 Ave Georges Clemen-
ceau 94700 MAISONS ALFORT pour sa 
gestion, l’a déchargé de son mandat et 
constaté la clôture défi nitive de la liqui-
dation à compter du 31/05/2020
Radiation du RCS de CRETEIL
144045

SCP MEUNIER 
- GENDRON - DI PERI

SCP au capital de 945000 €
Siège social : Centra 348 40 Rue Du 

Séminaire 94150 RUNGIS
354056855 RCS de CRETEIL

Par AGE du 06/02/2019, il a été approuvé 
les comptes défi nitifs de liquidation, don-
né quitus au liquidateur Me. MEUNIER 
Philippe-André 40 Rue Du Séminaire 
94586 RUNGIS pour sa gestion, l’a dé-
chargé de son mandat et constaté la clô-
ture défi nitive de la liquidation à compter 
du 06/02/2019
Radiation du RCS de CRETEIL
143574

ADDITIF / RECTIFICATIF

Dans l’annonce parue dans L’ITINERANT 
du 05/03/2020, concernant la société 
L’ANIS, il convient de lire : nouveau pré-
sident : M. Kerchaoui MABROUK 9 allee 
lafayette 92340 bourg-la-reine
143693

Dans l’annonce parue le 28/05/2020 
dans l’Itinérant concernant la société LA 
FOURCHETTE, il convient de lire que les 
oppositions seront reçues dans les 10 
jours de la publication légale à la société 
La Fourchette sise 5 av. du Général de 
Gaulle 94500 Champigny sur Marne
143773

Dans l’annonce parue dans L’itinérant 
du 04/06/2020, concernant la société 
Société Distribution import export, il 
convient de lire : Forme juridique : Sarl. 
Siège social : 5 Avenue du Général de 
Gaulle 94160 SAINT MANDE 
144013

laquelle toute correspondance devra être 
envoyée, et, actes et documents relatifs 
à la liquidation devront être notifi és.
Mention au RCS de CRETEIL
143688

KRIS FACADE

SASU au capital de 1000 €
Siège social : 17 Rue Juliette De Wils

94500 CHAMPIGNY SUR MARNE
839153681 RCS de CRETEIL

Par AGE du 31/05/2020, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/05/2020. M. STOLARSKI 
KRZYSZTOF 98 Avenue Georges Cle-
menceau 94700 MAISONS ALFORT a 
été nommé liquidateur. Le siège de liqui-
dation a été fi xé au siège social, adresse 
à laquelle toute correspondance devra 
être envoyée, et, actes et documents re-
latifs à la liquidation devront être notifi és.
Mention au RCS de CRETEIL
144043

TRIM’S CO
Société à Responsabilité Limitée 

en liquidation au capital de 500 euros
Siège social : 9 Avenue Guynemer - 
94500 CHAMPIGNY SUR MARNE

Siège de liquidation : 9 Avenue 
Guynemer - 94500 CHAMPIGNY 

SUR MARNE
801 177 999 RCS CRETEIL

AVIS DE DISSOLUTION 
ANTICIPÉE

Aux termes d’une décision du 31 dé-
cembre 2019, l’associé unique a décidé 
la dissolution anticipée de la Société 
à compter du 31 décembre 2019 et 
sa mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel. Mr Vincenzo 
MERCADANTE, demeurant à CHAMPI-
GNY SUR MARNE (94500) - 9 avenue 
Guynemer, associé unique, exercera les 
fonctions de liquidateur pour réaliser les 
opérations de liquidation et parvenir à la 
clôture de celle-ci. Le siège de la liquida-
tion est fi xé à CHAMPIGNY SUR MARNE 
(94500) - 9 avenue Guynemer. C’est à 
cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes et 
documents concernant la liquidation 
devront être notifi és. Les actes et pièces 
relatifs à la liquidation seront déposés au 
Greffe du Tribunal de commerce de CRE-
TEIL, en annexe au RCS.
Pour avis. Le liquidateur
143910

DISSOLUTION CLÔTURE

SARL KM RENOV PLUS

au capital de 7500 €
1 Rue d’alembert 94140 ALFORTVILLE

RCS CRETEIL 800 864 084

Aux termes d’une AGE en date du 
26/05/2020 à 10h il a été décidé la dis-
solution anticipée de la société ; de nom-
mer Mr Khafaga Mohamed demeurant 
1 Rue d’alembert 94140 ALFORTVILLE 
en qualité de liquidateur. Siège de liqui-
dation fi xé au 1 Rue d’Alembert 94140 
ALFORTVILLE
 
L’AGE du 26/05/2020 à 14 h, a approu-
vé les comptes de liquidations, donné 
quitus au liquidateur de ses fonctions, 
déchargé celui ci de son mandat et 
constaté la clôture de la liquidation le 
26/05/2020 
Mention sera faite au RCS DE CRETEIL 
143710

SHARPN 

SAS au capital de 30 €
Siège social : 71 Rue De La République 

93100 MONTREUIL
850169236 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 26/05/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 4 Rue De 
Verdun 94160 ST MANDE et d’effectuer 
les modifi cations suivantes à compter de 
ce même jour : 
- M. LAREGINIE Lucas a notifi é sa dé-
mission des ses fonctions de président 
de la société, M. BERNARD Olivier, de-
meurant au 12 Avenue Gaugé 78220 Vi-
rofl ay, est nommé en tant que président.
Présidence : BERNARD Olivier 12 Ave-
nue Gaugé 78220 VIROFLAY
Radiation au RCS de BOBIGNY et imma-
triculation au RCS de CRETEIL
143974

FERSY NETTOYAGE

SARL unipersonnelle 
au capital de 1000 €

Siège social : 35 Rue Des Cailloux 
92110 CLICHY

848047262 RCS de NANTERRE

Par AGE du 04/06/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 25 Rue 
Edmond Rostand 94310 ORLY et d’ef-
fectuer les modifi cations suivantes à 
compter de ce même jour : 
- La dénomination sociale devient: FER-
SY SERVICES
- Il est ajouté à l’objet social les activités: 
Hôtesse de caisse, Hôtesse d’accueil, 
Secrétariat et prestation administrative, 
prestation hôtelière.
Gérance : SYLIA SELLAMI 26 Rue De 
Joinville 75019 PARIS 19
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de CRETEIL
143987

GENERAL SECURITY 
TECHNOLOGY

SARL unipersonnelle 
au capital de 4000.00 €

Siège social : 11 Rue De La Mare à 
Guillaume 94120 FONTENAY 

SOUS BOIS
RCS de CRETEIL 821 629 128

Par l’AGE du 02/06/2020, le gérant a dé-
cidé à compter de cette même date de :
- prendre pour nouvelle forme sociale : 
SASU
M. CISSE Antony Mamadou 11 Rue De 
La Mare à Guillaume 94120 FONTENAY 
SOUS BOIS anciennement Gérant est 
nommé Président
- modifi er l’objet social qui devient : La 
surveillance humaine ou la surveillance 
par les systèmes électroniques de sécu-
rité ou de gardiennage.
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de CRETEIL
143668

DISSOLUTION

BASTILLE STEACK HOUSE

SAS au capital de 8000 €
Siège social : 124 Avenue De Valenton

94190 VILLENEUVE ST GEORGES
444738173 RCS de CRETEIL

Par AGE du 30/04/2020, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 30/04/2020. Mme BOU-
FLAH HASSINA 124 Avenue De Valenton 
94190 VILLENEUVE ST GEORGES a été 
nommé liquidateur. Le siège de liquida-
tion a été fi xé au siège social, adresse à 

Le journal : « L’Itinérant » 
a été désigné comme 

publicateur offi ciel pour la période
du 1er janvier au 31 décembre 2020 
par arrêté de Messieurs les Préfets :

de Paris,
du 30 décembre 2019
de la Seine-et-Marne,
du 27 décembre 2019

des Yvelines, 
du 19 décembre 2019

de l’essonne, 
du 12 décembre 2019 modifi é 
par l’arrêté du 7 janvier 2020

des Hauts-de-Seine, 
du 20 décembre 2019

de la Seine-Saint-Denis,
du 31 décembre 2019
et du Val-de-Marne,

du 31 décembre 2019 modifi é par 
l’arrêté du 13 janvier 2020

de toutes annonces judiciaires 
et légales  prescrites par le Code 

civil, les Codes de Procédure Civile 
et de Procédure Pénale et de 

 Commerce et les Lois spéciales
pour la publicité et la validité des 

actes de procédure ou des contrats 
et de décisions de justice pour 

Paris, Seine-et-Marne, Yvelines, 
Esonne, Hauts-de-Seine, Seine-

Saint-Denis et Val-de-Marne

N.B. : L’administration décline 
toute  respon sa bilité quant à la 
teneur des annonces légales.
• Le règlement des annonces lé-
gales  s’effectue au comptant.
 • Les annonces légales ne sont pas 
reçues par téléphone.

Tarifs (hors taxes) 
pour une ligne de légale :

Paris : 5,39 €
Seine-et-Marne : 5,14 €
Yvelines : 5,14 €
Essonne : 5,14 €
Hauts-de-Seine : 5,39 €
Seine-St-Denis : 5,39 €
Val-de-Marne : 5,39 €
La ligne de 40 caractères. 
Les surfaces consacrées aux titres, 

sous-titres, fi lets, 
paragraphes et alinéas sont 

défi nies par arrêtés d’habilitation. 
Le calibrage de l’annonce est établi 
au lignomètre du corps employé, 

de fi let à fi let.
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Le décret contournant les 
normes environnementales 

attaqué en justice
Quatre associations attaquent en justice un décret permettant aux préfets de déroger aux 

normes environnementales. Ce décret, adopté pendant le confi nement sous couvert d’intérêt 
général et de relance économique, ouvre la boîte de Pandore aux projets polluants et 

dévastateurs en termes écologiques. Ce qui n’est pas sans conséquence 
sur le droit de l’environnement français, pourtant déjà bien affaibli.

Les «  Amis de la Terre 

France », « Notre Affaire à 

Tous », « Wild & Legal » et 

« Maiouri Nature Guyane » 

ont déposé un recours devant le Conseil 

d’Etat afi n d’obtenir l’annulation du 

décret du 8 avril 2020, qui généralise 

le droit des préfets à déroger à de 

nombreuses normes réglementaires, 

notamment en matière environne-

mentale. Ce décret a été adopté pen-

dant la période de confi nement, sous 

couvert de crise sanitaire, pour accom-

pagner la relance économique (voir 

L’itinérant de la semaine dernière).

La réalité est tout autre : l’adoption de 

ce décret ouvre la boîte de Pandore 

aux projets polluants et dévastateurs 

en termes écologiques. Malgré les 

dangers de ce texte, ni les autorités 

environnementales ni le public n’ont 

été consultés avant son adoption. Les 

associations à l’origine du recours 

dénoncent également son inconsti-

tutionnalité. Or, ce texte entre fi nale-

ment en continuité avec la tendance 

actuelle de l’Etat français, visant à 

assouplir toujours plus les normes du 

droit de l’environnement en vigueur. 

Les conséquences d’un tel décret ont 

déjà été observées. Il étend en effet à la 

France entière une procédure instaurée 

en décembre 2017 à titre expérimental 

dans certains départements et régions, 

dont les Amis de la Terre France 

avaient déjà demandé l’annulation. 

Le recours avait été rejeté. Au moins 

183 arrêtés dérogatoires ont alors été 

adoptés durant cette expérimentation. 

Entre autres cas inquiétants, l’instal-

lation d’une unité de méthanisation 

dans une zone protégée dans l’Yonne. 

La mine d'or à ciel ouvert se trouvera en pleine forêt tropicale. 

La société qui en est à l’origine pré-

voit d’épandre sur un certain nombre 

de communes des déchets liquides 

et solides issus du traitement de 

méthanisation. De nombreux maires 

et habitants s’y sont pourtant oppo-

sés, signalant les problèmes suivants 

: usage de pesticides et d’engrais 

chimiques pour produire davantage 

de rendements, épandage de déchets 

emplis de bactéries dont les effets 

sont méconnus, nuisances olfactives, 
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sans oublier l’absence de commu-

nication sur ce projet qui pose une 

question démocratique. Le décret du 

8 avril accorde dorénavant à tous les 

préfets ce pouvoir de dérogation. Tout 

préfet peut donc aujourd’hui déro-

ger aux normes environnementales 

pour l’accomplissement d’un projet 

environnemental dévastateur, tel que 

celui de l’usine de méthanisation dans 

l’Yonne. Alors que les retours sur 

l’expérimentation conduite depuis 

2017 ne sont pas connus, ce droit de 

dérogation a été généralisé. Et cela 

dans le plus grand silence, sous cou-

vert de crise sanitaire. 

Surtout, les associations à l’origine du 

recours dénoncent le fait que ce décret 

soit contraire à trois principes inscrits 

dans la Constitution. D’une part, les 

porteurs de projets qui obtiendront 

des dérogations seront nécessaire-

ment ceux qui réussiront à faire valoir 

leur dossier auprès du préfet, et des 

projets identiques seraient soumis à 

des obligations différentes selon les 

départements, ce qui remet en ques-

tion le principe d’égalité devant la loi. 

D’autre part, le décret ne respecte pas 

la séparation des pouvoirs, car il per-

met à l’exécutif (le préfet) de délivrer, 

au cas par cas, des « dispenses de 

législation  » qui sont d’ordinaire 

du domaine réservé du législateur. 

Enfin, la formulation imprécise du 

décret et son champ d’application 

vaste vont à l’encontre de l’objectif 

de clarté et d’intelligibilité de la loi. 

Selon les associations requérantes, 

cette procédure de passe-droit est par-

ticulièrement dangereuse. Et plus par-

ticulièrement sur certains territoires 

déjà soumis à une forte pression de 

la part des industriels. En Guyane, 

les militants anti-mine du collectif 

« Or de question » et de l’associa-

tion « Maiouri Nature Guyane » s’in-

quiètent fortement de cette tendance 

alors que les compagnies minières 

mettent toujours plus de pression 

sur l’administration pour obtenir de 

nouveaux permis. L’adoption de ce 

décret favorise un certain clientélisme 

entre les orpailleurs et les services 

de l’État. Un exemple récent vient 

confi rmer cette volonté de relancer 

l’activité minière. Le 30 avril dernier, 

en pleine période de confi nement, la 

commission des mines de Guyane et 

l’Etat français ont donné leur feu vert 

au renouvellement et à l’extension de 

la concession minière d’Espérance 

(surnommé Montagne d’Or « bis » 

par ses détracteurs, en raison de sa 

ressemblance avec le projet minier 

stoppé en 2019). L’activité y avait 

pourtant cessé depuis 2011. Et toute 

demande d’autorisation d’ouverture 

des travaux miniers était en suspens. 

L’arrêt du projet minier Montagne 

d’Or en 2019 n’a donc été qu’une 

parade. En réalité, la tendance en 

Guyane révèle ces dernières années 

une volonté de la part de l’Etat fran-

çais de simplifi er et d’accélérer l’ins-

tallation de projets miniers. Un décret 

instaurant des dérogations aux règles 

applicables à l’évaluation environ-

nementale en Guyane est paru le 3 

avril 2018, avec pour conséquence 

l’assouplissement des seuils en 

matière d’études d’impacts. Or aucun 

document n’a été fourni pour justifi er 

cet abaissement de la protection de 

l’environnement. Le décret se limi-

tait à évoquer le retour d’expérience 

de l’administration et les proposi-

tions issues des travaux sectoriels qui 

ont été faites dans le cadre du plan 

d’urgence pour la Guyane. Sous cou-

vert d’adapter les règles aux enjeux 

environnementaux du territoire guya-

nais, à sa taille et à l’activité qui s’y 

développe, les associations locales 

s’étaient alarmées de ce texte taillé sur 

mesure pour répondre aux sirènes de 

l’industrie minière. Ce décret avait été 

annulé partiellement par le Conseil 

d’Etat le 9 octobre 2019. Rappelant 

le principe de non régression appli-

cable en matière d’environnement, la 

justice a ainsi permis d’éviter que de 

nouveaux projets miniers bénéfi cient 

de dérogations en matière d’évalua-

tion environnementale. 

Il semblerait donc qu’après une pre-

mière tentative ratée pour affaiblir les 

normes environnementales au profi t 

des industriels de la mine, le décret du 

8 avril 2020 puisse réussir là où son 

prédécesseur a échoué. Les consé-

quences de ce nouveau texte sont 

encore inconnues, mais le droit de 

dérogation laisse craindre des consé-

quences graves pour la protection 

de l’Amazonie française. Mais les 

opposants à l’industrie aurifère n’ont 

pas dit leur dernier mot. Le collectif 

« Or de question » et ses soutiens ont 

récemment publié une tribune  afi n de 

demander un moratoire sur l’exploi-

tation minière industrielle en Guyane. 

La crise du coronavirus serait-elle 

l’occasion d’un nouveau bras de fer 

entre les associations écologistes et 

les représentants des intérêts indus-

triels et économiques en France ?

Transmis par
Gilles GESSON 

(avec Mr Mondialisation)

Exemple de mine à ciel ouvert, ici en Australie.
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PETITES ANNONCES

 PELE-MELE
75-1287-5820 - A vendre Frigo de camping 
35 l 220/12V. Gaz. 90 €. Table de camping pliante 
acier, 4 assises incorporés 100€. Téléphone fi xe 
40€. 88 DVD-RW 10h : 1€. 270 cartes postales 
vierges : 0,50€.

Tél. 06 44 00 36 87

75-1287-5821 - Appareil photo Nikon D5100 350€ 
+ accessoires : objectif 18/270 150€, fl ash 195 ISO 
100€. 2 émetteurs récepteurs 40 canaux 100€. 
Climatiseur/Humidifi cateur sur roulettes 150€.

Tél. 06 44 00 36 87  

94-1284-5809 -  Vds armoire avec surmeuble 
penderie et étagères, porte coulissante chêne 
clair. Table ronde avec rallonge + 4 chaises 40€.

Tél. 09 71 44 09 04

 SENTIMENTS 
À L’OMBRE

RENCONTRES
MARIAGES

72-1330-5857 - Roméo de 53 ans rech. sa 
Juliette, j’aime rire, à l’écoute des personnes je 
n’ai plus de famille.

Ecrire au jrnl qui transm.

02-1330-5858 - Daniel 46 ans rech. une vraie 
relation pour reconstruire, se donner un chance 
grâce à l’amour.

Ecrire au jrnl qui transm.

17-1330-5860 - H 37 ans ch. F pour construrie 
une relation bientôt libérable. 1,76m, brun.

Ecrire au jrnl qui transm.

68-1330-5864 - JH 28 ans sportif, incarcéré 
dans le Haut-Rhin ch. F pour créer relation dans 
le cadre de courriers, téléphones.

Ecrire au jrnl qui transm

68-1316-5851 - Détenu, célib., 58 ans ayant 
encore 6 ans à faire, ch. F sans distinction 
d’âge, origine ni religion, pour rompre la soli-
tude, visites possibles plus si affi nités.

Ecrire au jrnl qui transm.

94-1330-5859 - Carle H de 61 ans célib. sans 
enfant 1,83m cheveux châtain clair, yeux mar-
rons clair. Souhaite rencontrer F 45/55 ans sans 
enfant pour relation sérieuse.

Tél. 06 44 85 19 77

75-1330-5861 - Ch. Paris-RP H/F pour sorties, 
balades, voyages, j’offre soutien moral, relation 
durable, stable. Suis retraité, yeux  verts, grand 
humour sympa.

Tél. 06 67 20 20 61

91-1330-5862 - JH 1,77m, 68 kg, yeux verts ch. 
homo 18/28 ans.

Tél. 07 77 73 99 71

93-1330-5863 - JH agréable, courtois, simple, 
invalidité, trop isolé ch. F compréhensive sans 
activit en région parisienne.

Tél. 06 65 58 31 79

76-1316-5853 - HH 49 ans ch. F de 45 ans pour 
vie à deux,et rompre la solitude + si affi nités.

Ecrire au jrnl qui transm.

75-1316-5855 - Charles Edouard célib. 54 ans, 
sur Paris 17e originaire de Nimes (30), souhaite-
rait rencontrer sur Paris F 36/50 ans originaire de 
ce département du sud.

Tél. 06 41 83 96 83 après-midi

86-1299-5822 - H 70 ans sieux, sobre, fi dèle 
non aventurier, rencontre dame 55/75 ans avec 
beau cœur pour avenir commun, délocalisation 
possible.

Ecrire au jrnl qui transm.

DEMANDE D4EMPLOI
75-1297-5830 - Femme de ménage, avec expé-
rience de dix ans, recherche quelques heures par 
jour... Salaire 8€ de l’heure (brut)

Tél.  07 60 56 71 69

SOLUTIONS 

MOTS

FLÉCHÉS

DE LA

PAGE 55

SOLUTIONS SUDOKU DE LA PAGE 56

1 1 9 6 2 3 7 4 8 5

7 8 3 9 4 5 2 1 6

5 4 2 1 6 8 3 9 7

8 2 4 7 1 9 6 5 3

3 7 9 5 8 6 1 4 2

6 1 5 4 2 3 8 7 9

9 6 8 3 5 1 7 2 4

2 5 1 6 7 4 9 3 8

4 3 7 8 9 2 5 6 1

2 5 6 1 9 4 8 3 7 2

9 3 8 2 5 7 1 4 6

4 7 2 1 3 6 9 5 8

8 2 7 5 1 4 6 3 9

1 9 5 6 8 3 7 2 4

3 4 6 7 9 2 8 1 5

2 1 3 4 6 9 5 8 7

7 5 9 8 2 1 4 6 3

6 8 4 3 7 5 2 9 1

Le Temps
« Le temps est infi ni

«  Trop lent pour ceux qui at-
tendent

« Trop rapide pour ceux qui re-
doutent

« Trop long pour ceux qui sont 
dans la peine

« Trop court pour ceux qui sont 
dans la joie.

« Le temps est infi ni

« Mais pour ceux qui ont la foi, 
le temps c’est l’éternité

«  Les heures s’envolent, les 
fl eurs fanent, les modes passent

« Les jours s’enfuient, seule la 
foi demeure.

« Le temps est infi ni

« Les jours sont longs, les nuits 
très courtes

«  La vie passe comme un 
nuage.

« Ce temps écoulé nous sépare 
des océans et nous rapproche 
de l’éternité,

«  Car il y a un temps pour 
chaque chose

« Et une saison pour accomplir 
chaque dessein sous les cieux.

« Le temps est infini

« Un proverbe dit  : “Le temps 
c’est de l’argent”, pour moi, le 
temps c’est la vie

«  Le temps de voir les fleurs 
éclore, les enfants grandir

« Le temps de voir le lever et le 
coucher du soleil

« Le temps du début et de la fin.

« Le temps est infin. »

Robert
Auch

Cher Robert,
Merci pour ce si beau poème 
que vous nous envoyez…
Oui, le temps est infi ni et re-
latif. Il n’est pas appréhendé 
de la même manière par cha-
cun de nous. Certaines socié-
tés vivent dans un temps long, 
d’autres dans un temps plus 
éphémère. Et puis il y a les 
temps des êtres humains qui 
n’est pas le même que celui 
de la nature ni de celui de la 
Terre. Un arbre millénaire qui 
nous regarde du haut de ses 
branches biscornues ne doit 
pas appréhender de la même 
manière nos centaines d’an-
nées vécues sur Terre.
Le temps est une chose bien 
étrange et insaisissable. 
Je vous espère en bonne santé.

Avec toute notre amitié,

Marie Aschehoug-Clauteaux
iotamarie@gmail.com

Écrire à l’Ombre…
Mes chers amis,
En ces temps étranges de confi -
nement, n’oublions les plus ou-
bliés d’entre nous, nos exclus, 
nos sans-abris, nos prisonniers. 
La solidarité s’inscrit dans un 
temps à part, le temps du tout 
possible, le temps de soi vers 
l’autre. Le temps de l’Autre. 
N’oublions jamais que L’Itiné-
rant ce sont ces ponts que nous 
construisons afi n que le lien 
humain, le tissu social, ne se 
brise pas davantage. Le Cour-
rier des Lecteurs est un espace 
d’expression… N’hésitez pas 
à écrire à nos détenus, à nous 
écrire, à vous écrire. La lutte 
contre l’exclusion commence 
toujours par un seul mot : ES-
POIR !

Avec toute mon amitié,

Marie Aschehoug-Clauteaux
iotamarie@gmail.com

• Ferdinand DELLAPINA

#15893 / Bt 3ème droit / Cellule 

n° 340

Centre Pénitentiaire Mou-

lins-Yzeure

Les Godets

B.P. 24 

03401-Yzeure

• Nicolas DEMAREST

# 63, QHC2, 032D

Centre Pénitentiaire

5, Rue Léon Droux

62880 – Vendin-le-Vieil

• Daniel DOLARD

49, rue de la 1ère Armée Fran-

çaise

Maison Centrale

68190-Ensisheim

• Pierre-André DUCAMP

# 18339

13 bis, rue Paul Vaillant Cou-

turier

B.P. 82

58020-Nevers CEDEX
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Jouons au Sudoku
Casse-tête mathématique qui fait fureur à travers le monde depuis 2005.
Il faut remplir une grille de 9 colonnes horizontales et 9 colonnes verticales 
divisées en 9 carrés de 3x3 cases avec les chiffres 1 à 9. 
Quelques chiffres sont déjà installés dans les cases, 
il reste à remplir les autres sans répéter le même chiffre dans la même ligne, 
la même colonne et le même carré.

1 2 3 7 4 8

3 9 5 6

4 2 6 3 9 7

8 2 7 1 9 6

3 7 8 6 1 4

6 5 2 8

6 8 5 1 2 4

2 7 4 9 3 8

4 3 7 8 9 5

Niveau : facile1

6 4 7

9 3 8 2 7 1 4 6

7 2 3 9 5

8

1 3 5 8

7 5 9 8 1 4 6 3

8 9

Niveau : diabolique2

Solution en page 54
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